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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 

TERRITOIRES

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE

Nom du rédacteur : Anne Chêne

Arrêté préfectoral fixant la composition du Comité
Départemental d’Expertise des Calamités Agricoles

La préfète de l’Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles D 361-13 et R514-37 et
R514-40 ;

Vu la loi n°99-574 du 9 juillet 1999 d’orientation agricole ;

Vu l’ordonnance n°2004-637 du 1er juillet 2004 relative à la simplification de la composition et de
du fonctionnement des commissions administratives et à la réduction de leur nombre ;

Vu le décret n°2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la
composition de diverses commissions administratives ;

Vu les décrets n°2017-1246 du 7 août 2017 et n°2017-1771 du 27 décembre 2017 modifiant le
code rural et de la pêche maritime ;

Vu l'arrêté préfectoral du 28 février 2019 portant habilitation des organisations syndicales
pouvant siéger dans les commissions administratives ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège:

ARRÊTE

Article 1

Le Comité départemental d’expertise des calamités agricoles de l’Ariège, placé sous la
présidence du préfet, est composé comme suit :

1. le directeur départemental des finances publiques ;

2. le directeur départemental des territoires ;

3. le président de la chambre départementale d’agriculture ;

4. au titre des organisations syndicales d’exploitants agricoles à vocation générale
habilitées au niveau national :

◦ un représentant de la fédération départementale des syndicats d’exploitants
agricoles ;

◦ un représentant des jeunes agriculteurs ;

2, rue de la Préfecture-Préfet Claude Erignac - B.P. 40087 - 09007 Foix cedex-Standard 05.61.02.10.00 www.ariege.gouv.fr  

09 - DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES - SERVICE ECONOMIE AGRICOLE - 09-2019-06-05-003 - arrêté préfectoral fixant la
composition du Comité Départemental d'Expertise des calamités agricoles 8



◦ un représentant de la confédération paysanne ;

◦ un représentant de la coordination rurale.

5. une personnalité désignée par la Fédération française des sociétés d’assurances ;

6. une personnalité désignée par GROUPAMA d’Oc ;

7. un représentant de la caisse régionale Sud-Méditerranée du crédit agricole.

Article 2 :

Les membres du comité mentionnés aux 4° à 7° sont pourvus chacun d’un suppléant.

Article 3 :

Les membres du comité départemental d’expertise ainsi que, le cas échéant, leurs suppléants
sont nommés, pour une durée de trois ans. Le mandat des membres du comité peut être
prolongé, dans la limite d’un an, par arrêté préfectoral.

Article 4 :

Le comité départemental d’expertise se réunit sur convocation du préfet. Son secrétariat est
assuré par la direction départementale des territoires.

Article 5:

L’arrêté préfectoral du 21 décembre 2018 fixant la composition du Comité départemental
d’expertise est abrogé.

Article 6 :

Le secrétaire général de la Préfecture de l'Ariège et le directeur départemental des territoires
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Foix, le 5 juin 2019

signé

Chantal MAUCHET
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 

TERRITOIRES

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE

Nom du rédacteur : Anne Chêne

Arrêté préfectoral portant désignation des membres
du Comité Départemental d’Expertise des Calamités

Agricoles

La préfète de l’Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles D 361-13, R514-37, R514-39
et R514-40 ;

Vu la loi n°99-574 du 9 juillet 1999 d’orientation agricole ;

Vu l’ordonnance n°2004-637 du 1er juillet 2004 relative à la simplification de la composition et de
du fonctionnement des commissions administratives et à la réduction de leur nombre ;

Vu le décret n°2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la
composition de diverses commissions administratives ;

Vu les décrets n°2017-1246 du 7 août 2017 et n°2017-1771 du 27 décembre 2017 modifiant le
code rural et de la pêche maritime ;

Vu l’arrêté préfectoral du 5 juin 2019 fixant la composition du comité départemental d’expertise
des calamités agricoles ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège:

A R R Ê T E

Article 1:

Les membres du Comité départemental d’expertise des calamités agricoles de l’Ariège listés
dans l’arrêté préfectoral du 5 juin 2019  fixant sa composition sont les suivants :

• le directeur départemental des finances publiques ou son représentant ;

• le directeur départemental des territoires ou son représentant ;

• le président de la chambre d’agriculture ou son représentant ;

• pour la fédération départementale des syndicats d’exploitants agricoles (FDSEA) :

◦ titulaire : Cédric MUNOZ suppléant : Maryse RAIMONDO

• pour les jeunes agriculteurs : 

◦ titulaire : Bastien TATAREAU suppléant : Loïc ROUJA

• pour la confédération paysanne : 

◦ titulaire : Séverine LASCOMBE suppléant : --
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• pour la coordination rurale : 

◦ titulaire : Alice LE LAENNEC suppléant : Yann DE KERIMEL

• pour la Fédération française des sociétés d’assurances :

◦ titulaire : Pierre GALINIER suppléant : --

• pour  GROUPAMA d’Oc :

◦ titulaire : André ROQUES suppléant : Gérard SARRAIL

• pour la caisse régionale Sud-Méditerranée du crédit agricole

◦ titulaire : Hervé PELOFFI suppléant : Christophe LAFFONT

Article 4 :

Les membres du comité départemental d’expertise ainsi que, le cas échéant, leurs suppléants
sont nommés, pour une durée de trois ans. Le mandat des membres du comité peut être
prolongé, dans la limite d’un an, par arrêté préfectoral.

Article 5 :

Le comité départemental d’expertise se réunit sur convocation du préfet. Son secrétariat est
assuré par la direction départementale des territoires.

Article 6 :

Le secrétaire général de la Préfecture de l'Ariège et le directeur départemental des territoires
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Foix, le 25 juillet 2019

signé

Chantal MAUCHET
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ANNEXE 1 : LISTE DES BARRAGES CLASSÉS 

X
RGF 93

Y
RGF 93

Identifiant Nom du barrage Propriétaires /
gestionnaires (le cas

échéant)

Hauteur au-
dessus du

terrain
naturel (m)

Volume
(en millions

de M3)

Classement
(décret
2015)

Échéance de
la prochaine

étude de
dangers

Fréquence de la
visite technique

approfondie

Fréquence du
rapport d’exploitation

et de surveillance

Fréquence du rapport
d’auscultation

614998 6211062 FRA0090016 MONTBEL–
BARRAGE
PRINCIPAL

Institution
Interdépartementale
pour l’aménagement

du barrage de
Montbel/SMDEA

36,00 60 A 2019 Une fois par an Une fois par an Une fois tous les 2
ans

613522 6210029  FRA0090171 MONTBEL COL A 390 Institution
Interdépartementale
pour l’aménagement

du barrage de
Montbel/SMDEA

12,50 60 B 2024 Une fois tous les
3 ans

Une fois tous les 3
ans

Une fois tous les 5
ans

612787 6209909 FRA0090172 MONTBEL COL A 396 Institution
Interdépartementale
pour l’aménagement

du barrage de
Montbel/SMDEA

6,50 18 C Non
concerné

Une fois tous les
5 ans

Une fois tous les 5
ans

Une fois tous les 5
ans

572426 6218817 FRA0090017 MONDELY Syndicat Mixte
d’Aménagement
Hydraulique de la
Vallée de la Lèze

23,70 4 B 2022 Une fois tous les
3 ans

Une fois tous les 3
ans

Une fois tous les 5
ans

568896 6220346 FRA0090009  FILLEIT Institution
interdépartementale
pour la création et

l’exploitation
d’ouvrages de

production d’eau
brute en Ariège et

en Haute-
Garonne 

/Compagnie
D'aménagement des

Coteaux de

Gascogne 

25,50 4,950 B 2028 Une fois tous les
3 ans

Une fois tous les 3
ans

Une fois tous les 5
ans

583026 6223617 FRA0090079 SAINT VICTOR
ROUZAUD-FAURIE-

SENDRA 

SENDRA André /
EARL CROIX
BLANCHE 

8,00 0,130 C Non
concerné

Une fois tous les
5 ans

Une fois tous les 5
ans

Une fois tous les 5
ans

571215 6227927 FRA0090026 ARTIGAT_AFFLUENT
DE LA LEZE

_MONTCLAREL_GUY

 M. GUY Philippe 9,70 0,085 C Non
concerné

Une fois tous les
5 ans

Une fois tous les 5
ans

Une fois tous les 5
ans

585007 6219686 FRA0090043  ARTIX_RIEUX-DE-
PELLEPORT_FERRA

N GEORGES 

M. FERRAN
Georges /M.

ROUILLON Xavier 

10,44 0,050 C Non
 concerné

Une fois tous les
5 ans

Une fois tous les 5
ans

Une fois tous les 5
ans
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X
RGF 93

Y
RGF 93

Identifiant Nom du barrage Propriétaires /
gestionnaires (le cas

échéant)

Hauteur au-
dessus du

terrain
naturel (m)

Volume
(en millions

de M3)

Classement
(décret
2015)

Échéance de
la prochaine

étude de
dangers

Fréquence de la
visite technique

approfondie

Fréquence du
rapport d’exploitation

et de surveillance

Fréquence du rapport
d’auscultation

566480 6232567 FRA0090194 CARLA-
BAYLE_CANTO-
CLAOU_NIAC 

GFA de NIAC /
M.COTTES Roland 

10,00 0,085 C Non
concerné

Une fois tous les
5 ans

Une fois tous les 5
ans

Une fois tous les 5
ans

567394 6233850 FRA0090021 CARLA-
BAYLE_CAZOMAURY
_ASL CANTO CLAOU 

ASL DE CANTO-
CLAOU/ Mme de

SOLAN BETHMALE

11,00 0,450 C Non
concerné

Une fois tous les
5 ans

Une fois tous les 5
ans

Une fois tous les 5
ans

567832 6229301 FRA0090006 CARLA BAYLE_LA
DOURNE_COMMUNE

DE CARLA_BAYLE 

COMMUNE DE
CARLA BAYLE 

13,60 0,500 C Non
concerné

Une fois tous les
5 ans

Une fois tous les 5
ans

Une fois tous les 5
ans

570961 6230409 FRA0090180 CARLA-
BAYLE_LAFONT_

BONADEI 

 Mr BONADEI
Francis

9,50 0,080 C Non
concerné

Une fois tous les
5 ans

Une fois tous les 5
ans

Une fois tous les 5
ans

565628 6246584 FRA0090055 LEZAT-SUR-
LEZE_LEZE_DE
SMIDT DENIS 

DE SMIDT Denis,
Laurent et Nathalie 

9,70 0,065 C Non
concerné

Une fois tous les
5 ans

Une fois tous les 5
ans

Une fois tous les 5
ans

605089 6227353 FRA0090014  MIREPOIX_GRANGE
_BOUSQUET 

GAEC DE
BELLEVUE / M.

BOUSQUET Gérard

10,00 0,072 C Non
concerné

Une fois tous les
5 ans

Une fois tous les 5
ans

Une fois tous les 5
ans

579954 6222796 FRA0090080 MONTEGUT-
PLANTAUREL_PICHA

ROL_JEAN-PAUL
ROUZES 

M.ROUZES 9,00 0,083 C Non
concerné

Une fois tous les
5 ans

Une fois tous les 5
ans

Une fois tous les 5
ans

576662 6231536 FRA0090076 SAINT MARTIN
D'OYDES-

LAGREOULA-
FOURDRINIER

M. FOURDRINIER  /
SCEA

FOURDRINIER

10,00 0,060 C Non
concerné

Une fois tous les
5 ans

Une fois tous les 5
ans

Une fois tous les 5
ans

579658 6231373 FRA0090081  UNZENT_LA
LAURE_SAVIGNOL
ET CAP DE FER 

ASA DES
IRRIGANTS DE LA

LAURE 

10,00 0,075 C Non
concerné

Une fois tous les
5 ans

Une fois tous les 5
ans

Une fois tous les 5
ans
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

Service Environnement Risques

Unité Risques

Josée MARTINEZ

Arrêté préfectoral 

prescrivant l’établissement
d’un plan de prévention des risques naturels (P.P.R.N)

de la commune de ENGOMER

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement

Vu le code de la construction et de l’habitation

Vu la décision du 7 janvier 2019 portant décision de dispense d'une évaluation environnementale
en application de l'article R 122-18 du code de l'environnement ; 

Vu la délibération du conseil municipal de ENGOMER du 22 mars 2019 ;

Considérant la nécessité de délimiter les terrains sur lesquels l'occupation ou l'utilisation du sol
doit  être  réglementées du fait  de leur  exposition aux risques naturels  (mouvement  de sol,
inondations,…) ;

Sur proposition de M. le directeur départemental des territoires de l’Ariège ;

A R R Ê T E

Article 1:

L'établissement d'un plan de prévention des risques naturels est prescrit dans la commune de
ENGOMER.

Article 2     :   

Le périmètre mis à l'étude est l’ensemble de la commune.

Article 3 :

Les risques étudiés sont :

- les inondations et les crues torrentielles,
- les mouvements de terrain.
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Article 4 :

La direction départementale des Territoires – Service environnement et risques – Unité Risques
est  chargée  de  l'instruction  et  de  l'élaboration  du  plan  de  prévention  des  risques  naturels
prévisibles.

Article 5 :

la décision du 7 janvier 2019 portant décision de dispense d'une évaluation environnementale
en application de l'article R122-18 du code de l'environnement est annexée au présent arrêté.

Article 6 :

Une  concertation  sera  réalisée  avec  la  commune  pendant  les  phases  d’élaboration  des
documents devant être présentés à l’enquête publique. Celle-ci comprendra, au minimum :

- une réunion de présentation de la démarche du PPRN,

- une réunion de lancement de l'étude avec présentation du prestataire retenu,

- une réunion de présentation des aléas et des enjeux,

- une réunion de présentation du document complet avant enquête,

- l'information et le recueil des observations de la population avec proposition de mise en
place d'un cahier de doléance durant au moins un mois ainsi que d'une proposition de tenue
d'une  réunion  publique  ou/et  de  permanences  en  mairie  (les  modalités  précises  de  la
concertation seront définies avec la commune).

Article 7 :

Une copie du présent arrêté sera adressée à :

• Monsieur le maire de la commune de ENGOMER,

• Monsieur le directeur départemental des territoires,

• Monsieur le directeur régional de l’environnement de l’aménagement et du logement.

Article 8 :

Le présent arrêté et son annexe seront tenus à la disposition du public :

- en mairie de ENGOMER,
-  à  la  Direction  départementale  des  territoires  –  Service  environnement  risques  –  Unité
Risques.

Article 9 :

Comme tout acte administratif à caractère réglementaire, le PPRN approuvé n'est opposable
qu'une fois porté à la connaissance du public, c'est-à-dire une fois l'ensemble des formalités de
publicité effectuées (mention au recueil des actes administratifs de l'État dans le département
et dans un journal diffusé dans le département, affichage pendant un mois au moins en mairie).

Le tribunal administratif de Toulouse peut être saisi d'un recours contentieux, dans un délai de
deux mois suivant la publication, soit par courrier soit par l’application Télérecours accessible
par le lien http:/www.telerecours.fr     .

Le PPRN peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de l'Ariège.
Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les
deux  mois  suivant  la  réponse  (l'absence  de  réponse  au  terme  de  deux  mois  vaut  rejet
implicite).

2

09 - DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES - SERVICE ENVIRONNEMENT-RISQUES - 09-2019-07-25-003 - Arrêté 15



Article 10     :  

M.  le secrétaire général  de la  préfecture,  Mme la directrice des services du cabinet,  M. le
directeur  départemental  des  territoires,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera affiché pendant un mois dans les locaux de la mairie de
ENGOMER (mention de cet affichage sera insérée dans « La dépêche du midi») et publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Foix, le 29 avril 2019

Signé : la Préfète

Chantal MAUCHET

3
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PRÉFET DE L’ARIÈGE

Direction départementale des territoires
Service environnement-risques
Unité eau, service de police de l’eau et des milieux aquatiques

Arrêté fixant des prescriptions relatives au classement des barrages autorisés, au titre de
l’article R 214-112 du code de l’environnement, du département de l’Ariège 

La préfète de l’Ariège,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

Vu le livre II du code de l’environnement, notamment ses articles R. 214-112, R.214-114 à 117 et
R. 214-122 à 132 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2015-526 du 12 mai 2015 relatif aux règles applicables aux ouvrages construits ou
aménagés en vue de prévenir les inondations et aux règles de sûreté des ouvrages hydrauliques ;

Vu l’arrêté du 17 mars 2017 précisant les modalités de détermination de la hauteur et du volume
des barrages et ouvrages assimilés aux fins du classement de ces ouvrages en application de
l'article R. 214-112 du code de l'environnement ;

Vu l’arrêté du 6 août 2018 fixant des prescriptions techniques relatives à la sécurité des barrages ;

Vu la démarche contradictoire initiée auprès des propriétaires d’ouvrages par courrier en date du
27 mai 2019 et l’absence de remarque.

Vu  l’avis  de  la  Direction  Régionale  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du  Logement
Occitanie en date du 17 juin 2019 ;

Considérant que les critères de classement des barrages au titre de la sécurité et de la sûreté
des  ouvrages  hydrauliques  sont  définis  par  les  articles  R.  214-112  et  114  du  code  de
l’environnement modifiés par le décret n° 2015-526 du 12 mai 2015;

Considérant les caractéristiques géométriques de chaque barrage, notamment leur hauteur et
leur volume de retenue définies selon les modalités techniques de l’arrêté ministériel du 17 mars
2017;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

2 Rue de la Préfecture Préfet Claude Erignac - 09007 Foix 1/3
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Ar r ê t e  :

Art. 1  er   –    Classement des barrages au titre de la sûreté des ouvrages hydrauliques  

Les ouvrages identifiés dans le tableau, en annexe1, sont classés au titre de la sûreté dans la
catégorie précisée pour chacun.

Art. 2 – Étude de dangers

Pour chaque barrage de classe A et B, la prochaine étude de dangers devra être transmise au
service de contrôle des ouvrages hydrauliques de la DREAL Occitanie avant le 31 décembre de
l’année mentionnée dans le tableau en annexe 1. 

Art. 3 – Modifications réglementaires

L’arrêté préfectoral du 16 juillet 2008, relatif au classement des barrages du département,  ainsi
que les arrêtés complémentaires portant des prescriptions spécifiques concernant la sécurité des
barrages suivants, sont abrogés:

Nom du barrage Date arrêté complémentaire spécifique

MONTBEL,  BARRAGE PRINCIPAL 6 octobre 2008

MONTBEL COL A 390 6 octobre 2008

MONTBEL COL A 396 6 octobre 2008

MONDELY 6 octobre 2008

 FILLEIT 6 octobre 2008

SAINT VICTOR ROUZAUD_FAURIE_SENDRA 1 juin 2011

ARTIGAT_AFFLUENT DE LA LEZE
_MONTCLAREL_GUY 

1 juin 2011

 ARTIX_RIEUX_DE-PELLEPORT_FERRAN
GEORGES 

14 mars 2011

CARLA-BAYLE_CAZOMAURY_ASL CANTO
CLAOU 

19 février 2010

CARLA BAYLE_LA DOURNE_COMMUNE DE
CARLA_BAYLE 

17 février 2009

CARLA-BAYLE_LAFONT_BONADEI 2 janvier 2012

LEZAT-SUR-LEZE_LEZE_DE SMIDT 1 juin 2011

 MIREPOIX_GRANGE_BOUSQUET 2 janvier 2012

MONTEGUT-PLANTAUREL_PICHAROL_JEAN-
PAUL ROUZES 

2 janvier 2012

SAINT-MARTIN-
D'OYDES_LAGREOULA_FOURDRINIER

1 juin 2011

 UNZENT_LA LAURE_SAVIGNOL ET CAP DE
FER 

5 février 2010

Art. 4 – Délais et voies de recours

Tout  recours à l’encontre du présent  arrêté peut  être porté devant  le  tribunal  administratif  de
Toulouse :

• par  le  propriétaire  de  l’ouvrage  intéressé,  dans  un  délai  de  deux  mois  suivant  sa
notification, soit par courrier, soit par l’application informatique télérecours accessible sur le
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site  http://www.telerecours.fr,  conformément  aux  dispositions  des  articles  R  421-1  et
suivants du code de justice administrative ;

• par les tiers, dans un délai de quatre mois à compter de l’accomplissement des formalités
de publicité,  conformément à l’article  R.  514-3-1 du Code de l’Environnement,  soit  par
courrier,  soit  par  l’application  informatique  télérecours  accessible  sur  le  site
http://www.telerecours.fr, conformément aux dispositions des articles R 421-1 et suivants
du code de justice administrative ;

Dans le  délai  de deux mois à compter  de la  notification du présent  arrêté,  le  propriétaire de
l’ouvrage peut présenter un recours gracieux. Le silence gardé par administration pendant plus de
deux  mois  sur  la  demande de  recours  gracieux  emporte  décision  implicite  de  rejet  de  cette
demande conformément à l’article R. 421-2 du code de la justice administrative.

Art. 5 -     Publication et exécution  

• Le secrétaire général de la préfecture de l’Ariège ;
• le directeur départemental des territoires ;
• Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d’assurer l'exécution du présent arrêté qui fait l’objet
d’une publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ariège et qui est notifié
aux propriétaires des ouvrages.

Fait à Foix, le 17 juillet 2019

Signé

La préfete
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES

SERVICE ENVIRONNEMENT RISQUES

Unité EAU

Cécile LIEGE

Arrêté préfectoral modifiant l’arrêté du 16 mai 2011
portant agrément n° 2011-03 du Syndicat Mixte
Départemental de l'Eau et de l'Assainissement
(SMDEA) pour la réalisation des vidanges des

installations d'assainissement non collectif

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu  le Code de l'Environnement, 

Vu le Code de la Santé Publique notamment l'article L 1331-1-1,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L 2224-8,

Vu  l'arrêté  ministériel  du  7  septembre  2009  définissant  les  modalités  d'agrément  des
personnes réalisant les vidanges et prenant en charge le transport des matières extraites
des installations d'assainissement non collectif ;

Vu l'agrément du 16 mai 2011 autorisant le SMDEA à réaliser des vidanges des installations
d'assainissement non collectif  et  leur élimination dans des stations de traitement des
eaux usées de l’Ariège ; 

Vu l'absence de remarque du pétitionnaire sur le projet d’arrêté dans le délai imparti,

Considérant que l'ensemble des pièces mentionnées à l'annexe I de l'arrêté du 7 septembre
2009 susvisé ont été délivrées par le demandeur ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège :

A R R Ê T E

Article 1   Bénéficiaire de l'agrément  

- Nom : Syndicat Mixte Départemental de l'Eau et de l'Assainissement (SMDEA)

- A dresse : Rue du Bicentenaire 09 000 Saint Paul de Jarrat

- Numéro SIRET : 250-901-873-00035

Article 2 Modification de l'agrément

L’article 2 de l’arrêté d’agrément du 16 mai 2011 est modifié comme suit :

Les matières pourront être dépotées aussi dans les filières d'élimination suivantes :

- dépotage dans la station de traitement des eaux usées de Laroque d’Olmes,

- dépotage dans la station de traitement des eaux usées de SAVERDUN,

2, rue de la Préfecture-Préfet Claude Erignac - B.P. 40087 - 09007 Foix cedex-Standard 05.61.02.10.00 www.ariege.gouv.fr  

09 - DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES - SERVICE ENVIRONNEMENT-RISQUES - 09-2019-06-28-003 - Arrêté préfectoral modifiant
l’arrêté du 16 mai 2011 portant agrément n° 2011-03 du Syndicat Mixte Départemental de l'Eau et de l'Assainissement (SMDEA) pour la réalisation des vidanges
des installations d'assainissement non collectif

76



- dépotage dans la station de traitement des eaux usées de l'agglomération de TARASCON-
SUR-ARIEGE.

Article 3   Droits des tiers  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 4 Durée de validité – Condition de renouvellement

La durée de validité de l'agrément est fixée à dix ans à compter de la date de signature du
présent arrêté.

La demande de renouvellement de l'agrément est transmise au préfet au moins six mois
avant la date limite de fin de validité de l'agrément initial. Cette demande est accompagnée
d'un dossier comportant l'ensemble des pièces mentionnées à l'annexe I du présent arrêté.

Lorsque  les  modalités  ci-dessus  sont  respectées,  la  validité  de  l'agrément  initial  est
prolongée  jusqu'à  notification  de  la  décision  préfectorale  concernant  la  demande  de
renouvellement.
Le  préfet  peut  toutefois  décider  de  retirer  cette  prolongation  temporaire  d'agrément
conformément  à  l'article  6  de  l’arrêté  du  7  septembre  2009  susvisé ou  en  cas  de
manquement du demandeur à ses obligations dans le cadre de l'instruction de son dossier de
demande de renouvellement d'agrément.

Article 5

Le secrétaire général de la Préfecture de l'Ariège et le directeur départemental des territoires
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au
recueil départemental des actes administratifs.

Fait à Foix, le 28 juin 2018

Pour la préfète,
Le secrétaire général,

signé

Stéphane DONNOT
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES

SERVICE ENVIRONNEMENT RISQUES

Unité EAU

Cécile LIEGE

Arrêté préfectoral modifiant l’arrêté du 16 mai 2011
portant agrément n°2011-02 de M. Jacques FONTES

pour la réalisation des vidanges des installations
d'assainissement non collectif

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu  le Code de l'Environnement, 

Vu le Code de la Santé Publique notamment l'article L 1331-1-1,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L 2224-8,

Vu  l'arrêté  ministériel  du  7  septembre  2009  définissant  les  modalités  d'agrément  des
personnes réalisant les vidanges et prenant en charge le transport des matières extraites
des installations d'assainissement non collectif ;

Vu l'agrément du 16 mai 2011 autorisant M. Jacques FONTES à réaliser des vidanges des
installations  d'assainissement  non  collectif  et  leur  élimination  dans  des  stations  de
traitement des eaux usées de l’Ariège ; 

Vu l’arrêté préfectoral en date du 3 février 2017  modifiant l’arrêté du 16 mai 2011 portant
agrément  de M.  Jacques FONTES pour  la  réalisation  des vidanges des installations
d'assainissement non collectif ;

Vu l’autorisation de déversement et de traitement des déchets d’assainissement dans  les
stations du SMDEA du 13 mai 2019 ;

Vu l'absence de remarque du pétitionnaire sur le projet d’arrêté dans le délai imparti,

Considérant que l'ensemble des pièces mentionnées à l'annexe I de l'arrêté du 7 septembre
2009 susvisé ont été délivrées par le demandeur ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège :

A R R Ê T E

Article 1   Bénéficiaire de l'agrément  

- Nom: Entreprise de Vidange Jacques FONTES

- Adresse : 3 chemin de CAMPELS 09100 Escosse 

- Numéro SIRET: 350 278 685 000 10
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Article 2 Modification de l'agrément

L’article 2 de l’arrêté d’agrément du 16 mai 2011 est modifié comme suit :

Les matières pourront être dépotées aussi dans la filière d'élimination suivante :

- dépotage dans la station de traitement des eaux usées de l'agglomération de TARASCON-
SUR-ARIEGE.

Article 3   Droits des tiers  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 4 Durée de validité – Condition de renouvellement

La durée de validité de l'agrément est fixée à dix ans à compter de la date de signature du
présent arrêté.

La demande de renouvellement de l'agrément est transmise au préfet au moins six mois
avant la date limite de fin de validité de l'agrément initial. Cette demande est accompagnée
d'un dossier comportant l'ensemble des pièces mentionnées à l'annexe I du présent arrêté.

Lorsque  les  modalités  ci-dessus  sont  respectées,  la  validité  de  l'agrément  initial  est
prolongée  jusqu'à  notification  de  la  décision  préfectorale  concernant  la  demande  de
renouvellement.
Le  préfet  peut  toutefois  décider  de  retirer  cette  prolongation  temporaire  d'agrément
conformément  à  l'article  6  de  l’arrêté  du  7  septembre  2009  susvisé ou  en  cas  de
manquement du demandeur à ses obligations dans le cadre de l'instruction de son dossier de
demande de renouvellement d'agrément.

Article 5

Le secrétaire général de la Préfecture de l'Ariège et le directeur départemental des territoires
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au
recueil départemental des actes administratifs.

Fait à Foix, le 28 juin 2018

Pour la préfète,
Le secrétaire général,

signé

Stéphane DONNOT
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES

SERVICE ENVIRONNEMENT RISQUES

Unité EAU

Cécile LIEGE

Arrêté préfectoral modifiant l’arrêté du 5 mai 2017
portant agrément n° 2017-01 de la SAS

MIQUEL - SOLA  pour la réalisation des vidanges des
installations d'assainissement non collectif

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu  le Code de l'Environnement, 

Vu le Code de la Santé Publique notamment l'article L 1331-1-1,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L 2224-8,

Vu  l'arrêté  ministériel  du  7  septembre  2009  définissant  les  modalités  d'agrément  des
personnes réalisant les vidanges et prenant en charge le transport des matières extraites
des installations d'assainissement non collectif ;

Vu l'agrément du 16 mai 2011 autorisant la SAS MIQUEL-SOLA à réaliser des vidanges des
installations  d'assainissement  non  collectif  et  leur  élimination  dans  des  stations  de
traitement des eaux usées de l’Ariège ; 

Vu l’arrêté préfectoral  n° 2017-001 en date du 5 mai  2017 portant  agrément  de la  SAS
MIQUEL-SOLA pour la réalisation des vidanges des installations d'assainissement non
collectif ;

Vu l’autorisation de déversement et de traitement des déchets d’assainissement dans  les
stations du SMDEA du 13 mai 2019 ;

Vu l'absence de remarque du pétitionnaire sur le projet d’arrêté dans le délai imparti,

Considérant que l'ensemble des pièces mentionnées à l'annexe I de l'arrêté du 7 septembre
2009 susvisé ont été délivrées par le demandeur ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège :

A R R Ê T E

Article 1   Bénéficiaire de l'agrément  

- Nom:  SAS MIQUEL-SOLA

- Adresse : 46 bis rue Denis PAPIN -09300 LAVELANET

- Numéro K Bis : 824 568 554 R.C.S. Foix
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Article 2 Modification de l'agrément

L’article 2 de l’arrêté d’agrément du 5 mai 2017 est modifié comme suit :

Les matières pourront être dépotées aussi dans la filière d'élimination suivante :

- dépotage dans la station de traitement des eaux usées de l'agglomération de TARASCON-
SUR-ARIEGE.

Article 3   Droits des tiers  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 4 Durée de validité – Condition de renouvellement

La durée de validité de l'agrément est fixée à dix ans à compter de la date de signature du
présent arrêté.

La demande de renouvellement de l'agrément est transmise au préfet au moins six mois
avant la date limite de fin de validité de l'agrément initial. Cette demande est accompagnée
d'un dossier comportant l'ensemble des pièces mentionnées à l'annexe I du présent arrêté.

Lorsque  les  modalités  ci-dessus  sont  respectées,  la  validité  de  l'agrément  initial  est
prolongée  jusqu'à  notification  de  la  décision  préfectorale  concernant  la  demande  de
renouvellement.
Le  préfet  peut  toutefois  décider  de  retirer  cette  prolongation  temporaire  d'agrément
conformément  à  l'article  6  de  l’arrêté  du  7  septembre  2009  susvisé ou  en  cas  de
manquement du demandeur à ses obligations dans le cadre de l'instruction de son dossier de
demande de renouvellement d'agrément.

Article 5

Le secrétaire général de la Préfecture de l'Ariège et le directeur départemental des territoires
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au
recueil départemental des actes administratifs.

Fait à Foix, le 28 juin 2018

Pour la préfète,
Le secrétaire général,

signé

Stéphane DONNOT

2

09 - DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES - SERVICE ENVIRONNEMENT-RISQUES - 09-2019-06-28-002 - Arrêté préfectoral modifiant
l’arrêté du 5 mai 2017 portant agrément n° 2017-01 de la SAS
MIQUEL - SOLA pour la réalisation des vidanges des installations d'assainissement non collectif

81



PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES

SERVICE ENVIRONNEMENT-RISQUES

Unité biodiversité-forêt

Nom du rédacteur : Olivier BUISSAN

Arrêté préfectoral portant abrogation de la
réserve ministérielle de Cazenave

(commune de Cazenave-Serres-Allens)

La préfète de l’Ariège
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu les articles L. 422-27, et R. 422-82 à R. 422-91 du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté ministériel du 13 décembre 2006 relatif aux réserves de chasse et de faune sauvage ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  2018-59  du  27  août  2018,  portant  délégation  de  signature  à
M. Stéphane DEFOS , directeur départemental des territoires de l'Ariège ; 

Vu la décision DDT 2019-28 du 13 mai 2019, donnant subdélégation de signature à M. Jacques
BUTEL, chef du service environnement-risques de la direction départementale des territoires
de l'Ariège ;  

Vu la demande de M. le président de l'A.C.C.A. de Cazenave-Serres-Allens du 20 mars 2019 ;

Vu l’avis favorable de la fédération départementale des chasseurs ;

Vu les avis recueillis lors de la consultation publique au titre de l’article L 120-1-II du code de
l’environnement dans le cadre de la mise en œuvre du principe de participation du public
défini à l’article 7 de la Charte de l’environnement, ayant eu lieu du 25 avril au 11 mai 2019
inclus ;

A R R Ê T E

Article     :  

L’arrêté ministériel du 30 juin 1965, portant constitution de la réserve de chasse de Cazenave,
située sur la commune de Cazenave-Serres-Allens, est abrogé.

Article 2

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Toulouse dans
un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture  de  l’Ariège,  soit  par  courrier,  soit  par  l'application  informatique  "Télérecours",
accessible par le lien : http://www.telerecours.fr
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Article 3

Le maire de Cazenave-Serres-Allens, le chef du service départemental de l’office national de la
chasse et de la faune sauvage, le commandant du groupement de gendarmerie départementale,
le président  de la fédération départementale des chasseurs et  le président  de l’A.C.C.A.  de
Cazenave-Serres-Allens sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ariège.

Fait à Foix, le 9 juillet 2019

Pour la préfète et par délégation
Pour le directeur départemental des Territoires 
L'adjoint au chef du service environnement - risques
 
Signé :
Jean-Paul RIERA
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

SERVICE ENVIRONNEMENT RISQUES
Unité eau, service de police de l’eau et des milieux aquatiques
Philippe CALMETTE

Arrêté préfectoral
portant autorisation environnementale 
au titre de l’article L181-1 du code de

l'environnement concernant les travaux
de restauration d’un tronçon de l’Arize 

Commune de LA-BASTIDE-DE-SEROU

La préfète de l'Ariège

Chevalier de la Légion d’Honneur
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de l'environnement;

Vu la demande en date du 28 janvier 2019, n° 09-2019-00021, par laquelle la Fédération de
l ‘Ariège de Pêche et de Protection du Milieu Aquatique  sollicite une autorisation pour des
travaux de restauration d’un tronçon de l’Arize sur la  commune de La-Bastide-de-Sérou ;

VU le dossier des pièces présentées à l'appui du dit projet ;

VU l’arrêté préfectoral du 12 avril 2019 soumettant à enquête publique, du 20 mai au 5 juin
inclus, le dossier  d’autorisation environnementale conformément au titre 1er du code de
l’environnement ;

VU le rapport et l’avis favorable du commissaire-enquêteur reçu le 17 juin 2019 ;

VU l’avis favorable du service instructeur ;

VU l'avis favorable du déclarant en date du 15 juillet 2019 ;

CONSIDERANT que les prescriptions du présent arrêté permettent  de garantir  une gestion
globale de la ressource en eau en garantissant les intérêts mentionnés à l’article L 211-1 du
code de l’environnement ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l’Ariège

ARRÊTE
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Titre I : OBJET DE L’AUTORISATION LOI SUR L’EAU

Article 1 :  Bénéficiaire et objet de l’autorisation 

Il est donné acte la Fédération de l ‘Ariège de Pêche et de Protection du Milieu Aquatique,
représenté par son président, de son autorisation environnementale en application de l’article
L181-1  du  code  l’environnement,  sous  réserve  des  prescriptions  énoncées  aux  articles
suivant, concernant : 

La restauration d’un tronçon d’une longueur de 150 m de l’Arize sur la commune de La-
Bastide-de-Sérou

Les travaux nécessaires à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations
soumises à déclaration au titre de l'article L 214-3 du code de l'environnement. Les rubriques
concernées de l'article R214-1 du code de l'environnement :

Rubrique Intitulé Régime Arrêtés de
prescriptions

générales
correspondant

3.1.2.0 Installations,  ouvrages,  travaux  ou  activités  conduisant  à
modifier le profil en long ou le profil en travers du lit mineur
d'un cours d'eau, à l'exclusion de ceux visés à la rubrique
3.1.4.0, ou conduisant à la dérivation d'un cours d'eau : 

1° Sur une longueur de cours d'eau supérieure ou égale à
100 m (A) ; 

Autorisation Arrêté du
28/11/2007

Article 2 :  Caractéristiques et localisation

Les travaux consistent principalement en :

 Une diversification des habitats et corrections des sur-largeurs sur 150 m, par la réali-
sation d’aménagements constitués de banquettes végétalisées couplées à du tressage
de saules, des blocs et des sous-berges. Les banquettes vont permettre de diversifier
les écoulements à l’étiage pour les rendre plus attractifs pour la faune piscicole et les
blocs constituent des postes privilégiés d’alimentation, de marquage et de repos.

 Une restauration des sous-berges et des berges par la mise en place de tressage de
saules et de sous-berges artificielles en bois ;

 Un suivi des actions par des suivis piscicoles, astacicoles et mammifères semi-aqua-
tiques.

Les travaux sont situés au niveau d’espaces publics situés à la sortie du village.

Titre II : PRESCRIPTIONS 
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Article 3 :  Prescriptions spécifiques

Le pétitionnaire devra respecter, en plus des prescriptions générales, les prescriptions spéci-
fiques définies ci-après :

 Avant le commencement du chantier

Une réunion préalable au commencement du chantier devra être organisée en présence de
l’entreprise  effectuant  les  travaux.  Le  conducteur  de  la  pelle  mécanique  devra  être
impérativement  présent.  Cette  réunion  doit  permettre  de  préciser  le  mode  opératoire  des
travaux.

 En phase chantier

Le bénéficiaire informe le service instructeur de l’avancement des travaux et des difficultés
rencontrées lors des réunions de chantier et par transmission mail des comptes-rendus.

Article 4 : Modification des prescriptions spécifiques

Si le pétitionnaire veut obtenir la modification de certaines des prescriptions spécifiques appli-
cables  à  l'installation,  il  en  fait  la  demande  au  préfet,  qui  statue  alors  par  arrêté.
Le silence gardé par l'administration pendant plus de trois mois sur la demande du déclarant
vaut rejet.

Article 5 :  Moyens de surveillance et de sauvegarde en phase travaux

Indépendamment de la réglementation générale, notamment en matière de police des eaux, le
maître  d’œuvre  est  tenu  de  porter  à  la  connaissance  de  l'entreprise  adjudicataire  les
prescriptions  et  mesures  de  protection  du  milieu  naturel  édictées  dans  le  présent  arrêté.
De plus, il est tenu de vérifier la conformité aux dispositions ci-après :

a) Dispositions relatives aux divers usages de l’eau :

L’entreprise prendra les dispositions suivantes :

1 - aucune substance polluante ne sera rejetée, directement ou indirectement, dans le cours
d’eau ;

2 - le chantier sera arrêté, le personnel et le matériel évacués du lit du cours d’eau en cas de
risque important de montée des eaux.

b) Dispositions pour compenser les impacts des travaux sur la circulation, la reproduction et
l’alimentation des espèces de poissons, ainsi que sur le milieu aquatique en général :

En cas de préjudice constaté pendant le déroulement des travaux pour cause d'incident ou
d'accident de chantier ou pour cause de non-respect du présent arrêté, le maître de l’ouvrage
financera les études et travaux définis par les services de l’État pour la restauration du milieu
aquatique dans le tronçon de cours d’eau affecté.

Article 6 :  Moyens d’intervention en cas d’incident ou d’accident

L’entreprise,  le  maître  d’ouvrage  ou  le  maître  d’œuvre  sont  tenus  de  déclarer  dans  les
meilleurs délais au service chargé de la police de l’eau et de la pêche et à l’agence française
de la biodiversité, les accidents ou incidents qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts
mentionnés aux articles L 211-1 et L 432-3 du code de l'environnement. 

Le maître d’ouvrage sera tenu pour responsable des dommages matériels ou corporels qui
pourraient être le fait des travaux ou leurs conséquences.
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Article 7 :  Mesures d’évitement, de réduction, de compensation

 Mesures d’évitement et de réduction

Une  pêche  électrique  de  sauvegarde  de  la  population  piscicole  sera  réalisée  avant  le
commencement des travaux.

Les travaux seront réalisés entre juillet et mi-octobre. Si pour des raisons indépendantes du
maître d’ouvrage, maître d’œuvre et de l’entreprise les travaux doivent dépasser cette période
une demande de dérogation devra être faite auprès du service de police de l’eau de la DDT.

L’avancement du chantier se fera de l’amont vers l’aval.

L’approvisionnement des matériaux se fera depuis la berge.

Lors de la mise en œuvre avec une pelle mécanique, le cheminement de cette dernière dans
le cours d’eau sera limité au strict minimum nécessaire.

 Mesures de compensation

Renaturation du cours d’eau avec la création d’un habitat favorable au Desman et à l’écrevisse
à pattes blanches.

Article 8 :  Mesures de suivi des effets notables sur l’environnement

Le maître d’ouvrage mettra en place un suivi de l’évolution de la faune piscicole,  desman,
loutre et  écrevisse à pattes blanches.  Le protocole  de suivi  à respecter  est  défini  dans le
dossier d’autorisation environnementale.  Ce suivi se fera sur 3 ans, à compter de la fin de
travaux.

Article 9 :  Exécution des travaux, réception et contrôles 

Les  ouvrages  seront  exécutés  avec  le  plus  grand  soin,  en  matériaux  de  bonne  qualité,
conformément aux règles de l'art et aux plans visés par le préfet.

Les agents du service chargé de la police des eaux et des milieux aquatiques ainsi que les
fonctionnaires et agents habilités pour constater les infractions en matière de police des eaux
et de police de la pêche, auront, en permanence, libre accès aux chantiers des travaux et aux
ouvrages en exploitation.

Les  travaux  devront  être  réalisés  dans  un délai  de  3  ans  à  compter  de  la  date  de
notification du présent arrêté.

Dès l'achèvement des travaux et au plus tard à l'expiration de ce délai, le permissionnaire en
avise le préfet. 

Sur les réquisitions des fonctionnaires du contrôle, il devra être à même de procéder à ses
frais  à  toutes  les  mesures  et  vérifications  utiles  pour  constater  l'exécution  du  présent
règlement.

Article 10 :  Conditions de prorogation de délais

La présente autorisation pourra être prorogée sous la condition de respecter les nouvelles lois
en vigueur.

Titre III : DISPOSITIONS GENERALES
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Article 11 :  Conformité au dossier et modifications

Les installations, objets du présent arrêté, sont situées, installées et exploitées conformément
aux plans et contenus du dossier de demande de déclaration non contraires aux dispositions
du présent arrêté.

Toute  modification  apportée  aux  ouvrages,  installations,  à  leur  mode  d'utilisation,  à  la
réalisation des travaux ou à l'aménagement en résultant, à l'exercice des activités ou à leur
voisinage et entraînant  un changement notable des éléments du dossier  d’autorisation doit
être portée,  avant  sa réalisation à la connaissance du préfet  qui peut  exiger une nouvelle
déclaration.

Article 12 :  Droit des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 13 :  Autres réglementations

Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le déclarant de faire les déclarations ou d’obtenir
les autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 14 :  Publication et information des tiers

Une copie du présent  arrêté sera transmise à la mairie de la commune de La-Bastide-de-
Sérou, pour affichage pendant une durée minimale d'un mois  

Ces informations seront mises à disposition du public sur le site Internet des services de l’Etat
en Ariège pendant une durée d’au moins  6 mois.

Article 15 :  Voies et délais de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du département 
dans les deux mois à compter de sa publication.

Tout recours à l’encontre du présent arrêté peut être porté devant le tribunal administratif de 
Toulouse 68, rue Raymond IV- B.P. 7007 – 31068 Toulouse cedex 07 dans les deux mois à 
compter de sa publication par courrier ou par le lien suivant : http://www.telerecours.fr. 

Article 16 :  Exécution

Le maire de la commune de La-Bastide-de-Sérou,

le directeur départemental des territoires de l'Ariège,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil  des actes administratifs de la préfecture de l’Ariège et dont une copie sera tenue à la
disposition du public en mairie de La-Bastide-de-Sérou.

A Foix, le 25 juillet 2019

La préfète

signé

Chantal MAUCHET
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

SERVICE ENVIRONNEMENT RISQUES
Unité eau, service de police de l’eau et des milieux aquatiques
Philippe CALMETTE

Arrêté préfectoral
portant autorisation environnementale 
au titre de l’article L181-1 du code de

l'environnement concernant les travaux
de restauration d’un tronçon de l’Artillac 

Commune de CASTELNAU-DURBAN

La préfète de l'Ariège

Chevalier de la Légion d’Honneur
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de l'environnement;

Vu la demande en date du 28 janvier 2019, n° 09-2019-00021, par laquelle la Fédération de
l ‘Ariège de Pêche et de Protection du Milieu Aquatique  sollicite une autorisation pour des
travaux de restauration d’un tronçon de l’Artillac sur la  commune de Castelnau-Durban ;

VU le dossier des pièces présentées à l'appui du dit projet ;

VU l’arrêté préfectoral du 12 avril 2019 soumettant à enquête publique, du 20 mai au 5 juin
inclus, le dossier  d’autorisation environnementale conformément au titre 1er du code de
l’environnement ;

VU le rapport et l’avis favorable du commissaire-enquêteur reçu le 17 juin 2019 ;

VU l’avis favorable du service instructeur ;

VU l'avis favorable du déclarant en date du 15 juillet 2019 ;

CONSIDERANT que les prescriptions du présent arrêté permettent  de garantir  une gestion
globale de la ressource en eau en garantissant les intérêts mentionnés à l’article L 211-1 du
code de l’environnement ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l’Ariège

ARRÊTE
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Titre I : OBJET DE L’AUTORISATION LOI SUR L’EAU

Article 1 :  Bénéficiaire et objet de l’autorisation 

Il est donné acte la Fédération de l ‘Ariège de Pêche et de Protection du Milieu Aquatique,
représenté par son président, de son autorisation environnementale en application de l’article
L181-1  du  code  l’environnement,  sous  réserve  des  prescriptions  énoncées  aux  articles
suivant, concernant : 

La restauration d’un tronçon d’une longueur de 270 m de l’Artillac sur la commune de
Castelnau-Durban

Les travaux nécessaires à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations
soumises à déclaration au titre de l'article L 214-3 du code de l'environnement. Les rubriques
concernées de l'article R214-1 du code de l'environnement :

Rubrique Intitulé Régime Arrêtés de
prescriptions

générales
correspondant

3.1.2.0 Installations,  ouvrages,  travaux  ou  activités  conduisant  à
modifier le profil en long ou le profil en travers du lit mineur
d'un cours d'eau, à l'exclusion de ceux visés à la rubrique
3.1.4.0, ou conduisant à la dérivation d'un cours d'eau : 

1° Sur une longueur de cours d'eau supérieure ou égale à
100 m (A) ; 

Autorisation Arrêté du
28/11/2007

3.1.5.0 Installations,  ouvrages,  travaux  ou  activités,  dans  le  lit
mineur  d’un  cours  d’eau,  étant  de  nature  à  détruire  les
frayères,  les  zones  de  croissance  ou  les  zones
d’alimentation  de la  faune piscicole,  des  crustacés  et  des
batraciens :

2° Dans les autres cas (D).

Déclaration Arrêté du
30/09/2014

Article 2 :  Caractéristiques et localisation

Les travaux consistent principalement en :

 Une diversification des habitats sur un total de 270 m, par la réalisation d’aménage-
ments constitués de banquettes végétalisées couplées à du tressage de saules sur 150
m, des blocs et des sous-berges sur 120 m. Les banquettes vont permettre de diversi-
fier les écoulements à l’étiage pour les rendre plus attractifs pour la faune piscicole et
les blocs constituent des postes privilégiés d’alimentation, de marquage et de repos.

 Un suivi des actions par des suivis piscicoles, astacicoles et mammifères semi-aqua-
tiques.

Les travaux sont situés en plein centre du village de Castelnau-Durban au niveau de l’aire des 
Platanes sur un terrain appartenant à la collectivité.
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Titre II : PRESCRIPTIONS 

Article 3 :  Prescriptions spécifiques

Le pétitionnaire devra respecter, en plus des prescriptions générales, les prescriptions spéci-
fiques définies ci-après :

 Avant le commencement du chantier

Une réunion préalable au commencement du chantier devra être organisée en présence de l’entreprise
effectuant les travaux. Le conducteur de la pelle mécanique devra être impérativement présent. Cette
réunion doit permettre de préciser le mode opératoire des travaux.

 En phase chantier

Le bénéficiaire informe le service instructeur de l’avancement des travaux et des difficultés
rencontrées lors des réunions de chantier et par transmission mail des comptes-rendus

Article 4 : Modification des prescriptions spécifiques

Si le pétitionnaire veut obtenir la modification de certaines des prescriptions spécifiques appli-
cables  à  l'installation,  il  en  fait  la  demande  au  préfet,  qui  statue  alors  par  arrêté.
Le silence gardé par l'administration pendant plus de trois mois sur la demande du déclarant
vaut rejet.

Article 5 :  Moyens de surveillance et de sauvegarde en phase travaux

Indépendamment de la réglementation générale, notamment en matière de police des eaux, le
maître  d’œuvre  est  tenu  de  porter  à  la  connaissance  de  l'entreprise  adjudicataire  les
prescriptions  et  mesures  de  protection  du  milieu  naturel  édictées  dans  le  présent  arrêté.
De plus, il est tenu de vérifier la conformité aux dispositions ci-après :

a) Dispositions relatives aux divers usages de l’eau :

L’entreprise prendra les dispositions suivantes :

1 - aucune substance polluante ne sera rejetée, directement ou indirectement, dans le cours
d’eau ;

2 - le chantier sera arrêté, le personnel et le matériel évacués du lit du cours d’eau en cas de
risque important de montée des eaux.

b) Dispositions pour compenser les impacts des travaux sur la circulation, la reproduction et
l’alimentation des espèces de poissons, ainsi que sur le milieu aquatique en général.

En cas de préjudice constaté pendant le déroulement des travaux pour cause d'incident ou
d'accident  de chantier  ou pour  cause de non-respect  du présent  arrêté,  l’entreprise (ou le
maître de l’ouvrage) financera les études et travaux définis par les services de l’État pour la
restauration du milieu aquatique dans le tronçon de cours d’eau affecté.

Article 6 :  Moyens d’intervention en cas d’incident ou d’accident

L’entreprise,  le  maître  d’ouvrage  ou  le  maître  d’œuvre  sont  tenus  de  déclarer  dans  les
meilleurs délais au service chargé de la police de l’eau et de la pêche et à l’agence française
de la biodiversité, les accidents ou incidents qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts
mentionnés aux articles L 211-1 et L 432-3 du code de l'environnement. 

Le maître d’ouvrage sera tenu pour responsable des dommages matériels ou corporels qui
pourraient être le fait des travaux ou leurs conséquences.
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Article 7 :  Mesures d’évitement, de réduction, de compensation

 Mesures d’évitement et de réduction

Une  pêche  électrique  de  sauvegarde  de  la  population  piscicole  sera  réalisée  avant  le
commencement des travaux.

Les travaux seront réalisés entre juillet et mi-octobre. Si pour des raisons indépendantes du
maître d’ouvrage, maître d’œuvre et de l’entreprise les travaux doivent dépasser cette période
une demande de dérogation devra être faite auprès du service de police de l’eau de la DDT.

L’avancement du chantier se fera de l’amont vers l’aval.

L’approvisionnement des matériaux se fera depuis la berge.

Lors de la mise en œuvre avec une pelle mécanique, le cheminement de cette dernière dans
le cours d’eau sera limité au stricte minimum nécessaire.

 Mesures de compensation

Renaturation du cours d’eau avec la création d’un habitat favorable au desman et à l’écrevisse
à pattes blanches.

Article 8 :  Mesures de suivi des effets notables sur l’environnement

Le maître d’ouvrage mettra en place un suivi de l’évolution de la faune piscicole,  desman,
loutre et  écrevisse à pattes blanches.  Le protocole de suivi  à respecter  est  défini  dans le
dossier d’autorisation environnementale.  Ce suivi se fera sur 3 ans, à compter de la fin de
travaux.

Article 9 :  Exécution des travaux, réception et contrôles 

Les  ouvrages  seront  exécutés  avec  le  plus  grand  soin,  en  matériaux  de  bonne  qualité,
conformément aux règles de l'art et aux plans visés par le préfet.

Les agents du service chargé de la police des eaux et des milieux aquatiques ainsi que les
fonctionnaires et agents habilités pour constater les infractions en matière de police des eaux
et de police de la pêche, auront, en permanence, libre accès aux chantiers des travaux et aux
ouvrages en exploitation.

Les travaux  devront  être  réalisés  dans un délai  de  3  ans  à  compter  de  la  date  de
notification du présent arrêté.

Dès l'achèvement des travaux et au plus tard à l'expiration de ce délai, le permissionnaire en
avise le préfet. 

Sur les réquisitions des fonctionnaires du contrôle, il devra être à même de procéder à ses
frais  à  toutes  les  mesures  et  vérifications  utiles  pour  constater  l'exécution  du  présent
règlement.

Article 10 :  Conditions de prorogation de délais

La présente autorisation pourra être prorogée sous la condition de respecter les nouvelles lois
en vigueur.

09 - DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES - SERVICE ENVIRONNEMENT-RISQUES - 09-2019-07-25-002 - Arrêté préfectoral portant
autorisation environnementale au titre de l’article L181-1 du code de l'environnement concernant les travaux de restauration d’un tronçon de l’Artillac -
Commune de CASTELNAU-DURBAN

96



Titre III : DISPOSITIONS GENERALES

Article 11 :  Conformité au dossier et modifications

Les installations, objets du présent arrêté, sont situées, installées et exploitées conformément
aux plans et contenus du dossier de demande de déclaration non contraires aux dispositions
du présent arrêté.

Toute  modification  apportée  aux  ouvrages,  installations,  à  leur  mode  d'utilisation,  à  la
réalisation des travaux ou à l'aménagement en résultant, à l'exercice des activités ou à leur
voisinage et entraînant  un changement notable des éléments du dossier d’autorisation doit
être portée,  avant  sa réalisation à la connaissance du préfet  qui peut  exiger  une nouvelle
déclaration.

Article 12 :  Droit des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 13 :  Autres réglementations

Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le déclarant de faire les déclarations ou d’obtenir
les autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 14 :  Publication et information des tiers

Une copie du présent arrêté sera transmise à la mairie de la commune de Castelnau-Durban,
pour affichage pendant une durée minimale d'un mois  

Ces informations seront mises à disposition du public sur le site Internet des services de l’Etat
en Ariège pendant une durée d’au moins  6 mois.

Article 15 :  Voies et délais de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du département 
dans les deux mois à compter de sa publication.

Tout recours à l’encontre du présent arrêté peut être porté devant le tribunal administratif de 
Toulouse 68, rue Raymond IV- B.P. 7007 – 31068 Toulouse cedex 07 dans les deux mois à 
compter de sa publication par courrier ou par le lien suivant : http://www.telerecours.fr. 

Article 16 :  Exécution

Le maire de la commune de Castelnau-Durban,

le directeur départemental des territoires de l'Ariège,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil  des actes administratifs de la préfecture de l’Ariège et dont une copie sera tenue à la
disposition du public en mairie de Castelnau-Durban.

A Foix, le 25 Juillet 2019

La préfète

signé

Chantal MAUCHET
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

SERVICE ENVIRONNEMENT - RISQUES

Unité biodiversité - forêt

Nom du rédacteur : Olivier BUISSAN

Arrêté préfectoral portant constitution de la réserve de
chasse et de faune sauvage de l’association

communale de chasse agréée de Montgailhard

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu les articles L. 422-23, L. 422-27, R. 422-65 à R. 422-68 et R. 422-82 à R. 422-91 du code de
l'environnement ;

Vu l'arrêté  ministériel  du  13  décembre  2006  relatif  aux  réserves  de  chasse  et  de  faune
sauvage ;

Vu l'arrêté préfectoral du 14 mai 1973 portant agrément de l'A.C.C.A. de Montgailhard ;

Vu l'arrêté préfectoral du 26 août 2008, fixant la liste des terrains soumis à l'action de l'A.C.C.A.
de Montgailhard ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  2018-59  du  27  août  2018,  portant  délégation  de  signature  à
M. Stéphane DEFOS, directeur départemental des territoires de l'Ariège ; 

Vu la décision DDT 2019-28 du 13 mai 2019, donnant subdélégation de signature à M. Jacques
BUTEL, chef du service environnement-risques de la direction départementale des territoires
de l'Ariège ;  

Vu la demande de M. le président de l'A.C.C.A. de Montgailhard en date du 18 avril 2019 ;

Vu l'avis de M. le président de la fédération départementale des chasseurs de l'Ariège en date
du 2 mai 2019,

Vu les avis recueillis lors de la consultation publique au titre de l’article L 120-1-II du code de
l’environnement dans le cadre de la mise en œuvre du principe de participation du public
défini à l’article 7 de la Charte de l’environnement, ayant eu lieu du 17 mai au 2 juin 2019
inclus ;

Arrête :

Article 1 :

L’arrêté préfectoral du 19 juillet 2016, portant constitution de la réserve de chasse et de faune 
sauvage de l'A.C.C.A. de Montgailhard, est abrogé.

Article 2 :

Les terrains désignés en annexe, situés sur la commune de Montgailhard et d'une contenance
de 31 ha, 20 a et 72 ca, sont érigés en réserve de chasse et de faune sauvage.

Article 3 :

La mise en réserve des parcelles visées ci-après est prononcée pour une durée d'au moins cinq
années consécutives, renouvelable par tacite reconduction pour des périodes successives de
cinq années, à compter de la date de signature du présent arrêté. 

La mise en réserve pourra cesser : 
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A tout moment en exécution d'une décision préfectorale pour un motif d'intérêt général ;

A l'expiration de chaque période quinquennale à compter de la date de signature du présent
arrêté,  à  la  demande  du  détenteur  du  droit  de  chasse,  adressée  au  préfet,  par  lettre
recommandée  avec  demande  d'avis  de  réception,  six  mois  au  moins  avant  les  échéances
quinquennales.

Article 4   :  

Tout acte de chasse est strictement interdit en tous temps dans la réserve ainsi constituée.

Toutefois il pourra être exécuté un plan de chasse lorsque celui-ci sera nécessaire au maintien
des équilibres biologiques et agro-sylvo-cynégétiques.

Article 5 :

La destruction des animaux classés nuisibles par le mode du piégeage pourra être réalisée du
1er septembre au 31 mai. 

Par dérogation le piégeage du ragondin et du rat musqué est autorisé toute l'année.

Article 6 :

La réserve de chasse devra être signalée sur le terrain de façon apparente par les soins de
l'A.C.C.A. de Montgailhard. 

Article 7 :

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Toulouse dans
un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture  de  l’Ariège,  soit  par  courrier,  soit  par  l'application  informatique  "Télérecours",
accessible par le lien : http://www.telerecours.fr

Article 8 :

Le présent arrêté, dont l'exécution est confiée au président de l'A.C.C.A. de Montgailhard, sera
affiché pendant au moins un mois dans la commune de Montgailhard par les soins du maire et
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ariège.

Copie du présent arrêté sera adressée au chef du service départemental de l'office national de la
chasse  et  de  la  faune  sauvage  ainsi  qu'au  président  de  la  fédération  départementale  des
chasseurs de l'Ariège. 

Fait à Foix, le 9 juillet 2019

Pour la préfète et par délégation
Pour le directeur départemental des Territoires 
L'adjoint au chef du service environnement - risques
 
Signé :
Jean-Paul RIERA
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ANNEXE

Commune de Montgailhard

Section Numéros de parcelles cadastrales

AA 51/p - 53/p 

AD 176

AE 70 - 78 - 79 

AI
98 - 99 - 100 - 101 - 102 - 103 - 104/p - 106/p - 107/p - 108/p - 109/p - 110/p
111 - 112/p - 114/p - 115 - 116/p - 117/p - 118/p - 119 - 120/p - 121/p 

B

69 - 72 - 73 - 74 - 75 - 78 - 79 - 80 - 106 - 107 - 108 - 109 - 1021 - 1022 - 1023
1024 - 1025 - 1026 - 1027 - 1028 - 1029 - 1030 - 1031 - 1032 - 1033 - 1034
1036 - 1037 - 1038 - 1039 - 1040 - 1041 - 1042 - 1043 - 1044 - 1045 - 1046
1047 - 1048 - 1049 - 1050 - 1051 - 1052 - 1053 - 1054 - 1055 - 1056 - 1057
1058 - 1059 - 1060 - 1061 - 1062 - 1063 - 1066 - 1381 - 1382 - 2264 - 2265
2436 - 2478 - 2480 - 2481 - 2482 - 2483 - 2484 - 2485 - 2486 - 2505 - 2508
2510 - 2516 - 2519 - 2521 - 2523 - 2525 - 2528 - 2530 - 2532 - 2534 - 2535/p
2563 - 2565 - 2693 - 2698 - 2700 - 2702 - 2724 - 2725 - 2730 - 2732 
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE

Nom du rédacteur : Anne CHÊNE

Arrêté préfectoral portant désignation des membres
de la Commission Consultative Paritaire

Départementale des Baux Ruraux

La préfète de l’Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu  la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXIè siècle ;

Vu le décret n° 2017-1100 du 15 juin 2017 relatif aux tribunaux paritaires des baux ruraux et
commissions consultatives paritaires départementales des baux ruraux ;

Vu les articles L441-1 à L441-13, L492-2, L492-4 et R414-1, R514-37 à R514-40 du code rural
et de la pêche maritime ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  du  28  février  2019  portant  habilitation  des  organisations  syndicales
pouvant siéger dans les commissions administratives ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège:

A R R Ê T E

Article 1:

La Commission Consultative Paritaire Départementale des Baux Ruraux comprend,

Au titre des membres de droit :

• le préfet ou son représentant, président ;

• le directeur départemental des territoires ou son représentant ;

• le président de la chambre d’agriculture ou son représentant ;

• le président de la Fédération Départementale des Syndicats d’Exploitants Agricoles ou
son représentant ;

• le président des Jeunes Agriculteurs ou son représentant ;

• le porte-parole de la Confédération Paysanne ou son représentant ;

• le président du Syndicat Départemental de la Propriété Agricole Rurale Privée ou son
représentant ;
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• le  président  de  l’Organisation  Départementale  des  Fermiers  et  Métayers  ou  son
représentant ;

• le président de la Chambre Départementale des Notaires ou son représentant.

Au titre des membres désignés par le préfet à voix délibérative :

En tant que représentant des bailleurs non preneurs titulaires :

Pierre SAINT-GERMES Malagne 09230 FABAS 

Aimé PAUVERT Domaine de La Grausse 09700 MONTAUT

Emile LAURENS Curalou 09000 SAINT-MARTIN-DE-CARALP

Michel VIDAL Périès le Vieux 09100 PAMIERS

Christian DEDIEU « Thibaut » 09200 MONJOIE-EN-COUSERANS

Casimir GIANESINI Royat 09700 MONTAUT

En tant que représentant des bailleurs non preneurs suppléants :

Juliette CASTERAS « Calvet », 11 rte d'Ussau 09200 MOULIS

Roger MEZZAVILLA Gouaset-Paletes 09200 SAINT-GIRONS

Rémi CRETE La Bouscarre 09100 LE CARLARET

Mary-Anna DE BRUYNE « Bon repos » 09600 REGAT

Jean-Claude BARDOU 09100 LE CARLARET

André BOUE Le Jardin 09160 TAURIGNAN-CASTET

En tant que représentant des preneurs non bailleurs titulaires :

Jacques HATO Route de Bénaix 09300 LAVELANET

Joël VENTURIN 1, hameau Sucre 09160 CAUMONT

Thibaut LAZERGES Rivettes 09500 TROYES D'ARIEGE

Eric BAUDON Fourmiguères 09120 CRAMPAGNA

Frédéric CLUZON Village 09160 MAUVEZIN-DE-PRAT

Yann DE KERIMEL Borde Blanque 09500 SAINT-QUENTIN-LA-TOUR

En tant que représentant des preneurs non bailleurs suppléants :

Dominique DEOM La Nougarol 09300 ROQUEFORT-LES-CASCADES

Nicolas DELMAS Ferme de Montau 09240 ALLIERES

France CLAUSTRE Brouzenac 09240 LA-BASTIDE-DE-SEROU
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Geneviève ROHMER Maffé 09120 VENTENAC

Christophe GOUAZE La Goutte 09420 LESCURE

Marie-Christine DELRIEU 14, hameau du Ruisseau 09700 SAVERDUN

Article 2

Les arrêtés préfectoraux du 14 février 2018 et du 24 septembre 2014 portant désignation des
membres de la commission consultative paritaire départementale des baux ruraux sont abrogés.

Article 3:

Le secrétaire général de la Préfecture de l'Ariège et le directeur départemental des territoires de
l’Ariège sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Foix, le 11 juillet 2019

Pour la préfète et par délégation
La sous-préfète de Pamiers

Signé :
Agnès BONJEAN
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES

SERVICE ENVIRONNEMENT RISQUES

Unité EAU

Cécile LIEGE

Arrêté préfectoral portant retrait de l’agrément
n° 2012-01 de la SARL VIDANGE DU PAYS

D’OLMES pour la réalisation des vidanges des
installations d'assainissement non collectif 

La préfète de l'Ariège,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu  le Code de l'Environnement, 

Vu le Code de la Santé Publique notamment l'article L 1331-1-1,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L 2224-8,

Vu  l'arrêté  ministériel  du  7  septembre  2009  définissant  les  modalités  d'agrément  des
personnes réalisant les vidanges et prenant en charge le transport des matières extraites
des installations d'assainissement non collectif ;

Vu l’arrêté préfectoral du 1er juin 2012 autorisant la SARL VIDANGE DU PAYS D’OLMES à
réaliser des vidanges des installations d'assainissement non collectif ;

Vu le contrôle des installations en date du 21 janvier 2019 ;

Considérant  que  la  société  B  a  cessé  son  activité  de  vidanges  des  installations
d'assainissement non collectif au 31 décembre 2017;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège :

A R R Ê T E

Article 1 Retrait de l’agrément

La SARL VIDANGE DU PAYS D’OLMES, sise  au 58 Avenue Général de Gaulle à LAVELANET
(09300), enregistrée R.C.S. Foix sous le numéro SIRET 352 159 479, initialement agréée sous
le numéro d’agrément n°2012-01  n’est plus autorisée à réaliser les vidanges des installations
d'assainissement non collectif ni à prendre en charge le transport de ces matières. 
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Article 2

Le secrétaire général de la Préfecture de l'Ariège et le directeur départemental des territoires
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au
recueil départemental des actes administratifs  mis en ligne sur le site internet des services de
l’État.

Fait à Foix, le 28 juin 2018

Pour la préfète,
Le secrétaire général,

signé

Stéphane DONNOT
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES

SERVICE ENVIRONNEMENT RISQUES

Unité EAU

Cécile LIEGE

Arrêté préfectoral portant retrait de l’agrément
n°2016-01 de la SAS BOUALI CONSTRUCTION TP

pour la réalisation des vidanges des installations
d'assainissement non collectif 

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu  le Code de l'Environnement, 

Vu le Code de la Santé Publique notamment l'article L 1331-1-1,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L 2224-8,

Vu  l'arrêté  ministériel  du  7  septembre  2009  définissant  les  modalités  d'agrément  des
personnes réalisant les vidanges et prenant en charge le transport des matières extraites
des installations d'assainissement non collectif ;

Vu l'agrément n°2016-01 autorisant la société BOUALI CONSTRUCTION TP à réaliser des
vidanges des installations d'assainissement non collectif ;

Vu le contrôle des installations en date du 21 janvier 2019 ;

Vu l'absence de remarque du pétitionnaire sur le projet d’arrêté dans le délai imparti,

Considérant que la société BOUALI CONSTRUCTION TP a cessé son activité de vidanges
des installations d'assainissement non collectif au 31 décembre 2017;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège :

A R R Ê T E

Article 1 Retrait de l’agrément

La SAS BOUALI CONSTRUCTION TP au 58 Avenue Général de Gaulle à LAVELANET (09300),
enregistrée R.C.S. Foix sous le numéro SIRET 822 719 605, initialement agréée sous le numéro
d’agrément  n°2016-01  n’est  plus  autorisée  à  réaliser  les  vidanges  des  installations
d'assainissement non collectif ni à prendre en charge le transport de ces matières. 
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Article 2

Le secrétaire général de la Préfecture de l'Ariège et le directeur départemental des territoires
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au
recueil départemental des actes administratifs  mis en ligne sur le site internet des services de
l’État.

Fait à Foix, le 28 juin 2018

Pour la préfète,
Le secrétaire général,
signé

Stéphane DONNOT

2
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DIRECTION DEPARTEMENTALE  
DE LA COHESION SOCIALE ET  
DE LA PROTECTION DES POPULATIONS 
DE L’ARIEGE 
 
Service Politiques Sociales 

Nom du rédacteur : Mme Gadal Anne 

Arrêté préfectoral n° PS-019-AG-117 
fixant la liste des candidats recevables aux fins 

d’agrément en qualité de mandataires judiciaires à la 
protection des majeurs exerçant à titre individuel 

La Préfète de l’Ariège 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite  

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.472-1, L.472-1-1, 
L.471-4, L.472-2, D.471-3 et D.471-4 ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°2018-53 du 27 août 2018 portant délégation de signature à Mme 
AYMARD Isabelle, directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des 
populations de l’Ariège ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°PS-018-MAA-138 du 27 décembre 2018 portant avis appel à 
candidatures aux fins d’agrément en qualité de mandataire judiciaire à la protection des majeurs 
exerçant à titre individuel pour le département de l’Ariège ; 

Vu les dossiers de candidature reçus complets ; 

Sur proposition de la directrice départementale de la cohésion et de la protection des 
populations de l’Ariège ; 

A R R Ê T E 

 

ARTICLE 1 : La liste des candidats dont le dossier est recevable au regard des conditions 
prévues aux articles L.471-4 et L.472-2 du code susvisé est ainsi arrêtée : 

- Mme ALAZARD Catherine 

- M. BENTZ Nicolas 

- Mme BONALUMI Stéphanie 

- Mme DUPUY Bettina 

- Mme EYCHENNE Aurélie 

- Mme CONQUES nom d’usage FERRAN Vanessa 

- M. LOPEZ Guillaume 

- Mme MATHIEUX Céline 
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- M. OULIEU Jean-Philippe 

- M. SALAVERA Christophe 

- Mme TOUSSAINT Cindy 

- Mme BARRERE nom d’usage ZOULI Véronique 

 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès 
du préfet de l’Ariège, soit hiérarchique auprès du Ministre des solidarités et de la santé, dans les 
deux mois suivant sa notification. Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal 
administratif de Toulouse, par courrier mais également par l’application informatique Télérecours 
(https://www.telerecours.fr), également dans un délai de deux mois à compter de la notification, 
ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l’administration si un recours administratif 
a été déposé, l’absence de réponse au terme de ce délai valant rejet implicite. 

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
l’Ariège ; 

ARTICLE 4 : Une ampliation du présent arrêté sera notifiée au procureur de la République près 
le tribunal de grande instance de Foix. 

ARTICLE 5 : Le secrétaire général de la préfecture de l’Ariège et la directrice départementale de 
la cohésion sociale et de la protection des populations de l’Ariège sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

Fait à Foix, le 19 juillet 2019 

Pour la Préfète et par délégation,  
La Directrice 

          Signé 

Isabelle AYMARD 

09 – DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA COHESION SOCIALE ET DE LA PROTECTION DES POPULATIONS - SERVICE POLITIQUES
SOCIALES - 09-2019-07-19-001 - Arrêté fixant la liste des candidats recevables aux fins d'agrément en qualité de mandataires judiciaires à la protection des
majeurs exerçant à titre individuel

149



09 – DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, DU RAVAIL ET DE L’EMPLOI –
DIRECTION - 09-2019-07-14-002 - arrete medailles du travail du 14 7 2019 150



09 – DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, DU RAVAIL ET DE L’EMPLOI –
DIRECTION - 09-2019-07-14-002 - arrete medailles du travail du 14 7 2019 151



09 – DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, DU RAVAIL ET DE L’EMPLOI –
DIRECTION - 09-2019-07-14-002 - arrete medailles du travail du 14 7 2019 152



09 – DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, DU RAVAIL ET DE L’EMPLOI –
DIRECTION - 09-2019-07-14-002 - arrete medailles du travail du 14 7 2019 153



09 – DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, DU RAVAIL ET DE L’EMPLOI –
DIRECTION - 09-2019-07-14-002 - arrete medailles du travail du 14 7 2019 154



09 – DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, DU RAVAIL ET DE L’EMPLOI –
DIRECTION - 09-2019-07-14-002 - arrete medailles du travail du 14 7 2019 155



09 – DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, DU RAVAIL ET DE L’EMPLOI –
DIRECTION - 09-2019-07-14-002 - arrete medailles du travail du 14 7 2019 156



09 – DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, DU RAVAIL ET DE L’EMPLOI –
DIRECTION - 09-2019-07-14-002 - arrete medailles du travail du 14 7 2019 157



09 – DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, DU RAVAIL ET DE L’EMPLOI –
DIRECTION - 09-2019-07-14-002 - arrete medailles du travail du 14 7 2019 158



09 – DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, DU RAVAIL ET DE L’EMPLOI –
DIRECTION - 09-2019-07-14-002 - arrete medailles du travail du 14 7 2019 159



09 – DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, DU RAVAIL ET DE L’EMPLOI –
DIRECTION - 09-2019-07-14-002 - arrete medailles du travail du 14 7 2019 160



09 – DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, DU RAVAIL ET DE L’EMPLOI –
DIRECTION - 09-2019-07-14-002 - arrete medailles du travail du 14 7 2019 161



09 – DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, DU RAVAIL ET DE L’EMPLOI –
EMPLOI-INSERTION-QUALIFICATION - 09-2019-03-14-003 - Arrêté modifié reconnaissance qualité de SCOP Habitats Insolites 162



09 – DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, DU RAVAIL ET DE L’EMPLOI –
EMPLOI-INSERTION-QUALIFICATION - 09-2019-06-20-003 - Arrêté portant reconnaissance de la qualité de SCOP CO-HOP 163



09 – DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, DU RAVAIL ET DE L’EMPLOI –
EMPLOI-INSERTION-QUALIFICATION - 09-2019-05-20-005 - Récépissé de déclaration Services A la Personne Pierre et Jardin 164



09 – DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, DU RAVAIL ET DE L’EMPLOI –
EMPLOI-INSERTION-QUALIFICATION - 09-2019-06-03-008 - Récépissé modificatif de déclaration Services A la Personne VIVRADOM' 165



PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PREFECTURE

DIRECTION DES SERVICES DU 
CABINET
Service des sécurités
Bureau de la sécurité intérieure

Arrêté  préfectoral  autorisant  l’enregistrement
audiovisuel des interventions des agents de police
municipale de la commune de Foix

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 241-2 et R. 241-8 à R. 241-15 ;

Vu  la  loi  n°  78-17  du  6  janvier  1978  modifiée  relative  à  l’informatique,  aux  fichiers  et  aux
libertés;

Vu  la  demande  adressée  par  le  maire  de  la  commune  de  Foix,  en  vue  d’obtenir
l’autorisation  de  procéder  à  l’enregistrement  audiovisuel  des  interventions  des  agents  de
police municipale de sa commune ;

Vu  la  convention  de  coordination  des  interventions  de  la  police  municipale  et  des  forces  de
sécurité de l’État du 03 juin 2019 ;

Considérant  que  la  demande  transmise  par  le  maire  de  la  commune  de  Foix  est
complète et conforme aux exigences des articles R. 241-8 à R. 241-15 du code de la sécurité
intérieure ;

Sur proposition de la directrice des services du cabinet de la préfecture de l’Ariège,

A R R Ê T E

Article 1 :

L’enregistrement audiovisuel des interventions des agents de police municipale de la commune de
Foix est autorisé au moyen de 4 caméras individuelles.

Le support  informatique sécurisé sur lequel sont  transférées les données enregistrées par les
caméras individuelles est installé dans la commune de Foix.

Article 2 :

Le public est informé de l’équipement des agents de police municipale de la commune de Foix en
caméras individuelles et des modalités d’accès aux images.

Article 3 :

Les  enregistrements  sont  conservés pendant  une durée  de 6  mois.  A l’issue de  ce délai,  ils
sont détruits.
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Article 4 :

Dès  notification  du  présent  arrêté,  le  maire  de  la  commune  de  Foix  adresse  à
la  Commission  nationale  de  l’informatique  et  des  libertés  un  engagement  de  conformité  aux
dispositions des articles R. 241-8 à R. 241-15 du code de la sécurité intérieure, et les éléments
nécessités par  les circonstances locales de mise en œuvre du traitement,  complémentaires à
l’analyse  d’impact  relative  à  la  protection  des  données  à  caractère  personnel  adressées  à  la
Commission nationale de l’informatique et des libertés par le ministère de l’intérieur.

L’enregistrement  audiovisuel  des interventions des agents de police municipale autorisé par  le
présent  arrêté ne peut  être mis en œuvre qu’après réception du récépissé de la  Commission
nationale  de  l’informatique  et  des  libertés  [et  avis  de  la  Commission  nationale  de
l’informatique  et  des  libertés  sur  l’analyse  d’impact  relative  à  la  protection  des  données  à
caractère personnel].

Article 5 :

La  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture.  Elle
peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Toulouse dans un délai de deux
mois à compter de sa publication.

Article 6 :

Toute  modification  portant  sur  le  nombre  de  caméras  individuelles  [et  sur  la  commune
d’installation  du  support  informatique  sécurisé]  doit  faire  l’objet  d’une  demande
d’autorisation auprès des services préfectoraux.

Article 7 :

La préfète de l’Ariège et  le maire de la commune de Foix sont  chargés,  chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Foix, le 25 juin 2019

Signé : Chantal MAUCHET
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PRÉFECTURE

DIRECTION DES SERVICES DU CABINET
Service des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

Carine VIALLE
Tél: 05.61.02.10.19
Courriel : carine.vialle@ariege.gouv.fr

Arrêté préfectoral portant autorisation 
d’un système de vidéoprotection

ALBACA SARL à Pamiers

La Préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU  le  code de la  sécurité  intérieure,  notamment  ses  articles L.251-1 à L.255-1 et  R.251-1 à
R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection pour l'établissement
ALBACA SARL, Restaurant Les Bains Douches, situé Rue du Rempart du Touronc à Pamiers
(09100), présentée le 09 janvier 2019 par Monsieur Christophe CAZALIS ;

VU l’avis de la commission départementale de la vidéoprotection du 27 juin 2019 ;

CONSIDERANT qu’il ressort des éléments fournis par le demandeur que son établissement est
particulièrement exposé à des risques de vol et d'effractions ;

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au  regard  des
risques susmentionnés ;

SUR proposition de la directrice des services du cabinet de la préfecture de l'Ariège

A R R Ê T E

Article 1 : 

Monsieur Christophe CAZALIS, gérant de la SARL ALBACA, Restaurant Les Bains Douches, situé
Rue du Rempart  du  Touronc  à  Pamiers  (09100), est  autorisé, dans  les  conditions  fixées  au
présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer  1 caméra intérieure  et 1
caméra extérieure de vidéoprotection dans son établissement, conformément au dossier annexé à
la demande enregistrée sous le N° 2019/0028. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

• Sécurité des personnes, 

• Prévention des atteintes aux biens 

Article 2     :   

Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1 er, par
une signalétique appropriée :
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- de manière claire,  permanente et  significative,  à chaque point  d’accès du
public, de l'existence du système de vidéoprotection ;

- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références
de  la  loi  et  du  décret  susvisés  et  les  coordonnées  du  responsable  de
l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images. 

Article 3     :   

Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 4     :   

Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement
impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :   

Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 6     :   

Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du
code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 18 du décret du 17 octobre 1996
susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été
délivrée.

Article 7     :   

La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle peut
faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication.

Article 8     :   

La  directrice  des  services  du  cabinet  de  la  préfecture  de  l'Ariège,  la  sous-préfète  de
l’arrondissement de Pamiers et le directeur départemental de la sécurité publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Foix, le 1 juillet 2019

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des services du cabinet

Signé

Nicole CHABANNIER
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PRÉFECTURE

DIRECTION DES SERVICES DU CABINET
Service des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

Carine VIALLE
Tél: 05.61.02.10.19
Courriel : carine.vialle@ariege.gouv.fr

Arrêté préfectoral portant autorisation 
d’un système de vidéoprotection

Bio Forme à Foix

La Préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU  le  code de la  sécurité  intérieure,  notamment  ses  articles L.251-1 à L.255-1 et  R.251-1 à
R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection pour l'établissement
Bio Forme, situé 52B Avenue du Général Leclerc à Foix (09000), présentée le 15 avril 2019 par
Monsieur José NAVARRO ;

VU l’avis de la commission départementale de la vidéoprotection du 27 juin 2019 ;

CONSIDERANT qu’il ressort des éléments fournis par le demandeur que son établissement est
particulièrement exposé à des risques de vol et d'effractions ;

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au  regard  des
risques susmentionnés ;

SUR proposition de la directrice des services du cabinet de la préfecture de l'Ariège

A R R Ê T E

Article 1 : 

Monsieur Jose NAVARRO, gérant de Bio Forme,  situé 52B Avenue du Général Leclerc à  Foix
(09000), est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans
renouvelable,  à  installer  8  caméras  intérieures  de  vidéoprotection  dans  son  établissement,
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le N° 2019/0034. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

• Sécurité des personnes, 

• Lutte contre la démarque inconnue 

Article 2     :   

Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1 er, par
une signalétique appropriée :
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- de manière claire,  permanente et  significative,  à chaque point  d’accès du
public, de l'existence du système de vidéoprotection ;

- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références
de  la  loi  et  du  décret  susvisés  et  les  coordonnées  du  responsable  de
l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images. 

Article 3     :   

Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 21 jours. 

Article 4     :   

Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement
impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :   

Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 6     :   

Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du
code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 18 du décret du 17 octobre 1996
susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été
délivrée.

Article 7     :   

La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle peut
faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication.

Article 8     :   

La  directrice  des  services  du  cabinet  de  la  préfecture  de  l'Ariège,  le  sous-préfet  de
l’arrondissement  de  Foix  et  le  directeur  départemental  de  la  sécurité  publique  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Foix, le 1 juillet 2019

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des services du cabinet

Signé

Nicole CHABANNIER
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PRÉFECTURE

DIRECTION DES SERVICES DU CABINET
Service des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

Carine VIALLE
Tél: 05.61.02.10.19
Courriel : carine.vialle@ariege.gouv.fr

Arrêté préfectoral portant autorisation 
d’un système de vidéoprotection

Camping du Lac à Mercus-Garrabet

La Préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU  le  code de la  sécurité  intérieure,  notamment  ses  articles L.251-1 à L.255-1 et  R.251-1 à
R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection pour l'établissement
« Camping du Lac », situé Promenade du Camping à Mercus-Garrabet (09400), présentée le 17
avril 2019 par Monsieur Olivier DELHAY ;

VU l’avis de la commission départementale de la vidéoprotection du 27 juin 2019 ;

CONSIDERANT qu’il ressort des éléments fournis par le demandeur que son établissement est
particulièrement exposé à des risques de vol et d'effractions ;

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au  regard  des
risques susmentionnés ;

SUR proposition de la directrice des services du cabinet de la préfecture de l'Ariège

A R R Ê T E

Article 1 : 

Monsieur Olivier DELHAY, gérant du Camping du Lac, situé Promenade du Camping à Mercus-
Garrabet (09400), est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de
cinq  ans  renouvelable,  à  installer  4  caméras  extérieures de  vidéoprotection  dans  son
établissement, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le N° 2019/0039. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

• Sécurité des personnes, 

• Prévention des atteintes aux biens, 

• Lutte contre la démarque inconnue 

Article 2     :   

Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1 er, par
une signalétique appropriée :
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- de manière claire,  permanente et  significative,  à chaque point  d’accès du
public, de l'existence du système de vidéoprotection ;

- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références
de  la  loi  et  du  décret  susvisés  et  les  coordonnées  du  responsable  de
l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images. 

Article 3     :   

Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 4     :   

Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement
impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :   

Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 6     :   

Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du
code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 18 du décret du 17 octobre 1996
susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été
délivrée.

Article 7     :   

La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle peut
faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication.

Article 8     :   

La  directrice  des  services  du  cabinet  de  la  préfecture  de  l'Ariège,  le  sous-préfet  de
l’arrondissement de Foix et le commandant du groupement de gendarmerie départementale sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Foix, le 1 juillet 2019

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des services du cabinet

Signé

Nicole CHABANNIER
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PRÉFECTURE

DIRECTION DES SERVICES DU CABINET
Service des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

Carine VIALLE
Tél: 05.61.02.10.19
Courriel : carine.vialle@ariege.gouv.fr

Arrêté préfectoral portant autorisation 
d’un système de vidéoprotection

Commune d'Oust

La Préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU  le  code de la  sécurité  intérieure,  notamment  ses  articles L.251-1 à L.255-1 et  R.251-1 à
R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection pour la commune
d’Oust,  dont  le  siège est  situé  Grand’Rue  à  Oust  (09140),  présentée le  22 janvier  2019 par
Madame Nejma BENRAMDANE LAGHRISSI épouse BEUSTE, maire de la commune ;

VU l’avis de la commission départementale de la vidéoprotection du 27 juin 2019 ;

CONSIDERANT qu’il ressort des éléments fournis par le demandeur que son établissement est
particulièrement exposé à des risques de vol et d'effractions ;

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au  regard  des
risques susmentionnés ;

SUR proposition de la directrice des services du cabinet de la préfecture de l'Ariège

A R R Ê T E

Article 1 : 

Madame Nejma BENRAMDANE LAGHRISSI épouse BEUSTE, maire de la commune d'Oust, dont
le siège est situé Grand’Rue à Oust (09140), est autorisée, dans les conditions fixées au présent
arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  à  installer  3  caméras  de  vidéoprotection
visionnant  la  voie  publique dans  son  établissement,  conformément  au  dossier  annexé  à  la
demande enregistrée sous le N° 2019/0029. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

• Sécurité des personnes, 

• Protection Incendie/Accidents, 

• Prévention des atteintes aux biens, 

• Protection des bâtiments publics, 

• Prévention d'actes terroristes 
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Article 2     :   

Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1 er, par
une signalétique appropriée :

- de manière claire,  permanente et  significative,  à chaque point  d’accès du
public, de l'existence du système de vidéoprotection ;

- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références
de  la  loi  et  du  décret  susvisés  et  les  coordonnées  du  responsable  de
l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images. 

Article 3     :   

Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 10 jours. 

Article 4     :   

Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement
impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :   

Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 6     :   

Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du
code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 18 du décret du 17 octobre 1996
susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été
délivrée.

Article 7     :   

La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle peut
faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication.

Article 8     :   

La  directrice  des  services  du  cabinet  de  la  préfecture  de  l'Ariège,  le  sous-préfet  de
l’arrondissement  de  Saint-Girons  et  le  commandant  du  groupement  de  gendarmerie
départementale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Foix, le 1 juillet 2019

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des services du cabinet

Signé

Nicole CHABANNIER
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PRÉFECTURE

DIRECTION DES SERVICES DU CABINET
Service des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

Carine VIALLE
Tél: 05.61.02.10.19
Courriel : carine.vialle@ariege.gouv.fr

Arrêté préfectoral portant autorisation 
d’un système de vidéoprotection

Commune de Bélesta

La Préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU  le  code de la  sécurité  intérieure,  notamment  ses  articles L.251-1 à L.255-1 et  R.251-1 à
R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection pour la commune de
Bélesta, dont le siège est situé Place du Général De Gaulle à Bélesta (09300), présentée le 30
mai 2019 par Monsieur Marcel GIRMA, maire de la commune ;

VU l’avis de la commission départementale de la vidéoprotection du 27 juin 2019 ;

CONSIDERANT qu’il ressort des éléments fournis par le demandeur que son établissement est
particulièrement exposé à des risques de vol et d'effractions ;

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au  regard  des
risques susmentionnés ;

SUR proposition de la directrice des services du cabinet de la préfecture de l'Ariège

A R R Ê T E

Article 1 : 

Monsieur  Marcel  GIRMA, maire de la commune de Bélesta,  dont  le siège est  situé  Place du
Général De Gaulle à Bélesta (09300), est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et
pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer 4 caméras de vidéoprotection visionnant la voie
publique dans son établissement,  conformément  au dossier  annexé à la demande enregistrée
sous le N° 2019/0052. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

• Prévention des atteintes aux biens, 

• Protection des bâtiments publics, 

• Autres (Dépôts sauvages) 
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Article 2     :   

Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1 er, par
une signalétique appropriée :

- de manière claire,  permanente et  significative,  à chaque point  d’accès du
public, de l'existence du système de vidéoprotection ;

- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références
de  la  loi  et  du  décret  susvisés  et  les  coordonnées  du  responsable  de
l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images. 

Article 3     :   

Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 10 jours. 

Article 4     :   

Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement
impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :   

Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 6     :   

Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du
code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 18 du décret du 17 octobre 1996
susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été
délivrée.

Article 7     :   

La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle peut
faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication.

Article 8     :   

La  directrice  des  services  du  cabinet  de  la  préfecture  de  l'Ariège,  la  sous-préfète  de
l’arrondissement de Pamiers et le commandant du groupement de gendarmerie départementale
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Foix, le 1 juillet 2019

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des services du cabinet

Signé

Nicole CHABANNIER
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PRÉFECTURE

DIRECTION DES SERVICES DU CABINET
Service des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

Carine VIALLE
Tél: 05.61.02.10.19
Courriel : carine.vialle@ariege.gouv.fr

Arrêté préfectoral portant autorisation 
d’un système de vidéoprotection

Commune de Saint Jean du Falga

La Préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU  le  code de la  sécurité  intérieure,  notamment  ses  articles L.251-1 à L.255-1 et  R.251-1 à
R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection pour la commune de
Saint-Jean-du-Falga,  dont  le  siège  est  situé  64  Avenue  des  Pyrénées à  Saint-Jean-du-Falga
(09100), présentée par Monsieur Michel STERVINOU, maire de la commune, le 30 janvier 2019 ;

VU l’avis de la commission départementale de la vidéoprotection du 27 juin 2019 ;

CONSIDERANT qu’il ressort des éléments fournis par le demandeur que son établissement est
particulièrement exposé à des risques de vol et d'effractions ;

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au  regard  des
risques susmentionnés ;

SUR proposition de la directrice des services du cabinet de la préfecture de l'Ariège

A R R Ê T E

Article 1 : 

Monsieur Michel STERVINOU, maire de la commune de Saint-Jean-du-Falga,  dont le siège est
situé 64 Avenue des Pyrénées à Saint-Jean-du-Falga (09100), est autorisé, dans les conditions
fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer 1 caméra de
vidéoprotection visionnant la voie publique dans la commune, conformément au dossier annexé à
la demande enregistrée sous le N° 2019/0031. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

• Sécurité des personnes, 

• Prévention des atteintes aux biens, 

• Protection des bâtiments publics, 

• Autres (incivilités), 

• Prévention d'actes terroristes, 

• Prévention du trafic de stupéfiants 
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Article 2     :   

Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1 er, par
une signalétique appropriée :

- de manière claire,  permanente et  significative,  à chaque point  d’accès du
public, de l'existence du système de vidéoprotection ;

- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références
de  la  loi  et  du  décret  susvisés  et  les  coordonnées  du  responsable  de
l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images. 

Article 3     :   

Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 7 jours. 

Article 4     :   

Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement
impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :   

Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 6     :   

Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du
code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 18 du décret du 17 octobre 1996
susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été
délivrée.

Article 7     :   

La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle peut
faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication.

Article 8     :   

La  directrice  des  services  du  cabinet  de  la  préfecture  de  l'Ariège,  la  sous-préfète  de
l’arrondissement de Pamiers et le commandant du groupement de gendarmerie départementale
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Foix, le 1 juillet 2019

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des services du cabinet

Signé

Nicole CHABANNIER
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PRÉFECTURE

DIRECTION DES SERVICES DU CABINET
Service des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

Carine VIALLE
Tél: 05.61.02.10.19
Courriel : carine.vialle@ariege.gouv.fr

Arrêté préfectoral portant autorisation 
d’un système de vidéoprotection

Commune de Saint-Paul-de-Jarrat

La Préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU  le  code de la  sécurité  intérieure,  notamment  ses  articles L.251-1 à L.255-1 et  R.251-1 à
R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection pour la commune de
Saint-Paul-de-Jarrat,  dont  le  siège  est  situé  Rue  Centrale à  Saint-Paul-de-Jarrat  (09000),
présentée par Monsieur Michel TARTIE, maire de la commune, le 07 mai 2019 ;

VU l’avis de la commission départementale de la vidéoprotection du 27 juin 2019 ;

CONSIDERANT qu’il ressort des éléments fournis par le demandeur que son établissement est
particulièrement exposé à des risques de vol et d'effractions ;

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au  regard  des
risques susmentionnés ;

SUR proposition de la directrice des services du cabinet de la préfecture de l'Ariège

A R R Ê T E

Article 1 : 

Monsieur Michel TARTIE, maire de la commune de Saint-Paul-de-Jarrat, dont le siège est situé
Rue Centrale à Saint-Paul-de-Jarrat (09000),est autorisé, dans les conditions fixées au présent
arrêté et  pour  une durée de cinq ans renouvelable,  à installer  11 caméras visionnant  la  voie
publique dans la commune, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
N° 2019/0023.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

• Sécurité des personnes, 

• Protection Incendie/Accidents, 

• Prévention des atteintes aux biens, 

• Protection des bâtiments publics, 

• Prévention d'actes terroristes, 

• Prévention du trafic de stupéfiants 
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Article 2     :   

Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1 er, par
une signalétique appropriée :

- de manière claire,  permanente et  significative,  à chaque point  d’accès du
public, de l'existence du système de vidéoprotection ;

- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références
de  la  loi  et  du  décret  susvisés  et  les  coordonnées  du  responsable  de
l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images. 

Article 3     :   

Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 8 jours. 

Article 4     :   

Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement
impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :   

Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 6     :   

Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du
code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 18 du décret du 17 octobre 1996
susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été
délivrée.

Article 7     :   

La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle peut
faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication.

Article 8     :   

La directrice des services du cabinet de la préfecture de l'Ariège et le commandant du groupement
de gendarmerie départementale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté.

Fait à Foix, le 27 juin 2019

Pour la préfète et par délégation,
Le secrétaire général,

Signé

Stéphane DONNOT 
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PRÉFECTURE

DIRECTION DES SERVICES DU CABINET
Service des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

Carine VIALLE
Tél: 05.61.02.10.19
Courriel : carine.vialle@ariege.gouv.fr

Arrêté préfectoral portant autorisation 
d’un système de vidéoprotection

Commune d’Ax-les-Thermes

La Préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU  le  code de la  sécurité  intérieure,  notamment  ses  articles L.251-1 à L.255-1 et  R.251-1 à
R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection pour la commune
d’Ax-les-Thermes, dont le siège est situé Place Roussel à Ax-les-Thermes (09110), présentée le
14 juin 2018 par Monsieur Dominique FOURCADE, maire de la commune ;

VU l’avis de la commission départementale de la vidéoprotection du 27 juin 2019 ;

CONSIDERANT qu’il ressort des éléments fournis par le demandeur que son établissement est
particulièrement exposé à des risques de vol et d'effractions ;

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au  regard  des
risques susmentionnés ;

SUR proposition de la directrice des services du cabinet de la préfecture de l'Ariège

A R R Ê T E

Article 1 : 

Monsieur Dominique FOURCADE, maire de la commune d’Ax-les-Thermes, dont le siège est situé
Place Roussel  à  Ax-les-Thermes  (09110), est  autorisé, dans les  conditions  fixées  au présent
arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  à  installer  2  caméras  intérieures  de
vidéoprotection au sein de la mairie, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée
sous le N° 2018/0117. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

• Sécurité des personnes, 

• Prévention des atteintes aux biens, 

• Protection des bâtiments publics 

2, rue de la Préfecture-Préfet Claude Erignac - B.P. 40087 - 09007 Foix cedex-Standard 05.61.02.10.00 www.ariege.gouv.fr  

09 – PREFECTURE – DIRECTION DES SERVICES DU CABINET - 09-2019-07-01-018 - Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de
vidéoprotection - Commune d’Ax-les-Thermes 182



Article 2     :   

Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1 er, par
une signalétique appropriée :

- de manière claire,  permanente et  significative,  à chaque point  d’accès du
public, de l'existence du système de vidéoprotection ;

- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références
de  la  loi  et  du  décret  susvisés  et  les  coordonnées  du  responsable  de
l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images. 

Article 3     :   

Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 4     :   

Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement
impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :   

Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 6     :   

Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du
code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 18 du décret du 17 octobre 1996
susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été
délivrée.

Article 7     :   

La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle peut
faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication.

Article 8     :   

La  directrice  des  services  du  cabinet  de  la  préfecture  de  l'Ariège,  le  sous-préfet  de
l’arrondissement de Foix et le commandant du groupement de gendarmerie départementale sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Foix, le 1 juillet 2019

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des services du cabinet

Signé

Nicole CHABANNIER
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PRÉFECTURE

DIRECTION DES SERVICES DU CABINET
Service des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

Carine VIALLE
Tél: 05.61.02.10.19
Courriel : carine.vialle@ariege.gouv.fr

Arrêté préfectoral portant autorisation 
d’un système de vidéoprotection

EURL Ax Depann' à Perles-et-Castelet

La Préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU  le  code de la  sécurité  intérieure,  notamment  ses  articles L.251-1 à L.255-1 et  R.251-1 à
R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  pour  l’EURL Ax
Depann',  située ZA Le Castelet à  Perles-et-Castelet  (09110), présentée le  14 mars 2019 par
Monsieur Fabien GOUESLAIN ;

VU l’avis de la commission départementale de la vidéoprotection du 27 juin 2019 ;

CONSIDERANT qu’il ressort des éléments fournis par le demandeur que son établissement est
particulièrement exposé à des risques de vol et d'effractions ;

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au  regard  des
risques susmentionnés ;

SUR proposition de la directrice des services du cabinet de la préfecture de l'Ariège

A R R Ê T E

Article 1 : 

Monsieur Fabien GOUESLAIN, gérant de l’EURL Ax Depann',  située ZA Le Castelet à Perles-et-
Castelet (09110), est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de
cinq ans renouvelable, à installer  1 caméra intérieure et 8 caméras extérieures de vidéoprotection
dans son établissement, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le N°
2019/0044. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

• Sécurité des personnes, 

• Prévention des atteintes aux biens 

Article 2     :   

Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1 er, par
une signalétique appropriée :
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- de manière claire,  permanente et  significative,  à chaque point  d’accès du
public, de l'existence du système de vidéoprotection ;

- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références
de  la  loi  et  du  décret  susvisés  et  les  coordonnées  du  responsable  de
l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images. 

Article 3     :   

Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 4     :   

Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement
impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :   

Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 6     :   

Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du
code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 18 du décret du 17 octobre 1996
susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été
délivrée.

Article 7     :   

La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle peut
faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication.

Article 8     :   

La  directrice  des  services  du  cabinet  de  la  préfecture  de  l'Ariège,  le  sous-préfet  de
l’arrondissement de Foix et le commandant du groupement de gendarmerie départementale sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Foix, le 1 juillet 2019

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des services du cabinet

Signé

Nicole CHABANNIER
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PRÉFECTURE

DIRECTION DES SERVICES DU CABINET
Service des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

Carine VIALLE
Tél: 05.61.02.10.19
Courriel : carine.vialle@ariege.gouv.fr

Arrêté préfectoral portant autorisation 
d’un système de vidéoprotection
EURL La Veneziana à Pamiers

La Préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU  le  code de la  sécurité  intérieure,  notamment  ses  articles L.251-1 à L.255-1 et  R.251-1 à
R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  pour  l'EURL La
Veneziana, située 12 Rue Gabriel Péri à Pamiers (09100), présentée le 27 décembre 2018 par
Madame Martine ANGIBAULT ;

VU l’avis de la commission départementale de la vidéoprotection du 27 juin 2019 ;

CONSIDERANT qu’il ressort des éléments fournis par le demandeur que son établissement est
particulièrement exposé à des risques de vol et d'effractions ;

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au  regard  des
risques susmentionnés ;

SUR proposition de la directrice des services du cabinet de la préfecture de l'Ariège

A R R Ê T E

Article 1 : 

Madame Martine ANGIBAULT, gérante de l’EURL La Veneziana,  située 12 Rue Gabriel Péri à
Pamiers (09100), est autorisée, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de
cinq ans renouvelable, à installer 2 caméras intérieures de vidéoprotection dans son établissement,
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le N° 2019/0027. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

• Sécurité des personnes, 

• Prévention des atteintes aux biens, 

• Lutte contre la démarque inconnue 
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Article 2     :   

Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1 er, par
une signalétique appropriée :

- de manière claire,  permanente et  significative,  à chaque point  d’accès du
public, de l'existence du système de vidéoprotection ;

- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références
de  la  loi  et  du  décret  susvisés  et  les  coordonnées  du  responsable  de
l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images. 

Article 3     :   

Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 4     :   

Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement
impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :   

Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 6     :   

Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du
code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 18 du décret du 17 octobre 1996
susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été
délivrée.

Article 7     :   

La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle peut
faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication.

Article 8     :   

La  directrice  des  services  du  cabinet  de  la  préfecture  de  l'Ariège,  la  sous-préfète  de
l’arrondissement de Pamiers et le directeur départemental de la sécurité publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Foix, le 1 juillet 2019

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des services du cabinet

Signé

Nicole CHABANNIER
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PRÉFECTURE

DIRECTION DES SERVICES DU CABINET
Service des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

Carine VIALLE
Tél: 05.61.02.10.19
Courriel : carine.vialle@ariege.gouv.fr

Arrêté préfectoral portant autorisation 
d’un système de vidéoprotection

Kelly TISSEYRE à Foix

La Préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU  le  code de la  sécurité  intérieure,  notamment  ses  articles L.251-1 à L.255-1 et  R.251-1 à
R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection pour l'établissement
« Plaisir de fumer », situé 3 Rue Théophile Delcassé à Foix (09000), présentée le 07 mai 2019 par
Mademoiselle Kelly TISSEYRE ;

VU l’avis de la commission départementale de la vidéoprotection du 27 juin 2019 ;

CONSIDERANT qu’il ressort des éléments fournis par le demandeur que son établissement est
particulièrement exposé à des risques de vol et d'effractions ;

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au  regard  des
risques susmentionnés ;

SUR proposition de la directrice des services du cabinet de la préfecture de l'Ariège

A R R Ê T E

Article 1 : 

Mademoiselle Kelly TISSEYRE, gérante de « Plaisir de fumer », situé 3 Rue Théophile Delcassé à
Foix (09000), est autorisée, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq
ans  renouvelable,  à  installer  1  caméra  intérieure  de  vidéoprotection  dans  son  établissement,
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le N° 2019/0036. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

• Sécurité des personnes, 

• Protection Incendie/Accidents, 

• Prévention des atteintes aux biens 
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Article 2     :   

Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1 er, par
une signalétique appropriée :

- de manière claire,  permanente et  significative,  à chaque point  d’accès du
public, de l'existence du système de vidéoprotection ;

- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références
de  la  loi  et  du  décret  susvisés  et  les  coordonnées  du  responsable  de
l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images. 

Article 3     :   

Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 4     :   

Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement
impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :   

Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 6     :   

Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du
code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 18 du décret du 17 octobre 1996
susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été
délivrée.

Article 7     :   

La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle peut
faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication.

Article 8     :   

La  directrice  des  services  du  cabinet  de  la  préfecture  de  l'Ariège,  le  sous-préfet  de
l’arrondissement  de  Foix  et  le  directeur  départemental  de  la  sécurité  publique  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Foix, le 1 juillet 2019

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des services du cabinet

Signé

Nicole CHABANNIER
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PRÉFECTURE

DIRECTION DES SERVICES DU CABINET
Service des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

Carine VIALLE
Tél: 05.61.02.10.19
Courriel : carine.vialle@ariege.gouv.fr

Arrêté préfectoral portant autorisation 
d’un système de vidéoprotection

MADI'S CAKES à Pamiers

La Préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU  le  code de la  sécurité  intérieure,  notamment  ses  articles L.251-1 à L.255-1 et  R.251-1 à
R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection pour l'établissement
MADI'S CAKES, situé 42 Rue Victor Hugo à Pamiers (09100), présentée le 09 avril  2019 par
Madame Marine BAKHSHYAN ;

VU l’avis de la commission départementale de la vidéoprotection du 27 juin 2019 ;

CONSIDERANT qu’il ressort des éléments fournis par le demandeur que son établissement est
particulièrement exposé à des risques de vol et d'effractions ;

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au  regard  des
risques susmentionnés ;

SUR proposition de la directrice des services du cabinet de la préfecture de l'Ariège

A R R Ê T E

Article 1 : 

Madame Marine BAKHSHYAN, gérante de MADI'S CAKES, situé 42 Rue Victor Hugo à Pamiers
(09100), est autorisée, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans
renouvelable,  à  installer  1  caméra  intérieure  de  vidéoprotection  dans  son  établissement,
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le N° 2019/0038. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

• Sécurité des personnes, 

• Prévention des atteintes aux biens 

Article 2     :   

Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1 er, par
une signalétique appropriée :
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- de manière claire,  permanente et  significative,  à chaque point  d’accès du
public, de l'existence du système de vidéoprotection ;

- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références
de  la  loi  et  du  décret  susvisés  et  les  coordonnées  du  responsable  de
l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images. 

Article 3     :   

Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 3 jours. 

Article 4     :   

Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement
impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :   

Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 6     :   

Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du
code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 18 du décret du 17 octobre 1996
susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été
délivrée.

Article 7     :   

La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle peut
faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication.

Article 8     :   

La  directrice  des  services  du  cabinet  de  la  préfecture  de  l'Ariège,  la  sous-préfète  de
l’arrondissement de Pamiers et le directeur départemental de la sécurité publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Foix, le 1 juillet 2019

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des services du cabinet

Signé

Nicole CHABANNIER
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PRÉFECTURE

DIRECTION DES SERVICES DU CABINET
Service des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

Carine VIALLE
Tél: 05.61.02.10.19
Courriel : carine.vialle@ariege.gouv.fr

Arrêté préfectoral portant autorisation 
d’un système de vidéoprotection

Malrieu Distribution à Foix

La Préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU  le  code de la  sécurité  intérieure,  notamment  ses  articles L.251-1 à L.255-1 et  R.251-1 à
R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection pour l'établissement
Malrieu Distribution, situé ZA de Permilhac à Foix (09000), présentée le 05 juin 2019 par Monsieur
Éric PETEYTAS ;

VU l’avis de la commission départementale de la vidéoprotection du 27 juin 2019 ;

CONSIDERANT qu’il ressort des éléments fournis par le demandeur que son établissement est
particulièrement exposé à des risques de vol et d'effractions ;

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au  regard  des
risques susmentionnés ;

SUR proposition de la directrice des services du cabinet de la préfecture de l'Ariège

A R R Ê T E

Article 1 : 

Monsieur Éric PETEYTAS, directeur de Malrieu Distribution, situé ZA de Permilhac à Foix (09000),
est  autorisé, dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable,  à  installer  4  caméras  intérieures de  vidéoprotection  dans  son  établissement,
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le N° 2019/0053. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

• Sécurité des personnes, 

• Prévention des atteintes aux biens, 

• Lutte contre la démarque inconnue 

Article 2     :   

Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1 er, par
une signalétique appropriée :
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- de manière claire,  permanente et  significative,  à chaque point  d’accès du
public, de l'existence du système de vidéoprotection ;

- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références
de  la  loi  et  du  décret  susvisés  et  les  coordonnées  du  responsable  de
l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images. 

Article 3     :   

Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 12 jours. 

Article 4     :   

Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement
impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :   

Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 6     :   

Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du
code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 18 du décret du 17 octobre 1996
susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été
délivrée.

Article 7     :   

La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle peut
faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication.

Article 8     :   

La  directrice  des  services  du  cabinet  de  la  préfecture  de  l'Ariège,  le  sous-préfet  de
l’arrondissement  de  Foix  et  le  directeur  départemental  de  la  sécurité  publique  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Foix, le 1 juillet 2019

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des services du cabinet

Signé

Nicole CHABANNIER
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PRÉFECTURE

DIRECTION DES SERVICES DU CABINET
Service des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

Carine VIALLE
Tél: 05.61.02.10.19
Courriel : carine.vialle@ariege.gouv.fr

Arrêté préfectoral portant autorisation 
d’un système de vidéoprotection

Manpower à Pamiers

La Préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU  le  code de la  sécurité  intérieure,  notamment  ses  articles L.251-1 à L.255-1 et  R.251-1 à
R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection pour l'établissement
Manpower,  situé  27 Route  de Toulouse à Pamiers (09100), présentée le  28 février  2019 par
Monsieur Ismäel CLERMONT ;

VU l’avis de la commission départementale de la vidéoprotection du 27 juin 2019 ;

CONSIDERANT qu’il ressort des éléments fournis par le demandeur que son établissement est
particulièrement exposé à des risques de vol et d'effractions ;

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au  regard  des
risques susmentionnés ;

SUR proposition de la directrice des services du cabinet de la préfecture de l'Ariège

A R R Ê T E

Article 1 : 

Monsieur Ismäel CLERMONT, gérant de l'établissement Manpower, situé 27 Route de Toulouse à
Pamiers (09100), est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de
cinq  ans  renouvelable,  à  installer  1  caméra  intérieure  de  vidéoprotection,  conformément  au
dossier annexé à la demande enregistrée sous le N° 2019/0033. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

• Sécurité des personnes, 

• Prévention des atteintes aux biens 

Article 2     :   

Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1 er, par
une signalétique appropriée :
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- de manière claire,  permanente et  significative,  à chaque point  d’accès du
public, de l'existence du système de vidéoprotection ;

- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références
de  la  loi  et  du  décret  susvisés  et  les  coordonnées  du  responsable  de
l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images. 

Article 3     :   

Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 4     :   

Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement
impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :   

Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 6     :   

Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du
code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 18 du décret du 17 octobre 1996
susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été
délivrée.

Article 7     :   

La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle peut
faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication.

Article 8     :   

La  directrice  des  services  du  cabinet  de  la  préfecture  de  l'Ariège,  la  sous-préfète  de
l’arrondissement de Pamiers et le directeur départemental de la sécurité publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Foix, le 1 juillet 2019

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des services du cabinet

Signé

Nicole CHABANNIER
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PRÉFECTURE

DIRECTION DES SERVICES DU CABINET
Service des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

Carine VIALLE
Tél: 05.61.02.10.19
Courriel : carine.vialle@ariege.gouv.fr

Arrêté préfectoral portant autorisation 
d’un système de vidéoprotection

Musée du château de Foix

La Préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU  le  code de la  sécurité  intérieure,  notamment  ses  articles L.251-1 à L.255-1 et  R.251-1 à
R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  pour  le  site
patrimonial du château de Foix (musée), situé 4 Place Gaston Phoebus à Foix (09000), présentée
le 07 juin 2019 par Monsieur Pascal ALARD ;

VU l’avis de la commission départementale de la vidéoprotection du 27 juin 2019 ;

CONSIDERANT qu’il ressort des éléments fournis par le demandeur que son établissement est
particulièrement exposé à des risques de vol et d'effractions ;

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au  regard  des
risques susmentionnés ;

SUR proposition de la directrice des services du cabinet de la préfecture de l'Ariège

A R R Ê T E

Article 1 : 

Monsieur Pascal ALARD, directeur du développement territorial, de l’économie et du tourisme au
conseil départemental, est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée
de  cinq  ans  renouvelable,  à  installer  20  caméras  intérieures  et  2  caméras  extérieures  de
vidéoprotection sur le site patrimonial du château de Foix (musée), situé 4 Place Gaston Phoebus
à Foix (09000), conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le N° 2019/0048.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

• Sécurité des personnes, 

• Prévention des atteintes aux biens, 

• Protection des bâtiments publics 
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Article 2     :   

Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1 er, par
une signalétique appropriée :

- de manière claire,  permanente et  significative,  à chaque point  d’accès du
public, de l'existence du système de vidéoprotection ;

- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références
de  la  loi  et  du  décret  susvisés  et  les  coordonnées  du  responsable  de
l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images. 

Article 3     :   

Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 4     :   

Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement
impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :   

Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 6     :   

Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du
code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 18 du décret du 17 octobre 1996
susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été
délivrée.

Article 7     :   

La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle peut
faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication.

Article 8     :   

La  directrice  des  services  du  cabinet  de  la  préfecture  de  l'Ariège,  le  sous-préfet  de
l’arrondissement  de  Foix  et  le  directeur  départemental  de  la  sécurité  publique  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Foix, le 1 juillet 2019

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des services du cabinet

Signé

Nicole CHABANNIER
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PRÉFECTURE

DIRECTION DES SERVICES DU CABINET
Service des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

Carine VIALLE
Tél: 05.61.02.10.19
Courriel : carine.vialle@ariege.gouv.fr

Arrêté préfectoral portant autorisation 
d’un système de vidéoprotection

Parc de la Préhistoire à Tarascon-sur-Ariège

La Préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU  le  code de la  sécurité  intérieure,  notamment  ses  articles L.251-1 à L.255-1 et  R.251-1 à
R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection pour le Parc de la
Préhistoire, situé Lieu-Dit Lacombe à Tarascon-sur-Ariège (09400), présentée le 07 juin 2019 par
Monsieur Pascal ALARD ;

VU l’avis de la commission départementale de la vidéoprotection du 27 juin 2019 ;

CONSIDERANT qu’il ressort des éléments fournis par le demandeur que son établissement est
particulièrement exposé à des risques de vol et d'effractions ;

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au  regard  des
risques susmentionnés ;

SUR proposition de la directrice des services du cabinet de la préfecture de l'Ariège

A R R Ê T E

Article 1 : 

Monsieur Pascal ALARD, directeur du développement territorial, de l’économie et du tourisme au
conseil départemental, est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée
de  cinq  ans  renouvelable,  à  installer  3  caméras  intérieures  et  6  caméras  extérieures  de
vidéoprotection au Parc de la Préhistoire, situé Lieu-Dit Lacombe à Tarascon-sur-Ariège (09400),
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le N° 2019/0048. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

• Sécurité des personnes, 

• Prévention des atteintes aux biens, 

• Protection des bâtiments publics 
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Article 2     :   

Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1 er, par
une signalétique appropriée :

- de manière claire,  permanente et  significative,  à chaque point  d’accès du
public, de l'existence du système de vidéoprotection ;

- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références
de  la  loi  et  du  décret  susvisés  et  les  coordonnées  du  responsable  de
l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images. 

Article 3     :   

Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 4     :   

Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement
impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :   

Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 6     :   

Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du
code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 18 du décret du 17 octobre 1996
susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été
délivrée.

Article 7     :   

La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle peut
faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication.

Article 8     :   

La  directrice  des  services  du  cabinet  de  la  préfecture  de  l'Ariège,  le  sous-préfet  de
l’arrondissement de Foix et le commandant du groupement de gendarmerie départementale sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Foix, le 1 juillet 2019

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des services du cabinet

Signé

Nicole CHABANNIER
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PRÉFECTURE

DIRECTION DES SERVICES DU CABINET
Service des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

Carine VIALLE
Tél: 05.61.02.10.19
Courriel : carine.vialle@ariege.gouv.fr

Arrêté préfectoral portant autorisation 
d’un système de vidéoprotection

Petit Casino à Daumazan-sur-Arize

La Préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU  le  code de la  sécurité  intérieure,  notamment  ses  articles L.251-1 à L.255-1 et  R.251-1 à
R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection pour l'établissement
« Petit Casino », situé 11 Rue du Barry à Daumazan-sur-Arize (09350), présentée le 30 janvier
2019 par Monsieur Philippe MAYSONOVE ;

VU l’avis de la commission départementale de la vidéoprotection du 27 juin 2019 ;

CONSIDERANT qu’il ressort des éléments fournis par le demandeur que son établissement est
particulièrement exposé à des risques de vol et d'effractions ;

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au  regard  des
risques susmentionnés ;

SUR proposition de la directrice des services du cabinet de la préfecture de l'Ariège

A R R Ê T E

Article 1 : 

Monsieur Philippe MAYSONOVE, gérant du magasin « Petit  Casino »,  situé 11 Rue du Barry à
Daumazan-sur-Arize (09350), est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour
une durée de cinq ans renouvelable, à installer 5 caméras intérieures de vidéoprotection dans son
établissement, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le N° 2019/0030. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

• Lutte contre la démarque inconnue 

Article 2     :   

Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1 er, par
une signalétique appropriée :

- de manière claire,  permanente et  significative,  à chaque point  d’accès du
public, de l'existence du système de vidéoprotection ;
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- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références
de  la  loi  et  du  décret  susvisés  et  les  coordonnées  du  responsable  de
l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images. 

Article 3     :   

Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 7 jours. 

Article 4     :   

Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement
impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :   

Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 6     :   

Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du
code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 18 du décret du 17 octobre 1996
susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été
délivrée.

Article 7     :   

La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle peut
faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication.

Article 8     :   

La  directrice  des  services  du  cabinet  de  la  préfecture  de  l'Ariège,  le  sous-préfet  de
l’arrondissement  de  Saint-Girons  et  le  commandant  du  groupement  de  gendarmerie
départementale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Foix, le 1 juillet 2019

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des services du cabinet

Signé

Nicole CHABANNIER
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PRÉFECTURE

DIRECTION DES SERVICES DU CABINET
Service des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

Carine VIALLE
Tél: 05.61.02.10.19
Courriel : carine.vialle@ariege.gouv.fr

Arrêté préfectoral portant autorisation 
d’un système de vidéoprotection

SAICA Natur Sud à Lorp Sentaraille

La Préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU  le  code de la  sécurité  intérieure,  notamment  ses  articles L.251-1 à L.255-1 et  R.251-1 à
R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection pour l'établissement
SAICA Natur Sud, situé ZI du Couserans à Lorp Sentaraille (09190), présentée le 01 juin 2019 par
Monsieur Ignacio SANTAMARIA ;

VU l’avis de la commission départementale de la vidéoprotection du 27 juin 2019 ;

CONSIDERANT qu’il ressort des éléments fournis par le demandeur que son établissement est
particulièrement exposé à des risques de vol et d'effractions ;

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au  regard  des
risques susmentionnés ;

SUR proposition de la directrice des services du cabinet de la préfecture de l'Ariège

A R R Ê T E

Article 1 : 

Monsieur Ignacio SANTAMARIA, directeur général de SAICA Natur Sud, situé ZI du Couserans à
Lorp Sentaraille (09190), est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une
durée  de  cinq  ans  renouvelable,  à  installer  1  caméra  intérieure  et  5  caméras  extérieures de
vidéoprotection  dans  son  établissement,  conformément  au  dossier  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le N° 2019/0051. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

• Sécurité des personnes, 

• Prévention des atteintes aux biens 

Article 2     :   

Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1 er, par
une signalétique appropriée :
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- de manière claire,  permanente et  significative,  à chaque point  d’accès du
public, de l'existence du système de vidéoprotection ;

- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références
de  la  loi  et  du  décret  susvisés  et  les  coordonnées  du  responsable  de
l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images. 

Article 3     :   

Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 20 jours. 

Article 4     :   

Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement
impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :   

Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 6     :   

Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du
code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 18 du décret du 17 octobre 1996
susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été
délivrée.

Article 7     :   

La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle peut
faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication.

Article 8     :   

La  directrice  des  services  du  cabinet  de  la  préfecture  de  l'Ariège,  le  sous-préfet  de
l’arrondissement  de  Saint-Girons  et  le  commandant  du  groupement  de  gendarmerie
départementale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Foix, le 1 juillet 2019

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des services du cabinet

Signé

Nicole CHABANNIER
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PRÉFECTURE

DIRECTION DES SERVICES DU CABINET
Service des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

Carine VIALLE
Tél: 05.61.02.10.19
Courriel : carine.vialle@ariege.gouv.fr

Arrêté préfectoral portant autorisation 
d’un système de vidéoprotection

SARL A4P à Pamiers

La Préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU  le  code de la  sécurité  intérieure,  notamment  ses  articles L.251-1 à L.255-1 et  R.251-1 à
R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection pour la SARL A4P,
Piscines Desjoyaux,  située 20 Route de Mirepoix à Pamiers (09100), présentée le 16 octobre
2018 par Monsieur Christophe EID-CENTENERO ;

VU l’avis de la commission départementale de la vidéoprotection du 27 juin 2019 ;

CONSIDERANT qu’il ressort des éléments fournis par le demandeur que son établissement est
particulièrement exposé à des risques de vol et d'effractions ;

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au  regard  des
risques susmentionnés ;

SUR proposition de la directrice des services du cabinet de la préfecture de l'Ariège

A R R Ê T E

Article 1 : 

Monsieur Christophe EID-CENTENERO, gérant de la SARL A4P,  située 20 Route de Mirepoix à
Pamiers (09100) est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de
cinq  ans  renouvelable,  à  installer  3  caméras  intérieures  de  vidéoprotection  dans  son
établissement, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le N° 2019/0026. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

• Sécurité des personnes, 

• Prévention des atteintes aux biens, 

• Lutte contre la démarque inconnue 
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Article 2     :   

Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1 er, par
une signalétique appropriée :

- de manière claire,  permanente et  significative,  à chaque point  d’accès du
public, de l'existence du système de vidéoprotection ;

- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références
de  la  loi  et  du  décret  susvisés  et  les  coordonnées  du  responsable  de
l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images. 

Article 3     :   

Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 8 jours. 

Article 4     :   

Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement
impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :   

Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 6     :   

Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du
code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 18 du décret du 17 octobre 1996
susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été
délivrée.

Article 7     :   

La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle peut
faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication.

Article 8     :   

La  directrice  des  services  du  cabinet  de  la  préfecture  de  l'Ariège,  la  sous-préfète  de
l’arrondissement de Pamiers et le directeur départemental de la sécurité publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Foix, le 1 juillet 2019

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des services du cabinet

Signé

Nicole CHABANNIER
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PRÉFECTURE

DIRECTION DES SERVICES DU CABINET
Service des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

Carine VIALLE
Tél: 05.61.02.10.19
Courriel : carine.vialle@ariege.gouv.fr

Arrêté préfectoral portant autorisation 
d’un système de vidéoprotection
SARL AG DREYER à Mirepoix

La Préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU  le  code de la  sécurité  intérieure,  notamment  ses  articles L.251-1 à L.255-1 et  R.251-1 à
R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection pour l'établissement
« Saveurs des Couverts », SARL AG DREYER, situé 20 Place du Maréchal Leclerc à Mirepoix
(09500), présentée le 06 février 2019 par Monsieur Gabriel DREYER ;

VU l’avis de la commission départementale de la vidéoprotection du 27 juin 2019 ;

CONSIDERANT qu’il ressort des éléments fournis par le demandeur que son établissement est
particulièrement exposé à des risques de vol et d'effractions ;

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au  regard  des
risques susmentionnés ;

SUR proposition de la directrice des services du cabinet de la préfecture de l'Ariège

A R R Ê T E

Article 1 : 

Monsieur Gabriel DREYER, gérant de la SARL AG DREYER, située 20 Place du Maréchal Leclerc
à Mirepoix (09500), est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de
cinq ans renouvelable, à installer 2 caméras intérieures de vidéoprotection dans son établissement,
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le N° 2019/0043. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

• Sécurité des personnes, 

• Protection Incendie/Accidents, 

• Prévention des atteintes aux biens, 

• Autres (Cambriolages) 
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Article 2     :   

Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1 er, par
une signalétique appropriée :

- de manière claire,  permanente et  significative,  à chaque point  d’accès du
public, de l'existence du système de vidéoprotection ;

- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références
de  la  loi  et  du  décret  susvisés  et  les  coordonnées  du  responsable  de
l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images. 

Article 3     :   

Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 4     :   

Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement
impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :   

Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 6     :   

Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du
code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 18 du décret du 17 octobre 1996
susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été
délivrée.

Article 7     :   

La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle peut
faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication.

Article 8     :   

La  directrice  des  services  du  cabinet  de  la  préfecture  de  l'Ariège,  la  sous-préfète  de
l’arrondissement de Pamiers et le commandant du groupement de gendarmerie départementale
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Foix, le 1 juillet 2019

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des services du cabinet

Signé

Nicole CHABANNIER
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PRÉFECTURE

DIRECTION DES SERVICES DU CABINET
Service des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

Carine VIALLE
Tél: 05.61.02.10.19
Courriel : carine.vialle@ariege.gouv.fr

Arrêté préfectoral portant autorisation 
d’un système de vidéoprotection

SARL CASTI à Mirepoix

La Préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU  le  code de la  sécurité  intérieure,  notamment  ses  articles L.251-1 à L.255-1 et  R.251-1 à
R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection pour l'établissement
SARL CASTI, situé 48 place Maréchal Leclerc à Mirepoix (09500), présentée le 14 mai 2019 par
Monsieur Alexandre POUIL ;

VU l’avis de la commission départementale de la vidéoprotection du 27 juin 2019 ;

CONSIDERANT qu’il ressort des éléments fournis par le demandeur que son établissement est
particulièrement exposé à des risques de vol et d'effractions ;

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au  regard  des
risques susmentionnés ;

SUR proposition de la directrice des services du cabinet de la préfecture de l'Ariège

A R R Ê T E

Article 1 : 

Monsieur  Alexandre  POUIL,  gérant  de  la  SARL CASTI,  située  48  place  Maréchal  Leclerc à
Mirepoix (09500), est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de
cinq  ans  renouvelable,  à  installer  2  caméras  intérieures  de  vidéoprotection  dans  son
établissement, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le N° 2019/0037. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

• Sécurité des personnes, 

• Protection Incendie/Accidents, 

• Prévention des atteintes aux biens 
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Article 2     :   

Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1 er, par
une signalétique appropriée :

- de manière claire,  permanente et  significative,  à chaque point  d’accès du
public, de l'existence du système de vidéoprotection ;

- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références
de  la  loi  et  du  décret  susvisés  et  les  coordonnées  du  responsable  de
l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images. 

Article 3     :   

Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 4     :   

Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement
impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :   

Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 6     :   

Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du
code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 18 du décret du 17 octobre 1996
susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été
délivrée.

Article 7     :   

La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle peut
faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication.

Article 8     :   

La  directrice  des  services  du  cabinet  de  la  préfecture  de  l'Ariège,  la  sous-préfète  de
l’arrondissement de Pamiers et le commandant du groupement de gendarmerie départementale
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Foix, le 1 juillet 2019

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des services du cabinet

Signé

Nicole CHABANNIER
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PRÉFECTURE

DIRECTION DES SERVICES DU CABINET
Service des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

Carine VIALLE
Tél: 05.61.02.10.19
Courriel : carine.vialle@ariege.gouv.fr

Arrêté préfectoral portant autorisation 
d’un système de vidéoprotection

SARL GUTI à Pamiers 

La Préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU  le  code de la  sécurité  intérieure,  notamment  ses  articles L.251-1 à L.255-1 et  R.251-1 à
R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection pour l'établissement
SARL GUTI,  situé  60 Avenue de la  Rijole à  Pamiers (09100), présentée le  25 juin  2019 par
Monsieur Julien FLORENT ;

VU l’avis de la commission départementale de la vidéoprotection du 27 juin 2019 ;

CONSIDERANT qu’il ressort des éléments fournis par le demandeur que son établissement est
particulièrement exposé à des risques de vol et d'effractions ;

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au  regard  des
risques susmentionnés ;

SUR proposition de la directrice des services du cabinet de la préfecture de l'Ariège

A R R Ê T E

Article 1 : 

Monsieur Julien FLORENT, gérant de la SARL GUTI,  située 60 Avenue de la Rijole à Pamiers
(09100), est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans
renouvelable,  à  installer  2  caméras  intérieures de  vidéoprotection  dans  son  établissement,
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le N° 2019/0041. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

• Sécurité des personnes, 

• Prévention des atteintes aux biens, 

• Lutte contre la démarque inconnue 
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Article 2     :   

Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1 er, par
une signalétique appropriée :

- de manière claire,  permanente et  significative,  à chaque point  d’accès du
public, de l'existence du système de vidéoprotection ;

- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références
de  la  loi  et  du  décret  susvisés  et  les  coordonnées  du  responsable  de
l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images. 

Article 3     :   

Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 4     :   

Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement
impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :   

Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 6     :   

Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du
code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 18 du décret du 17 octobre 1996
susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été
délivrée.

Article 7     :   

La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle peut
faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication.

Article 8     :   

La  directrice  des  services  du  cabinet  de  la  préfecture  de  l'Ariège,  la  sous-préfète  de
l’arrondissement de Pamiers et le directeur départemental de la sécurité publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Foix, le 1 juillet 2019

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des services du cabinet

Signé

Nicole CHABANNIER
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PRÉFECTURE

DIRECTION DES SERVICES DU CABINET
Service des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

Carine VIALLE
Tél: 05.61.02.10.19
Courriel : carine.vialle@ariege.gouv.fr

Arrêté préfectoral portant autorisation 
d’un système de vidéoprotection

SARL GUTI à Verniolle

La Préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU  le  code de la  sécurité  intérieure,  notamment  ses  articles L.251-1 à L.255-1 et  R.251-1 à
R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection pour la SARL GUTI,
située 3 Place de la République à Verniolle (09340), présentée le 08 avril  2019 par  Monsieur
Pierrick DOUET ;

VU l’avis de la commission départementale de la vidéoprotection du 27 juin 2019 ;

CONSIDERANT qu’il ressort des éléments fournis par le demandeur que son établissement est
particulièrement exposé à des risques de vol et d'effractions ;

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au  regard  des
risques susmentionnés ;

SUR proposition de la directrice des services du cabinet de la préfecture de l'Ariège

A R R Ê T E

Article 1 : 

Monsieur Pierrick DOUET, gérant de la SARL GUTI Verniolle, située 3 Place de la République à
Verniolle (09340), est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de
cinq ans renouvelable, à installer 2 caméras intérieures de vidéoprotection dans son établissement,
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le N° 2019/0040. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

• Sécurité des personnes, 

• Prévention des atteintes aux biens, 

• Lutte contre la démarque inconnue 

Article 2     :   

Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1 er, par
une signalétique appropriée :
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- de manière claire,  permanente et  significative,  à chaque point  d’accès du
public, de l'existence du système de vidéoprotection ;

- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références
de  la  loi  et  du  décret  susvisés  et  les  coordonnées  du  responsable  de
l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images. 

Article 3     :   

Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 4     :   

Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement
impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :   

Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 6     :   

Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du
code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 18 du décret du 17 octobre 1996
susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été
délivrée.

Article 7     :   

La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle peut
faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication.

Article 8     :   

La  directrice  des  services  du  cabinet  de  la  préfecture  de  l'Ariège,  la  sous-préfète  de
l’arrondissement de Pamiers et le commandant du groupement de gendarmerie départementale
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Foix, le 1 juillet 2019

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des services du cabinet

Signé

Nicole CHABANNIER
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PRÉFECTURE

DIRECTION DES SERVICES DU CABINET
Service des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

Carine VIALLE
Tél: 05.61.02.10.19
Courriel : carine.vialle@ariege.gouv.fr

Arrêté préfectoral portant autorisation 
d’un système de vidéoprotection

SAS Brasserie Galemys à Saint-Jean-du-Falga

La Préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU  le  code de la  sécurité  intérieure,  notamment  ses  articles L.251-1 à L.255-1 et  R.251-1 à
R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection pour l'établissement
SAS  Brasserie  Galemys,  situé  30  Avenue  des  Pyrénées  à  Saint-Jean-du-Falga  (09100),
présentée le 18 avril 2019 par Monsieur Alexandre DUPUY ;

VU l’avis de la commission départementale de la vidéoprotection du 27 juin 2019 ;

CONSIDERANT qu’il ressort des éléments fournis par le demandeur que son établissement est
particulièrement exposé à des risques de vol et d'effractions ;

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au  regard  des
risques susmentionnés ;

SUR proposition de la directrice des services du cabinet de la préfecture de l'Ariège

A R R Ê T E

Article 1 : 

Monsieur Alexandre Dupuy, gérant de la SAS Brasserie Galemys, située 30 Avenue des Pyrénées
à Saint-Jean-du-Falga (09100), est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour
une durée de cinq ans renouvelable, à installer 3 caméras intérieures de vidéoprotection dans son
établissement, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le N° 2019/0035. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

• Sécurité des personnes, 

• Prévention des atteintes aux biens, 

• Prévention du trafic de stupéfiants 
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Article 2     :   

Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1 er, par
une signalétique appropriée :

- de manière claire,  permanente et  significative,  à chaque point  d’accès du
public, de l'existence du système de vidéoprotection ;

- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références
de  la  loi  et  du  décret  susvisés  et  les  coordonnées  du  responsable  de
l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images. 

Article 3     :   

Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 4     :   

Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement
impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :   

Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 6     :   

Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du
code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 18 du décret du 17 octobre 1996
susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été
délivrée.

Article 7     :   

La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle peut
faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication.

Article 8     :   

La  directrice  des  services  du  cabinet  de  la  préfecture  de  l'Ariège,  la  sous-préfète  de
l’arrondissement de Pamiers et le commandant du groupement de gendarmerie départementale
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Foix, le 1 juillet 2019

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des services du cabinet

Signé

Nicole CHABANNIER
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PRÉFECTURE

DIRECTION DES SERVICES DU CABINET
Service des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

Carine VIALLE
Tél: 05.61.02.10.19
Courriel : carine.vialle@ariege.gouv.fr

Arrêté préfectoral portant autorisation 
d’un système de vidéoprotection
SAS G2A (Peugeot) à Pamiers

La Préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU  le  code de la  sécurité  intérieure,  notamment  ses  articles L.251-1 à L.255-1 et  R.251-1 à
R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection pour l'établissement
Peugeot SAS G2A, situé Avenue de la Bouriette à Pamiers (09100), présentée le 27 février 2019
par Monsieur Eric MOUNES ;

VU l’avis de la commission départementale de la vidéoprotection du 27 juin 2019 ;

CONSIDERANT qu’il ressort des éléments fournis par le demandeur que son établissement est
particulièrement exposé à des risques de vol et d'effractions ;

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au  regard  des
risques susmentionnés ;

SUR proposition de la directrice des services du cabinet de la préfecture de l'Ariège

A R R Ê T E

Article 1 : 

Monsieur Eric MOUNES, gérant de  Peugeot SAS G2A, situé Avenue de la Bouriette à  Pamiers
(09100), est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans
renouvelable,  à  installer  8  caméras  extérieures  de  vidéoprotection  dans  son  établissement,
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le N° 2019/0032. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

• Sécurité des personnes, 

• Protection Incendie/Accidents, 

• Prévention des atteintes aux biens 
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Article 2     :   

Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1 er, par
une signalétique appropriée :

- de manière claire,  permanente et  significative,  à chaque point  d’accès du
public, de l'existence du système de vidéoprotection ;

- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références
de  la  loi  et  du  décret  susvisés  et  les  coordonnées  du  responsable  de
l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images. 

Article 3     :   

Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 4     :   

Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement
impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :   

Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 6     :   

Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du
code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 18 du décret du 17 octobre 1996
susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été
délivrée.

Article 7     :   

La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle peut
faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication.

Article 8     :   

La  directrice  des  services  du  cabinet  de  la  préfecture  de  l'Ariège,  la  sous-préfète  de
l’arrondissement de Pamiers et le directeur départemental de la sécurité publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Foix, le 1 juillet 2019

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des services du cabinet

Signé

Nicole CHABANNIER
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PRÉFECTURE

DIRECTION DES SERVICES DU CABINET
Service des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

Carine VIALLE
Tél: 05.61.02.10.19
Courriel : carine.vialle@ariege.gouv.fr

Arrêté préfectoral portant autorisation 
d’un système de vidéoprotection

Tabac BARTHEZ à Lavelanet

La Préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU  le  code de la  sécurité  intérieure,  notamment  ses  articles L.251-1 à L.255-1 et  R.251-1 à
R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection pour l'établissement
Tabac  BARTHEZ,  situé  3  rue  Jacquard à  Lavelanet (09300), présentée  le  14  juin  2019 par
Madame Géraldine BARTHEZ ;

VU l’avis de la commission départementale de la vidéoprotection du 27 juin 2019 ;

CONSIDERANT qu’il ressort des éléments fournis par le demandeur que son établissement est
particulièrement exposé à des risques de vol et d'effractions ;

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au  regard  des
risques susmentionnés ;

SUR proposition de la directrice des services du cabinet de la préfecture de l'Ariège

A R R Ê T E

Article 1 : 

Madame Géraldine BARTHEZ, gérante du Tabac BARTHEZ,  situé 3 rue Jacquard à  Lavelanet
(09300) est autorisée, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans
renouvelable,  à  installer  3  caméras  intérieures  de  vidéoprotection  dans  son  établissement,
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le N° 2019/0050. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

• Sécurité des personnes, 

• Prévention des atteintes aux biens 

Article 2     :   

Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1 er, par
une signalétique appropriée :
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- de manière claire,  permanente et  significative,  à chaque point  d’accès du
public, de l'existence du système de vidéoprotection ;

- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références
de  la  loi  et  du  décret  susvisés  et  les  coordonnées  du  responsable  de
l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images. 

Article 3     :   

Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 29 jours. 

Article 4     :   

Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement
impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :   

Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 6     :   

Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du
code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 18 du décret du 17 octobre 1996
susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été
délivrée.

Article 7     :   

La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle peut
faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication.

Article 8     :   

La  directrice  des  services  du  cabinet  de  la  préfecture  de  l'Ariège,  la  sous-préfète  de
l’arrondissement de Pamiers et le commandant du groupement de gendarmerie départementale
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Foix, le 1 juillet 2019

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des services du cabinet

Signé

Nicole CHABANNIER
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PRÉFECTURE

DIRECTION DES SERVICES DU 
CABINET
Service des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure
Carine VIALLE
Tél: 05.61.02.10.19
Courriel : carine.vialle@ariege.gouv.fr

Arrêté préfectoral portant modification
d’un système de vidéoprotection

Super U – La Tarasconnaise à Tarascon-sur-Ariège

La Préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU  le  code de la  sécurité  intérieure,  notamment  ses  articles L.251-1 à L.255-1 et  R.251-1 à
R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoral du 06 mars 2017 portant renouvellement d'un système de vidéoprotection
pour l’établissement  Super  U – La Tarasconnaise,  situé Route de Quié à Tarascon-sur-Ariège
(09400) ;

VU la demande de modification d’un système de vidéoprotection  présentée le 24 avril 2019 par
Monsieur David LEON ;

VU l’avis de la commission départementale de la vidéoprotection du 27 juin 2019 ;

CONSIDERANT qu’il ressort des éléments fournis par le demandeur que son établissement est
particulièrement exposé à des risques de vol et d'effractions ;

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au  regard  des
risques susmentionnés ;

SUR proposition de la directrice des services du cabinet de la préfecture de l'Ariège

A R R Ê T E

Article 1 : 

Le 1er alinéa de l'article 1er de l'arrêté préfectoral du 06 mars 2017 est modifié comme suit :

« L’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral du 06 mars 2017 à Monsieur David
LEON, président directeur général de l’établissement Super U – La Tarasconnaise, situé Route de
Quié à Tarascon-sur-Ariège (09400), est reconduite pour une durée de cinq ans pour 23 caméras
intérieures et 9 caméras extérieures de vidéoprotection dans son établissement, conformément au
dossier annexé à la demande d’enregistrement sous le N° 2019/0072. »

Le reste est sans changement.
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Article 2     :   

La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle peut
faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication.

Article 3     :   

La  directrice  des  services  du  cabinet  de  la  préfecture  de  l'Ariège,  le  sous-préfet  de
l’arrondissement  de  Foix  et  le  commandant  du  groupement  de  gendarmerie  de  l’Ariège  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Foix, le 1 juillet 2019

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des services du cabinet

Signé

Nicole CHABANNIER
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PRÉFECTURE

DIRECTION DES SERVICES DU 
CABINET
Service des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

Carine VIALLE
Tél: 05.61.02.10.19
Courriel : carine.vialle@ariege.gouv.fr

Arrêté préfectoral portant modification
d’un système de vidéoprotection

Caisse d'épargne à Varilhes

La Préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU  le  code de la  sécurité  intérieure,  notamment  ses  articles L.251-1 à L.255-1 et  R.251-1 à
R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté  préfectoral  du  27  octobre  2015  portant  renouvellement d'un  système  de
vidéosurveillance pour l’établissement bancaire Caisse d’Épargne, situé 2 Avenue du 8 mai 1945 à
Varilhes (09120);

VU la demande de modification d’un système de vidéoprotection présentée le 09 mai 2019 par
Monsieur le chargé de sécurité ;

VU l’avis de la commission départementale de la vidéoprotection du 27 juin 2019 ;

CONSIDERANT qu’il ressort des éléments fournis par le demandeur que son établissement est
particulièrement exposé à des risques de vol et d'effractions ;

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au  regard  des
risques susmentionnés ;

SUR proposition de la directrice des services du cabinet de la préfecture de l'Ariège

A R R Ê T E

Article 1 : 

Le 1er alinéa de l'article 1er de l'arrêté préfectoral du 27 octobre 2015 est modifié comme suit :

« Le responsable sécurité de la Caisse d’épargne Midi-Pyrénées est autorisé, dans les conditions
fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer pour 2 caméras
intérieures  de  vidéoprotection  et  1  caméra  visionnant  la  voie  publique  dans  l’établissement
bancaire situé 2 Avenue du 8 mai 1945 à Varilhes (09120), conformément au dossier annexé à la
demande d’enregistrement sous le N° 2019/0071. »

Le reste est sans changement.

2, rue de la Préfecture-Préfet Claude Erignac - B.P. 40087 - 09007 Foix cedex-Standard 05.61.02.10.00 www.ariege.gouv.fr  

09 – PREFECTURE – DIRECTION DES SERVICES DU CABINET - 09-2019-07-01-033 - Arrêté préfectoral portant modification d’un système de
vidéoprotection - Caisse d'épargne à Varilhes 222



Article 2     :   

La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle peut
faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication.

Article 3     :   

La  directrice  des  services  du  cabinet  de  la  préfecture  de  l'Ariège,  le  sous-préfet  de
l’arrondissement  de  Foix  et  le  commandant  du  groupement  de  gendarmerie  de  l’Ariège  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Foix, le 1 juillet 2019

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des services du cabinet

Signé

Nicole CHABANNIER
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PRÉFECTURE

DIRECTION DES SERVICES DU 
CABINET
Service des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure
Carine VIALLE
Tél: 05.61.02.10.19
Courriel : carine.vialle@ariege.gouv.fr

Arrêté préfectoral portant modification
d’un système de vidéoprotection

Commune de Lavelanet

La Préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU  le  code de la  sécurité  intérieure,  notamment  ses  articles L.251-1 à L.255-1 et  R.251-1 à
R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoral  du  27 octobre 2015 portant autorisation d'un système de vidéoprotection
pour la commune de Lavelanet,  dont le siège est situé 7 avenue Alsace Lorraine à Lavelanet
(09300) ;

VU la demande de modification d’un système de vidéoprotection présentée le 19 février 2019 par
Monsieur Marc SANCHEZ, maire de la commune ;

VU l’avis de la commission départementale de la vidéoprotection du 27 juin 2019 ;

CONSIDERANT qu’il ressort des éléments fournis par le demandeur que son établissement est
particulièrement exposé à des risques de vol et d'effractions ;

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au  regard  des
risques susmentionnés ;

SUR proposition de la directrice des services du cabinet de la préfecture de l'Ariège

A R R Ê T E

Article 1 : 

Le 1er alinéa de l'article 1er de l'arrêté préfectoral du 27 octobre 2015 est modifié comme suit :

« L’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral du 27 octobre 2015 à Monsieur
Marc SANCHEZ, maire de la commune de Lavelanet, dont le siège est situé 7 avenue Alsace
Lorraine à Lavelanet (09300),  est reconduite pour une durée de cinq ans pour 29 caméras de
vidéoprotection  visionnant  la  voie  publique,  conformément  au  dossier  annexé  à  la  demande
d’enregistrement sous le N° 2019/0073. »

Le reste est sans changement.
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Article 2     :   

La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle peut
faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication.

Article 3     :   

La  directrice  des  services  du  cabinet  de  la  préfecture  de  l'Ariège,  la  sous-préfète  de
l’arrondissement de Pamiers et le commandant du groupement de gendarmerie départementale
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Foix, le 1 juillet 2019

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des services du cabinet

Signé

Nicole CHABANNIER
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PRÉFECTURE

DIRECTION DES SERVICES DU CABINET
Service des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

Carine VIALLE
Tél: 05.61.02.10.19
Courriel : carine.vialle@ariege.gouv.fr

Arrêté préfectoral portant modification
d’un système de vidéoprotection

commune de Mazères

VU  le  code de la  sécurité  intérieure,  notamment  ses  articles L.251-1 à L.255-1 et  R.251-1 à
R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  la demande de modification d’un système autorisé de vidéoprotection pour la commune de
Mazères,  dont  le  siège  est  situé  Rue  de  l’Hôtel  de  Ville  à  Mazères (09270), présentée  par
Monsieur Louis MARETTE, maire de la commune, le 27 mars 2019 ;

VU l’avis de la commission départementale de la vidéoprotection du 27 juin 2019 ;

CONSIDERANT qu’il ressort des éléments fournis par le demandeur que son établissement est
particulièrement exposé à des risques de vol et d'effractions ;

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au  regard  des
risques susmentionnés ;

SUR proposition de la directrice des services du cabinet de la préfecture de l'Ariège

A R R Ê T E

Article 1 : 

L’autorisation accordée à Monsieur Louis MARETTE, maire de la commune de Mazères, dont le
siège est  situé Rue de l’Hôtel  de Ville  à Mazères (09270),est  reconduite, dans les conditions
fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 6 caméras intérieures
de vidéoprotection et 13 caméras visionnant la voie publique, conformément au dossier annexé à
la demande enregistrée sous le N° 2019/0025.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

• Sécurité des personnes, 

• Prévention des atteintes aux biens, 

• Protection des bâtiments publics 
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Article 2     :   

Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1 er, par
une signalétique appropriée :

- de manière claire,  permanente et  significative,  à chaque point  d’accès du
public, de l'existence du système de vidéoprotection ;

- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références
de  la  loi  et  du  décret  susvisés  et  les  coordonnées  du  responsable  de
l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images. 

Article 3     :   

Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 4     :   

Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement
impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :   

Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 6     :   

Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du
code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 18 du décret du 17 octobre 1996
susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été
délivrée.

Article 7     :   

La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle peut
faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication.

Article 8     :   

La directrice des services du cabinet de la préfecture de l'Ariège et le commandant du groupement
de gendarmerie départementale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté.

Fait à Foix, le 27 juin 2019

Pour la préfète et par délégation,
Le secrétaire général,

Signé

Stéphane DONNOT 
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PRÉFECTURE

DIRECTION DES SERVICES DU 
CABINET
Service des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure
Carine VIALLE
Tél: 05.61.02.10.19
Courriel : carine.vialle@ariege.gouv.fr

Arrêté préfectoral portant renouvellement
d’un système de vidéoprotection

BASTIREM (Carrefour express) à Mirepoix

La Préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU  le  code de la  sécurité  intérieure,  notamment  ses  articles L.251-1 à L.255-1 et  R.251-1 à
R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoral du 10 juillet 2015 portant modification d'un système de vidéoprotectionpour
l’établissement BASTIREM (Carrefour express), situé 44 Cours du Colonel Petitpied à Mirepoix
(09500) ;

VU la demande de modification d’un système de vidéoprotection  présentée le 09 avril 2019 par
Madame Hermine LABEDA ;

VU l’avis de la commission départementale de la vidéoprotection du 27 juin 2019 ;

CONSIDERANT qu’il ressort des éléments fournis par le demandeur que son établissement est
particulièrement exposé à des risques de vol et d'effractions ;

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au  regard  des
risques susmentionnés ;

SUR proposition de la directrice des services du cabinet de la préfecture de l'Ariège

A R R Ê T E

Article 1 : 

L’autorisation accordée par  arrêté  préfectoral  du  06 août  2014 à Madame Hermine LABEDA,
gérante  de  BASTIREM  (Carrefour  express),  situé  44  Cours  du  Colonel  Petitpied  à  Mirepoix
(09500),  est  reconduite  pour  une  durée  de  cinq  ans  pour  13 caméras  intérieures de
vidéoprotection  dans  son  établissement,  conformément  au  dossier  annexé  à  la  demande  de
modification. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

• Sécurité des personnes, 

• Secours à personnes,

• Prévention des atteintes aux biens,

• Lutte contre la démarque inconnue.
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Article 2     :   

Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1 er, par
une signalétique appropriée :

- de manière claire,  permanente et  significative,  à chaque point  d’accès du
public, de l'existence du système de vidéoprotection ;

- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références
de  la  loi  et  du  décret  susvisés  et  les  coordonnées  du  responsable  de
l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images. 

Article 3     :   

Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 4     :   

Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement
impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :   

Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 6     :   

Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du
code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 18 du décret du 17 octobre 1996
susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été
délivrée.

Article 7     :   

La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle peut
faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication.

Article 8     :   

La  directrice  des  services  du  cabinet  de  la  préfecture  de  l'Ariège,  la  sous-préfète  de
l’arrondissement de Pamiers et le commandant du groupement de gendarmerie départementale
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Foix, le 1 juillet 2019

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des services du cabinet

Signé

Nicole CHABANNIER
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PRÉFECTURE

DIRECTION DES SERVICES DU 
CABINET
Service des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

Carine VIALLE
Tél: 05.61.02.10.19
Courriel : carine.vialle@ariege.gouv.fr

Arrêté préfectoral portant renouvellement 
d’un système de vidéoprotection

Bureau de Poste à Ornolac-Ussat-les-Bains

La Préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU  le  code de la  sécurité  intérieure,  notamment  ses  articles L.251-1 à L.255-1 et  R.251-1 à
R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoral du 06 août  2014 portant autorisation d'un système de vidéosurveillance
pour le bureau de Poste, situé Route d’Ornolac à Ornolac-Ussat-les-Bains (09400) ;

VU la demande de renouvellement d’un système de vidéoprotection présentée le 05 avril 2019
par Monsieur le directeur régional du réseau et de la banque postale ;

VU l’avis de la commission départementale de la vidéoprotection du 27 juin 2019;

CONSIDERANT qu’il ressort des éléments fournis par le demandeur que son établissement est
particulièrement exposé à des risques de vol et d'effractions ;

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au  regard  des
risques susmentionnés ;

SUR proposition de la directrice des services du cabinet de la préfecture de l'Ariège

A R R Ê T E

Article 1 : 

L’autorisation accordée par arrêté préfectoral du 06 août 2014 à Monsieur le directeur régional du
réseau et de la banque postale pour le bureau de poste, situé Route d’Ornolac à Ornolac-Ussat-
les-Bains  (09400),  est  reconduite  pour  une  durée  de  cinq  ans  pour  1  caméra  intérieure  de
vidéoprotection et 1 caméra visionnant la voie publique dans son établissement, conformément au
dossier annexé à la demande de renouvellement. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

• Sécurité des personnes, 

• Prévention des atteintes aux biens.

2, rue de la Préfecture-Préfet Claude Erignac - B.P. 40087 - 09007 Foix cedex-Standard 05.61.02.10.00 www.ariege.gouv.fr  

09 – PREFECTURE – DIRECTION DES SERVICES DU CABINET - 09-2019-07-01-043 - Arrêté préfectoral portant renouvellement d’un système de
vidéoprotection - Bureau de Poste à Ornolac-Ussat-les-Bains 230



Article 2     :   

Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1 er, par
une signalétique appropriée :

- de manière claire,  permanente et  significative,  à chaque point  d’accès du
public, de l'existence du système de vidéoprotection ;

- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références
de  la  loi  et  du  décret  susvisés  et  les  coordonnées  du  responsable  de
l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images. 

Article 3     :   

Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 4     :   

Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement
impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :   

Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 6     :   

Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du
code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 18 du décret du 17 octobre 1996
susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été
délivrée.

Article 7     :   

La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle peut
faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication.

Article 8     :   

La  directrice  des  services  du  cabinet  de  la  préfecture  de  l'Ariège,  le  sous-préfet  de
l’arrondissement  de  Foix  et  le  commandant  du  groupement  de  gendarmerie  de  l’Ariège  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Foix, le 1 juillet 2019

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des services du cabinet

Signé

Nicole CHABANNIER
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PRÉFECTURE

DIRECTION DES SERVICES DU 
CABINET
Service des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

Carine VIALLE
Tél: 05.61.02.10.19
Courriel : carine.vialle@ariege.gouv.fr

Arrêté préfectoral portant renouvellement 
d’un système de vidéoprotection

Bureau de Poste à Saint-Jean-du-Falga

La Préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU  le  code de la  sécurité  intérieure,  notamment  ses  articles L.251-1 à L.255-1 et  R.251-1 à
R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoral du 06 août  2014 portant autorisation d'un système de vidéosurveillance
pour le bureau de Poste, situé 15 Rue Jules Ferry à Saint-Jean-du-Falga (09100);

VU la demande de renouvellement d’un système de vidéoprotection présentée le 1er mars 2019
par Monsieur le directeur régional du réseau et de la banque postale ;

VU l’avis de la commission départementale de la vidéoprotection du 27 juin 2019;

CONSIDERANT qu’il ressort des éléments fournis par le demandeur que son établissement est
particulièrement exposé à des risques de vol et d'effractions ;

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au  regard  des
risques susmentionnés ;

SUR proposition de la directrice des services du cabinet de la préfecture de l'Ariège

A R R Ê T E

Article 1 : 

L’autorisation accordée par arrêté préfectoral du 06 août 2014 à Monsieur le directeur régional du
réseau et de la banque postale pour le bureau de poste, situé 15 Rue Jules Ferry à Saint-Jean-
du-Falga (09100),  est  reconduite  pour  une durée de cinq ans pour  3 caméras intérieures de
vidéoprotection  dans  son  établissement,  conformément  au  dossier  annexé  à  la  demande  de
renouvellement. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

• Sécurité des personnes, 

• Prévention des atteintes aux biens.
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Article 2     :   

Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1 er, par
une signalétique appropriée :

- de manière claire,  permanente et  significative,  à chaque point  d’accès du
public, de l'existence du système de vidéoprotection ;

- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références
de  la  loi  et  du  décret  susvisés  et  les  coordonnées  du  responsable  de
l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images. 

Article 3     :   

Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 4     :   

Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement
impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :   

Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 6     :   

Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du
code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 18 du décret du 17 octobre 1996
susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été
délivrée.

Article 7     :   

La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle peut
faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication.

Article 8     :   

La  directrice  des  services  du  cabinet  de  la  préfecture  de  l'Ariège,  la  sous-préfète  de
l’arrondissement de Pamiers et le commandant du groupement de gendarmerie départementale
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Foix, le 1 juillet 2019

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des services du cabinet

Signé

Nicole CHABANNIER
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PRÉFECTURE

DIRECTION DES SERVICES DU 
CABINET
Service des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

Carine VIALLE
Tél: 05.61.02.10.19
Courriel : carine.vialle@ariege.gouv.fr

Arrêté préfectoral portant renouvellement 
d’un système de vidéoprotection

Bureau de Poste à Saint-Paul-de-Jarrat

La Préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU  le  code de la  sécurité  intérieure,  notamment  ses  articles L.251-1 à L.255-1 et  R.251-1 à
R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoral du 06 août  2014 portant autorisation d'un système de vidéosurveillance
pour le bureau de Poste, situé 24 Bis Avenue de Foix à Saint-Paul-de-Jarrat (09000);

VU la demande de renouvellement d’un système de vidéoprotection présentée le 1er mars 2019
par Monsieur le directeur régional du réseau et de la banque postale ;

VU l’avis de la commission départementale de la vidéoprotection du 27 juin 2019;

CONSIDERANT qu’il ressort des éléments fournis par le demandeur que son établissement est
particulièrement exposé à des risques de vol et d'effractions ;

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au  regard  des
risques susmentionnés ;

SUR proposition de la directrice des services du cabinet de la préfecture de l'Ariège

A R R Ê T E

Article 1 : 

L’autorisation accordée par arrêté préfectoral du 06 août 2014 à Monsieur le directeur régional du
réseau et de la banque postale pour le bureau de poste, situé 24 Bis Avenue de Foix à Saint-Paul-
de-Jarrat (09000), est reconduite pour une durée de cinq ans pour 2 caméras intérieures dans son
établissement, conformément au dossier annexé à la demande de renouvellement. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

• Sécurité des personnes, 

• Prévention des atteintes aux biens.
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Article 2     :   

Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1 er, par
une signalétique appropriée :

- de manière claire,  permanente et  significative,  à chaque point  d’accès du
public, de l'existence du système de vidéoprotection ;

- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références
de  la  loi  et  du  décret  susvisés  et  les  coordonnées  du  responsable  de
l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images. 

Article 3     :   

Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 4     :   

Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement
impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :   

Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 6     :   

Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du
code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 18 du décret du 17 octobre 1996
susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été
délivrée.

Article 7     :   

La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle peut
faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication.

Article 8     :   

La  directrice  des  services  du  cabinet  de  la  préfecture  de  l'Ariège,  le  sous-préfet  de
l’arrondissement  de  Foix  et  le  commandant  du  groupement  de  gendarmerie  de  l’Ariège  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Foix, le 1 juillet 2019

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des services du cabinet

Signé

Nicole CHABANNIER
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PRÉFECTURE

DIRECTION DES SERVICES DU 
CABINET
Service des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

Carine VIALLE
Tél: 05.61.02.10.19
Courriel : carine.vialle@ariege.gouv.fr

Arrêté préfectoral portant renouvellement 
d’un système de vidéoprotection

Bureau de Poste à Saverdun

La Préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU  le  code de la  sécurité  intérieure,  notamment  ses  articles L.251-1 à L.255-1 et  R.251-1 à
R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoral du 06 août  2014 portant autorisation d'un système de vidéosurveillance
pour le bureau de Poste, situé 1 Grande Rue à Saverdun (09700);

VU la demande de renouvellement d’un système de vidéoprotection présentée le 27 février 2019
par Monsieur le directeur régional du réseau et de la banque postale ;

VU l’avis de la commission départementale de la vidéoprotection du 27 juin 2019;

CONSIDERANT qu’il ressort des éléments fournis par le demandeur que son établissement est
particulièrement exposé à des risques de vol et d'effractions ;

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au  regard  des
risques susmentionnés ;

SUR proposition de la directrice des services du cabinet de la préfecture de l'Ariège

A R R Ê T E

Article 1 : 

L’autorisation accordée par arrêté préfectoral du 06 août 2014 à Monsieur le directeur régional du
réseau et de la banque postale pour le bureau de poste, situé 1 Grande Rue à Saverdun (09700),
est reconduite pour une durée de cinq ans pour 6 caméras intérieures de vidéoprotection et 1
caméra visionnant la voie publique dans son établissement, conformément au dossier annexé à la
demande de renouvellement. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

• Sécurité des personnes, 

• Prévention des atteintes aux biens.
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Article 2     :   

Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1 er, par
une signalétique appropriée :

- de manière claire,  permanente et  significative,  à chaque point  d’accès du
public, de l'existence du système de vidéoprotection ;

- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références
de  la  loi  et  du  décret  susvisés  et  les  coordonnées  du  responsable  de
l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images. 

Article 3     :   

Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 4     :   

Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement
impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :   

Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 6     :   

Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du
code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 18 du décret du 17 octobre 1996
susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été
délivrée.

Article 7     :   

La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle peut
faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication.

Article 8     :   

La  directrice  des  services  du  cabinet  de  la  préfecture  de  l'Ariège,  la  sous-préfète  de
l’arrondissement de Pamiers et le commandant du groupement de gendarmerie départementale
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Foix, le 1 juillet 2019

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des services du cabinet

Signé

Nicole CHABANNIER
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PRÉFECTURE

DIRECTION DES SERVICES DU 
CABINET
Service des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

Carine VIALLE
Tél: 05.61.02.10.19
Courriel : carine.vialle@ariege.gouv.fr

Arrêté préfectoral portant renouvellement 
d’un système de vidéoprotection

Bureau de Poste à Verniolle

La Préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU  le  code de la  sécurité  intérieure,  notamment  ses  articles L.251-1 à L.255-1 et  R.251-1 à
R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoral du 06 août  2014 portant autorisation d'un système de vidéosurveillance
pour le bureau de Poste, situé Place de l’Église à Verniolle (09340) ;

VU la demande de renouvellement d’un système de vidéoprotection présentée le 25 mars 2019
par Monsieur le directeur régional du réseau et de la banque postale ;

VU l’avis de la commission départementale de la vidéoprotection du 27 juin 2019;

CONSIDERANT qu’il ressort des éléments fournis par le demandeur que son établissement est
particulièrement exposé à des risques de vol et d'effractions ;

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au  regard  des
risques susmentionnés ;

SUR proposition de la directrice des services du cabinet de la préfecture de l'Ariège

A R R Ê T E

Article 1 : 

L’autorisation accordée par arrêté préfectoral du 06 août 2014 à Monsieur le directeur régional du
réseau et  de  la  banque postale  pour  le  bureau  de  poste,  situé  Place  de  l’Église  à  Verniolle
(09340), est reconduite pour une durée de cinq ans pour 4 caméras intérieures de vidéoprotection
dans son établissement, conformément au dossier annexé à la demande de renouvellement. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

• Sécurité des personnes, 

• Prévention des atteintes aux biens.
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Article 2     :   

Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1 er, par
une signalétique appropriée :

- de manière claire,  permanente et  significative,  à chaque point  d’accès du
public, de l'existence du système de vidéoprotection ;

- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références
de  la  loi  et  du  décret  susvisés  et  les  coordonnées  du  responsable  de
l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images. 

Article 3     :   

Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 4     :   

Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement
impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :   

Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 6     :   

Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du
code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 18 du décret du 17 octobre 1996
susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été
délivrée.

Article 7     :   

La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle peut
faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication.

Article 8     :   

La  directrice  des  services  du  cabinet  de  la  préfecture  de  l'Ariège,  la  sous-préfète  de
l’arrondissement de Pamiers et le commandant du groupement de gendarmerie départementale
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Foix, le 1 juillet 2019

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des services du cabinet

Signé

Nicole CHABANNIER
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PRÉFECTURE

DIRECTION DES SERVICES DU 
CABINET
Service des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

Carine VIALLE
Tél: 05.61.02.10.19
Courriel : carine.vialle@ariege.gouv.fr

Arrêté préfectoral portant renouvellement
d’un système de vidéoprotection

Bureau de Poste à Vicdessos

La Préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU  le  code de la  sécurité  intérieure,  notamment  ses  articles L.251-1 à L.255-1 et  R.251-1 à
R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoral du 06 août 2014 portant renouvellement d'un système de vidéosurveillance
pour le bureau de Poste, situé Le Bourg à Vicdessos (09220);

VU la demande de modification d’un système de vidéoprotection présentée le 05 avril 2019 par
Monsieur le directeur régional du réseau et de la banque postale ;

VU l’avis de la commission départementale de la vidéoprotection du 27 juin 2019 ;

CONSIDERANT qu’il ressort des éléments fournis par le demandeur que son établissement est
particulièrement exposé à des risques de vol et d'effractions ;

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au  regard  des
risques susmentionnés ;

SUR proposition de la directrice des services du cabinet de la préfecture de l'Ariège

A R R Ê T E

Article 1 : 

L’autorisation accordée par arrêté préfectoral du 06 août 2014 à Monsieur le directeur régional du
réseau et de la banque postale pour le bureau de poste, situé Le Bourg à Vicdessos (09220), est
reconduite pour une durée de cinq ans pour 1 caméra intérieure de vidéoprotection et 2 caméras
visionnant  la  voie  publique  dans  son  établissement,  conformément  au  dossier  annexé  à  la
demande de modification. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

• Sécurité des personnes, 

• Prévention des atteintes aux biens.

2, rue de la Préfecture-Préfet Claude Erignac - B.P. 40087 - 09007 Foix cedex-Standard 05.61.02.10.00 www.ariege.gouv.fr  

09 – PREFECTURE – DIRECTION DES SERVICES DU CABINET - 09-2019-07-01-036 - Arrêté préfectoral portant renouvellement d’un système de
vidéoprotection - Bureau de Poste à Vicdessos 240



Article 2     :   

Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1 er, par
une signalétique appropriée :

- de manière claire,  permanente et  significative,  à chaque point  d’accès du
public, de l'existence du système de vidéoprotection ;

- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références
de  la  loi  et  du  décret  susvisés  et  les  coordonnées  du  responsable  de
l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images. 

Article 3     :   

Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 4     :   

Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement
impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :   

Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 6     :   

Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du
code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 18 du décret du 17 octobre 1996
susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été
délivrée.

Article 7     :   

La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle peut
faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication.

Article 8     :   

La  directrice  des  services  du  cabinet  de  la  préfecture  de  l'Ariège,  la  sous-préfète  de
l’arrondissement de Foix et le commandant du groupement de gendarmerie départementale sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Foix, le 1 juillet 2019

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des services du cabinet

Signé

Nicole CHABANNIER
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PRÉFECTURE

DIRECTION DES SERVICES DU 
CABINET
Service des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

Carine VIALLE
Tél: 05.61.02.10.19
Courriel : carine.vialle@ariege.gouv.fr

Arrêté préfectoral portant renouvellement
d’un système de vidéoprotection

Bureau de poste à Villeneuve d’Olmes

La Préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU  le  code de la  sécurité  intérieure,  notamment  ses  articles L.251-1 à L.255-1 et  R.251-1 à
R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoral du 06 août 2014 portant renouvellement d'un système de vidéosurveillance
pour le bureau de Poste, situé Rue des Menuisiers à Villeneuve d’Olmes (09300);

VU la demande de modification d’un système de vidéoprotection présentée le 05 avril 2019 par
Monsieur le directeur régional du réseau et de la banque postale ;

VU l’avis de la commission départementale de la vidéoprotection du 27 juin 2019 ;

CONSIDERANT qu’il ressort des éléments fournis par le demandeur que son établissement est
particulièrement exposé à des risques de vol et d'effractions ;

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au  regard  des
risques susmentionnés ;

SUR proposition de la directrice des services du cabinet de la préfecture de l'Ariège

A R R Ê T E

Article 1 : 

L’autorisation accordée par arrêté préfectoral du 06 août 2014 à Monsieur le directeur régional du
réseau et de la banque postale pour le bureau de poste, situé Rue des Menuisiers à Villeneuve
d’Olmes  (09300),  est  reconduite  pour  une  durée de cinq  ans pour  3  caméras intérieures de
vidéoprotection  dans  son  établissement,  conformément  au  dossier  annexé  à  la  demande  de
modification. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

• Sécurité des personnes, 

• Prévention des atteintes aux biens.
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Article 2     :   

Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1 er, par
une signalétique appropriée :

- de manière claire,  permanente et  significative,  à chaque point  d’accès du
public, de l'existence du système de vidéoprotection ;

- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références
de  la  loi  et  du  décret  susvisés  et  les  coordonnées  du  responsable  de
l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images. 

Article 3     :   

Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 4     :   

Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement
impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :   

Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 6     :   

Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du
code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 18 du décret du 17 octobre 1996
susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été
délivrée.

Article 7     :   

La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle peut
faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication.

Article 8     :   

La  directrice  des  services  du  cabinet  de  la  préfecture  de  l'Ariège,  la  sous-préfète  de
l’arrondissement de Pamiers et le commandant du groupement de gendarmerie départementale
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Foix, le 1 juillet 2019

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des services du cabinet

Signé

Nicole CHABANNIER
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PRÉFECTURE

DIRECTION DES SERVICES DU 
CABINET
Service des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

Carine VIALLE
Tél: 05.61.02.10.19
Courriel : carine.vialle@ariege.gouv.fr

Arrêté préfectoral portant renouvellement 
d’un système de vidéoprotection

Bureau de Poste Montferrier

La Préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU  le  code de la  sécurité  intérieure,  notamment  ses  articles L.251-1 à L.255-1 et  R.251-1 à
R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoral du 06 août  2014 portant autorisation d'un système de vidéosurveillance
pour le bureau de Poste, situé Le Bourg à Montferrier (09300);

VU la demande de renouvellement d’un système de vidéoprotection présentée le 28 février 2019
par Monsieur le directeur régional du réseau et de la banque postale ;

VU l’avis de la commission départementale de la vidéoprotection du 27 juin 2019;

CONSIDERANT qu’il ressort des éléments fournis par le demandeur que son établissement est
particulièrement exposé à des risques de vol et d'effractions ;

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au  regard  des
risques susmentionnés ;

SUR proposition de la directrice des services du cabinet de la préfecture de l'Ariège

A R R Ê T E

Article 1 : 

L’autorisation accordée par arrêté préfectoral du 06 août 2014 à Monsieur le directeur régional du
réseau et de la banque postale pour le bureau de poste, situé Le Bourg à Montferrier (09300), est
reconduite pour une durée de cinq ans pour 1 caméra intérieure de vidéoprotection et 1 caméra
visionnant  la  voie  publique dans  son  établissement,  conformément  au  dossier  annexé  à  la
demande de renouvellement. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

• Sécurité des personnes.
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Article 2     :   

Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1 er, par
une signalétique appropriée :

- de manière claire,  permanente et  significative,  à chaque point  d’accès du
public, de l'existence du système de vidéoprotection ;

- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références
de  la  loi  et  du  décret  susvisés  et  les  coordonnées  du  responsable  de
l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images. 

Article 3     :   

Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 4     :   

Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement
impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :   

Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 6     :   

Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du
code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 18 du décret du 17 octobre 1996
susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été
délivrée.

Article 7     :   

La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle peut
faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication.

Article 8     :   

La  directrice  des  services  du  cabinet  de  la  préfecture  de  l'Ariège,  la  sous-préfète  de
l’arrondissement de Pamiers et le commandant du groupement de gendarmerie départementale
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Foix, le 1 juillet 2019

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des services du cabinet

Signé

Nicole CHABANNIER
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PRÉFECTURE

DIRECTION DES SERVICES DU 
CABINET
Service des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

Carine VIALLE
Tél: 05.61.02.10.19
Courriel : carine.vialle@ariege.gouv.fr

Arrêté préfectoral portant renouvellement 
d’un système de vidéoprotection

EDECIMO Récupération à Varilhes

La Préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU  le  code de la  sécurité  intérieure,  notamment  ses  articles L.251-1 à L.255-1 et  R.251-1 à
R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoral du  06 août 2014 portant autorisation d'un système de vidéosurveillance
pour l’établissement EDECIMO Récupération, situé  ZA de Bigorre à Varilhes (09120) ;

VU la demande de renouvellement d’un système de vidéoprotection présentée le 02 avril 2019 par
Monsieur Pierre VASSEUR ;

VU l’avis de la commission départementale de la vidéoprotection du 27 juin 2019;

CONSIDERANT qu’il ressort des éléments fournis par le demandeur que son établissement est
particulièrement exposé à des risques de vol et d'effractions ;

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au  regard  des
risques susmentionnés ;

SUR proposition de la directrice des services du cabinet de la préfecture de l'Ariège

A R R Ê T E

Article 1 : 

L’autorisation  accordée par  arrêté  préfectoral  du  06 août  2014 à  Monsieur  Pierre  VASSEUR,
gérant  de « EDECIMO Récupération »,  situé ZA de Bigorre à Varilhes (09120),  est  reconduite
pour  une  durée  de  cinq  ans  pour  10  caméras  extérieures  de  vidéoprotection  dans  son
établissement, conformément au dossier annexé à la demande de renouvellement. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

• Sécurité des personnes, 

• Prévention des atteintes aux biens.
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Article 2     :   

Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1 er, par
une signalétique appropriée :

- de manière claire,  permanente et  significative,  à chaque point  d’accès du
public, de l'existence du système de vidéoprotection ;

- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références
de  la  loi  et  du  décret  susvisés  et  les  coordonnées  du  responsable  de
l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images. 

Article 3     :   

Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 4     :   

Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement
impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :   

Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 6     :   

Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du
code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 18 du décret du 17 octobre 1996
susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été
délivrée.

Article 7     :   

La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle peut
faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication.

Article 8     :   

La  directrice  des  services  du  cabinet  de  la  préfecture  de  l'Ariège,  le  sous-préfet  de
l’arrondissement de Foix et le commandant du groupement de gendarmerie départementale sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Foix, le 1 juillet 2019

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des services du cabinet

Signé

Nicole CHABANNIER
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PRÉFECTURE

DIRECTION DES SERVICES DU 
CABINET
Service des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

Carine VIALLE
Tél: 05.61.02.10.19
Courriel : carine.vialle@ariege.gouv.fr

Arrêté préfectoral portant renouvellement 
d’un système de vidéoprotection
Office public de l’habitat à Foix

La Préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU  le  code de la  sécurité  intérieure,  notamment  ses  articles L.251-1 à L.255-1 et  R.251-1 à
R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoral du 10 février 2014 portant autorisation d'un système de vidéosurveillance
pour l’établissement « Office public de l’habitat de l’Ariège », situé 23 bis Avenue de Ferrières à
Foix (09000) ;

VU la demande de renouvellement d’un système de vidéoprotection présentée le 04 février 2019
par Monsieur Thierry TOURTOULOU ;

VU l’avis de la commission départementale de la vidéoprotection du 27 juin 2019;

CONSIDERANT qu’il ressort des éléments fournis par le demandeur que son établissement est
particulièrement exposé à des risques de vol et d'effractions ;

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au  regard  des
risques susmentionnés ;

SUR proposition de la directrice des services du cabinet de la préfecture de l'Ariège

A R R Ê T E

Article 1 : 

L’autorisation  accordée  par  arrêté  préfectoral  du  10  février  2014 à  Monsieur  Thierry
TOURTOULOU, directeur général de l’Office public de l’habitat de l’Ariège, situé 23 bis Avenue de
Ferrières à Foix (09000), est reconduite pour une durée de cinq ans pour 1 caméra intérieure de
vidéoprotection dans  son  établissement,  conformément  au  dossier  annexé  à  la  demande  de
renouvellement. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

• Sécurité des personnes.
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Article 2     :   

Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1 er, par
une signalétique appropriée :

- de manière claire,  permanente et  significative,  à chaque point  d’accès du
public, de l'existence du système de vidéoprotection ;

- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références
de  la  loi  et  du  décret  susvisés  et  les  coordonnées  du  responsable  de
l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images. 

Article 3     :   

Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 4     :   

Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement
impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :   

Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 6     :   

Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du
code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 18 du décret du 17 octobre 1996
susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été
délivrée.

Article 7     :   

La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle peut
faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication.

Article 8     :   

La  directrice  des  services  du  cabinet  de  la  préfecture  de  l'Ariège,  le  sous-préfet  de
l’arrondissement  de  Foix  et  le  directeur  départemental  de  la  sécurité  publique  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Foix, le 1 juillet 2019

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des services du cabinet

Signé

Nicole CHABANNIER

2

09 – PREFECTURE – DIRECTION DES SERVICES DU CABINET - 09-2019-07-01-049 - Arrêté préfectoral portant renouvellement d’un système de
vidéoprotection - Office public de l’habitat à Foix 249



PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PRÉFECTURE

DIRECTION DES SERVICES DU 
CABINET
Service des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

Carine VIALLE
Tél: 05.61.02.10.19
Courriel : carine.vialle@ariege.gouv.fr

Arrêté préfectoral portant renouvellement 
d’un système de vidéoprotection
SARL American Stock à Pamiers

La Préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU  le  code de la  sécurité  intérieure,  notamment  ses  articles L.251-1 à L.255-1 et  R.251-1 à
R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté  préfectoral  du  12  novembre  2013 portant  autorisation  d'un  système  de
vidéosurveillance  pour  la  SARL American  Stock,  situé  27  avenue  de  la  Bouriette  à  Pamiers
(09100) ;

VU la demande de renouvellement d’un système de vidéoprotection  présentée le 16 mars 2019
par Monsieur Marc GIL ;

VU l’avis de la commission départementale de la vidéoprotection du 27 juin 2019;

CONSIDERANT qu’il ressort des éléments fournis par le demandeur que son établissement est
particulièrement exposé à des risques de vol et d'effractions ;

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au  regard  des
risques susmentionnés ;

SUR proposition de la directrice des services du cabinet de la préfecture de l'Ariège

A R R Ê T E

Article 1 : 

L’autorisation accordée par arrêté préfectoral du 12 novembre 2013 à Monsieur Marc GIL, gérant
de la SARL American Stock, située 27 avenue de la Bouriette à Pamiers (09100), est reconduite
pour  une  durée  de  cinq  ans  pour  7  caméras  intérieures  et  6  caméras  extérieures  de
vidéoprotection dans  son  établissement,  conformément  au  dossier  annexé  à  la  demande  de
renouvellement. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

• Prévention des atteintes aux biens.
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Article 2     :   

Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1 er, par
une signalétique appropriée :

- de manière claire,  permanente et  significative,  à chaque point  d’accès du
public, de l'existence du système de vidéoprotection ;

- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références
de  la  loi  et  du  décret  susvisés  et  les  coordonnées  du  responsable  de
l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images. 

Article 3     :   

Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 4     :   

Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement
impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :   

Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 6     :   

Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du
code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 18 du décret du 17 octobre 1996
susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été
délivrée.

Article 7     :   

La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle peut
faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication.

Article 8     :   

La  directrice  des  services  du  cabinet  de  la  préfecture  de  l'Ariège,  la  sous-préfète  de
l’arrondissement de Pamiers et le directeur départemental de la sécurité publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Foix, le 1 juillet 2019

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des services du cabinet

Signé

Nicole CHABANNIER
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PRÉFECTURE

DIRECTION DES SERVICES DU 
CABINET
Service des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

Carine VIALLE
Tél: 05.61.02.10.19
Courriel : carine.vialle@ariege.gouv.fr

Arrêté préfectoral portant renouvellement 
d’un système de vidéoprotection

SARL DEFA à Saint-Girons

La Préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU  le  code de la  sécurité  intérieure,  notamment  ses  articles L.251-1 à L.255-1 et  R.251-1 à
R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoral du  06 août 2014 portant autorisation d'un système de vidéosurveillance
pour la SARL DEFA, située 5/7 Avenue de la Résistance à Saint-Girons (09200) ;

VU la demande de renouvellement d’un système de vidéoprotection présentée le 13 mai 2019 par
Monsieur Pierre DENIS-FARGE ;

VU l’avis de la commission départementale de la vidéoprotection du 27 juin 2019;

CONSIDERANT qu’il ressort des éléments fournis par le demandeur que son établissement est
particulièrement exposé à des risques de vol et d'effractions ;

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au  regard  des
risques susmentionnés ;

SUR proposition de la directrice des services du cabinet de la préfecture de l'Ariège

A R R Ê T E

Article 1 : 

L’autorisation  accordée  par  arrêté  préfectoral  du  06  août  2014 à  Monsieur  Pierre  DENIS-
FARGE, gérant de la SARL DEFA, située 5/7 Avenue de la Résistance à Saint-Girons (09200),
est reconduite pour une durée de cinq ans pour 2 caméras intérieures et 5 caméras extérieures
de vidéoprotection dans son établissement, conformément au dossier annexé à la demande de
renouvellement. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

• Sécurité des personnes, 

• Prévention des atteintes aux biens, 

• Protection des bâtiments publics, 

• Lutte contre la démarque inconnue.

2, rue de la Préfecture-Préfet Claude Erignac - B.P. 40087 - 09007 Foix cedex-Standard 05.61.02.10.00 www.ariege.gouv.fr  

09 – PREFECTURE – DIRECTION DES SERVICES DU CABINET - 09-2019-07-01-052 - Arrêté préfectoral portant renouvellement d’un système de
vidéoprotection - SARL DEFA à Saint-Girons 252



Article 2     :   

Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1 er, par
une signalétique appropriée :

- de manière claire,  permanente et  significative,  à chaque point  d’accès du
public, de l'existence du système de vidéoprotection ;

- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références
de  la  loi  et  du  décret  susvisés  et  les  coordonnées  du  responsable  de
l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images. 

Article 3     :   

Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 4     :   

Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement
impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :   

Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 6     :   

Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du
code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 18 du décret du 17 octobre 1996
susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été
délivrée.

Article 7     :   

La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle peut
faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication.

Article 8     :   

La directrice des services du cabinet  de l'Ariège,  le sous-préfet  de l’arrondissement  de Saint-
Girons et le commandant du groupement de gendarmerie de l’Ariège sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Foix, le 1 juillet 2019

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des services du cabinet

Signé

Nicole CHABANNIER
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PRÉFECTURE

DIRECTION DES SERVICES DU 
CABINET
Service des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

Carine VIALLE
Tél: 05.61.02.10.19
Courriel : carine.vialle@ariege.gouv.fr

Arrêté préfectoral portant renouvellement 
d’un système de vidéoprotection

SAS Pamrest (Cafeteria Crescendo) à Pamiers

La Préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU  le  code de la  sécurité  intérieure,  notamment  ses  articles L.251-1 à L.255-1 et  R.251-1 à
R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté  préfectoral  du  12  novembre  2013 portant  autorisation  d'un  système  de
vidéosurveillance pour la SAS Pamrest  (Cafeteria Crescendo) située Avenue de la Bouriette à
Pamiers (09100) ;

VU la demande de renouvellement d’un système de vidéoprotection  présentée le 07 mars 2019
par Monsieur Virgil LEONARD ;

VU l’avis de la commission départementale de la vidéoprotection du 27 juin 2019;

CONSIDERANT qu’il ressort des éléments fournis par le demandeur que son établissement est
particulièrement exposé à des risques de vol et d'effractions ;

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au  regard  des
risques susmentionnés ;

SUR proposition de la directrice des services du cabinet de la préfecture de l'Ariège

A R R Ê T E

Article 1 : 

L’autorisation accordée par arrêté préfectoral du 12 novembre 2013 à Monsieur Virgil LEONARD ,
directeur  de la  SAS Pamrest  (Cafeteria  Crescendo)  située Avenue de la  Bouriette  à Pamiers
(09100), est reconduite pour une durée de cinq ans pour 2 caméras intérieures de vidéoprotection
dans son établissement, conformément au dossier annexé à la demande de renouvellement. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

• Sécurité des personnes, 

• Prévention des atteintes aux biens.

Article 2     :   
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Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1 er, par
une signalétique appropriée :

- de manière claire,  permanente et  significative,  à chaque point  d’accès du
public, de l'existence du système de vidéoprotection ;

- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références
de  la  loi  et  du  décret  susvisés  et  les  coordonnées  du  responsable  de
l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images. 

Article 3     :   

Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 4     :   

Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement
impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :   

Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 6     :   

Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du
code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 18 du décret du 17 octobre 1996
susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été
délivrée.

Article 7     :   

La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle peut
faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication.

Article 8     :   

La  directrice  des  services  du  cabinet  de  la  préfecture  de  l'Ariège,  la  sous-préfète  de
l’arrondissement de Pamiers et le directeur départemental de la sécurité publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Foix, le 1 juillet 2019

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des services du cabinet

Signé

Nicole CHABANNIER
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PRÉFECTURE

DIRECTION DES SERVICES DU 
CABINET
Service des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

Carine VIALLE
Tél: 05.61.02.10.19
Courriel : carine.vialle@ariege.gouv.fr

Arrêté préfectoral portant renouvellement 
d’un système de vidéoprotection

SAS Phoebus (Netto) à Saint-Lizier

La Préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU  le  code de la  sécurité  intérieure,  notamment  ses  articles L.251-1 à L.255-1 et  R.251-1 à
R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoral du  06 août 2014 portant autorisation d'un système de vidéosurveillance
pour la SAS Phoebus (Netto), située 31 Route de Toulouse à Saint-Lizier (09190) ;

VU la demande de renouvellement d’un système de vidéoprotection présentée le 03 avril 2019 par
Monsieur Patrick LATOUR ;

VU l’avis de la commission départementale de la vidéoprotection du 27 juin 2019;

CONSIDERANT qu’il ressort des éléments fournis par le demandeur que son établissement est
particulièrement exposé à des risques de vol et d'effractions ;

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au  regard  des
risques susmentionnés ;

SUR proposition de la directrice des services du cabinet de la préfecture de l'Ariège

A R R Ê T E

Article 1 : 

L’autorisation accordée par arrêté préfectoral du 06 août 2014 à Monsieur Patrick LATOUR, gérant
de la SAS Phoebus (Netto), située 31 Route de Toulouse à Saint-Lizier (09190),  est reconduite
pour  une  durée  de  cinq  ans  pour  15  caméras  intérieures  et  1  caméra  extérieure de
vidéoprotection  dans  son  établissement,  conformément  au  dossier  annexé  à  la  demande  de
renouvellement. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

• Sécurité des personnes, 

• Prévention des atteintes aux biens, 

• Lutte contre la démarque inconnue, 

• Autres (Cambriolages, vandalisme)
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Article 2     :   

Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1 er, par
une signalétique appropriée :

- de manière claire,  permanente et  significative,  à chaque point  d’accès du
public, de l'existence du système de vidéoprotection ;

- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références
de  la  loi  et  du  décret  susvisés  et  les  coordonnées  du  responsable  de
l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images. 

Article 3     :   

Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 4     :   

Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement
impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :   

Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 6     :   

Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du
code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 18 du décret du 17 octobre 1996
susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été
délivrée.

Article 7     :   

La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle peut
faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication.

Article 8     :   

La  directrice  des  services  du  cabinet  de  la  préfecture  de  l'Ariège,  le  sous-préfet  de
l’arrondissement  de  Saint-Girons  et  le  commandant  du  groupement  de  gendarmerie
départementale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Foix, le 1 juillet 2019

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des services du cabinet

Signé

Nicole CHABANNIER
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PRÉFECTURE

DIRECTION DES SERVICES DU 
CABINET
Service des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

Carine VIALLE
Tél: 05.61.02.10.19
Courriel : carine.vialle@ariege.gouv.fr

Arrêté préfectoral portant renouvellement 
d’un système de vidéoprotection

SAS SETAK à Pamiers

La Préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU  le  code de la  sécurité  intérieure,  notamment  ses  articles L.251-1 à L.255-1 et  R.251-1 à
R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoral du  06 août 2014 portant autorisation d'un système de vidéosurveillance
pour la SAS SETAK, située Rue Henri Fabre à Pamiers (09100) ;

VU la demande de renouvellement d’un système de vidéoprotection  présentée le 22 mars 2019
par Madame Chantal KIRMANN ;

VU l’avis de la commission départementale de la vidéoprotection du 27 juin 2019;

CONSIDERANT qu’il ressort des éléments fournis par le demandeur que son établissement est
particulièrement exposé à des risques de vol et d'effractions ;

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au  regard  des
risques susmentionnés ;

SUR proposition de la directrice des services du cabinet de la préfecture de l'Ariège

A R R Ê T E

Article 1 : 

L’autorisation accordée par arrêté préfectoral  du  06 août  2014 à  Madame Chantal  KIRMANN,
présidente de la SAS SETAK, située Rue Henri Fabre à Pamiers (09100), est reconduite pour une
durée de cinq ans pour 10 caméras intérieures et 9 caméras extérieures de vidéoprotection dans
son établissement, conformément au dossier annexé à la demande de renouvellement. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

• Sécurité des personnes, 

• Protection Incendie/Accidents, 

• Prévention des atteintes aux biens, 

• Autres (CAMBRIOLAGES).
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Article 2     :   

Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1 er, par
une signalétique appropriée :

- de manière claire,  permanente et  significative,  à chaque point  d’accès du
public, de l'existence du système de vidéoprotection ;

- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références
de  la  loi  et  du  décret  susvisés  et  les  coordonnées  du  responsable  de
l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images. 

Article 3     :   

Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 4     :   

Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement
impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :   

Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 6     :   

Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du
code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 18 du décret du 17 octobre 1996
susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été
délivrée.

Article 7     :   

La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle peut
faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication.

Article 8     :   

La  directrice  des  services  du  cabinet  de  la  préfecture  de  l'Ariège,  la  sous-préfète  de
l’arrondissement de Pamiers et le directeur départemental de la sécurité publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Foix, le 1 juillet 2019

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des services du cabinet

Signé

Nicole CHABANNIER
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PRÉFECTURE

DIRECTION DES SERVICES DU 
CABINET
Service des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

Carine VIALLE
Tél: 05.61.02.10.19
Courriel : carine.vialle@ariege.gouv.fr

Arrêté préfectoral portant renouvellement 
d’un système de vidéoprotection

SFR Distribution à Pamiers

La Préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU  le  code de la  sécurité  intérieure,  notamment  ses  articles L.251-1 à L.255-1 et  R.251-1 à
R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoral du 16 février 2015 portant autorisation d'un système de vidéosurveillance
pour l’établissement SFR Distribution, situé Route de Mirepoix à Pamiers (09100) ;

VU la demande de renouvellement d’un système de vidéoprotection présentée le 14 mai 2019 par
Monsieur Arnaud JEZEQUEL ;

VU l’avis de la commission départementale de la vidéoprotection du 27 juin 2019;

CONSIDERANT qu’il ressort des éléments fournis par le demandeur que son établissement est
particulièrement exposé à des risques de vol et d'effractions ;

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au  regard  des
risques susmentionnés ;

SUR proposition de la directrice des services du cabinet de la préfecture de l'Ariège

A R R Ê T E

Article 1 : 

L’autorisation accordée par arrêté préfectoral du 16 février 2015 à Monsieur Arnaud JEZEQUEL,
responsable national de la maintenance pour le groupe SFR Distribution, est reconduite pour une
durée de cinq ans pour 2 caméras intérieures de vidéoprotection dans l’établissement situé Route
de  Mirepoix  à  Pamiers  (09100), conformément  au  dossier  annexé  à  la  demande  de
renouvellement. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

• Sécurité des personnes, 

• Prévention des atteintes aux biens, 

• Lutte contre la démarque inconnue.
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Article 2     :   

Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1 er, par
une signalétique appropriée :

- de manière claire,  permanente et  significative,  à chaque point  d’accès du
public, de l'existence du système de vidéoprotection ;

- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références
de  la  loi  et  du  décret  susvisés  et  les  coordonnées  du  responsable  de
l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images. 

Article 3     :   

Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 4     :   

Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement
impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :   

Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 6     :   

Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du
code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 18 du décret du 17 octobre 1996
susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été
délivrée.

Article 7     :   

La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle peut
faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication.

Article 8     :   

La  directrice  des  services  du  cabinet  de  la  préfecture  de  l'Ariège,  la  sous-préfète  de
l’arrondissement de Pamiers et le directeur départemental de la sécurité publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Foix, le 1 juillet 2019

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des services du cabinet

Signé

Nicole CHABANNIER

2

09 – PREFECTURE – DIRECTION DES SERVICES DU CABINET - 09-2019-07-01-041 - Arrêté préfectoral portant renouvellement d’un système de
vidéoprotection - SFR Distribution à Pamiers 261



PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PRÉFECTURE

DIRECTION DES SERVICES DU 
CABINET
Service des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

Carine VIALLE
Tél: 05.61.02.10.19
Courriel : carine.vialle@ariege.gouv.fr

Arrêté préfectoral portant renouvellement 
d’un système de vidéoprotection

SNC Leroy Mourgues à Le Mas d’Azil

La Préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU  le  code de la  sécurité  intérieure,  notamment  ses  articles L.251-1 à L.255-1 et  R.251-1 à
R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoral du  06 août 2014 portant autorisation d'un système de vidéosurveillance
pour la SNC Leroy Mourgues, située 5 Place du Champ de Mars à Le Mas d’Azil (09290) ;

VU la demande de renouvellement d’un système de vidéoprotection présentée le 08 avril 2019 par
Madame Véronique LEROY ;

VU l’avis de la commission départementale de la vidéoprotection du 27 juin 2019;

CONSIDERANT qu’il ressort des éléments fournis par le demandeur que son établissement est
particulièrement exposé à des risques de vol et d'effractions ;

CONSIDERANT  le  caractère  proportionné du nombre  de caméras  envisagées  au  regard  des
risques susmentionnés ;

SUR proposition de la directrice des services du cabinet de la préfecture de l'Ariège

A R R Ê T E

Article 1 : 

L’autorisation accordée par  arrêté préfectoral  du 06 août  2014 à Madame Véronique LEROY,
gérante de la SNC Leroy Mourgues, située 5 Place du Champ de Mars à Le Mas d’Azil (09290),
est reconduite pour une durée de cinq ans pour 3 caméras intérieures de vidéoprotection dans
son établissement, conformément au dossier annexé à la demande de renouvellement.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

• Prévention des atteintes aux biens.
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Article 2     :   

Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1 er, par
une signalétique appropriée :

- de manière claire,  permanente et  significative,  à chaque point  d’accès du
public, de l'existence du système de vidéoprotection ;

- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références
de  la  loi  et  du  décret  susvisés  et  les  coordonnées  du  responsable  de
l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images. 

Article 3     :   

Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 4     :   

Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement
impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :   

Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 6     :   

Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du
code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 18 du décret du 17 octobre 1996
susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été
délivrée.

Article 7     :   

La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle peut
faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication.

Article 8     :   

La  directrice  des  services  du  cabinet  de  la  préfecture  de  l'Ariège,  le  sous-préfet  de
l’arrondissement  de  Saint-Girons  et  le  commandant  du  groupement  de  gendarmerie
départementale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Foix, le 1 juillet 2019

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des services du cabinet

Signé

Nicole CHABANNIER
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CABINET

Direction des sécurités 

   

Foix, le 18 Juillet 2019

                                          
 Arrêté portant instauration d’un périmètre d’interdiction de manifestations et/ou

d’attroupements de personnes le long du parcours de l’étape 15 du Tour France,  le
dimanche 21 juillet 2019

La Préfète de l’Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code pénal, notamment les articles  431-3 et suivants, les articles R610-1, R 610-5 et R
644-4 ;

VU le code de procédure pénale, notamment ses articles 529 et R.48-1;

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L 211-1 à L 211-4, les articles R
211-26-1, R 285-1, R 286-1 et R 287-1;

VU le code général des collectivités territoriales, notamment son article L 2214-4 ;

VU le code de la route ;

VU le code de la voirie routière notamment l’article L 111-1; 

VU le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2019-208 du 20 mars 2019 instituant une contravention de quatrième classe
pour participation à une manifestation interdite sur la voie publique;

VU le décret du 6 juillet 2018 portant nomination de Mme Chantal MAUCHET en qualité de
préfète de l’Ariège ;

CONSIDERANT que le domaine public routier comprend l’ensemble des biens du domaine
public  de l’État,  des  départements  et  des communes  affectés  aux besoins  de la  circulation
terrestre, à l’exception des voies ferrées;

CONSIDERANT que,  dans  le  domaine  public  routier  sont  intégrés,  la  chaussée  et  ses
dépendances,  les  accotements,  les  terre-pleins  centraux et  les  trottoirs  éventuels,  les  pistes

1 / 4

09 – PREFECTURE – SERVICE DES SECURITES - 09-2019-07-18-001 - Arrêté portant instauration d’un périmètre d’interdiction de manifestations et/ou
d’attroupements de personnes le long du parcours de l’étape 15 du Tour France,  le dimanche 21 juillet 2019 264



cyclables,  les  talus,  les  bassins  de  rétention,  les  aires  de  repos  ou  de  service  destinées  à
l’entretien  des  routes,  les  parcs  de  stationnement  de  surface,  les  plantations  effectuées  en
bordure de voies ou sur les dépendances du domaine public;

CONSIDERANT que, depuis le 17 novembre 2018,  dans le cadre du mouvement dit « des
gilets jaunes », de nombreuses manifestations spontanées ou sommairement organisées chaque
week-end, au moyen d’appels sur les  réseaux sociaux ont  eu lieu en divers points  dans le
département de l’Ariège;

CONSIDERANT que, lors de ces rassemblements, les participants ont, à de multiples reprises
opéré des barrages filtrants ou bloquants,  nécessitant des interventions répétées des forces de
sécurité intérieure; que les bâtiments publics, symboles des institutions républicaines ont été la
cible privilégiée des manifestants;

CONSIDERANT  que  ces  blocages  récurrents  engendrent  de  fortes  tensions  entre  les
manifestants  et  usagers  de  la  route  ou  commerçants  dont  l’activité  se  trouve  fortement
impactée;  que lors  de l’envahissement  des  voies,  les  manifestants  se  mettent  en danger  et
mettent également en danger les usagers de la route; 

CONSIDERANT que la plupart de ces manifestations n’ont fait l’objet d’aucune déclaration
auprès des autorités administratives selon les termes des articles L 211-1 et suivants du code de
la sécurité intérieure ;

CONSIDERANT  qu’en  cas  d’absence  d’organisateur  déclaré,  la  préfecture  ne  peut  faire
modifier le lieu de rassemblement ou s’assurer de la mise en œuvre de conditions de sécurité
suffisantes et internes à la manifestation ;

CONSIDERANT que, lors de ces évènements et exactions régulières, les forces de l’ordre ont
dû intervenir avec ou sans le concours de forces mobiles pour restaurer la libre circulation et
assurer la sécurité de tous; que le SDIS a dû intervenir à plusieurs reprises pour éteindre des
feux  volontaires  (palettes,  branchages,  poubelles…)  qui  avaient  été  déclenchés  par  les
manifestants pour limiter la circulation d’une part et pour retarder l’intervention des forces de
l’ordre d’autre part;

CONSIDERANT la présence, lors de certains rassemblements des Gilets jaunes, d’éléments
radicaux, scandant des slogans hostiles aux forces de l’ordre et auteurs de diverses violences et
jets de projectiles visant les policiers et gendarmes ou de dégradations visant notamment les
bâtiments publics;

CONSIDERANT le contexte actuel et les appels à manifester lancés sur les réseaux sociaux
par le mouvement des Gilets jaunes, à l’occasion du passage du Tour de France le dimanche 21
juillet lors de la 15ème étape du Tour de France pour participer à “un acte 36”; que différents
collectifs de gilets jaunes envisagent de se positionner le long de la route empruntée par le
peloton pour déployer des banderoles et des panneaux; 

CONSIDERANT l’aggravation des tensions et notamment les dégradations volontaires envers
des biens de l’État, concernant des agents dans l’exercice de leurs fonctions ;

CONSIDERANT qu'il appartient à l'autorité investie du pouvoir de police administrative de
concilier l’exercice du droit de manifester avec les impératifs de l’ordre public ; que dans ce
cadre elle se doit de prendre les mesures nécessaires, adaptées et proportionnées de nature à
prévenir tant la commission d’infractions pénales que les troubles à l’ordre public ; 

CONSIDERANT que par  leur  violence,  leur  caractère radical  et  répétitif,  les  agissements
illégaux  et  violents  survenus  dans  le  cadre  du  mouvement  dit  « des  gilets  jaunes »  ou  à
l’occasion de celui-ci,  excèdent le  cadre de la  liberté  de manifestation et  les désagréments
qu’un mouvement revendicatif peut entraîner, de manière générale, à l’égard des usagers ;
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CONSIDERANT que,  dans  ces  circonstances,  l’interdiction  de  manifester  sur  le  secteur
concerné et mentionné à l’article 1er est seule de nature à prévenir efficacement et de manière
proportionnée les troubles à l’ordre public ;

CONSIDERANT que des difficultés supplémentaires liées aux mouvements des Gilets jaunes
peuvent être ajoutées à celles liées à l’épisode caniculaire qui s’annonce et à la circulation
soutenue des vacanciers qui transitent et/ou viennent séjourner dans le département de l’Ariège
en cette période estivale ;

VU l’urgence ;

Sur proposition de la directrice de cabinet de la préfète de l’Ariège ;

ARRETE

Article 1er : Tout attroupement de personnes ou manifestants relatifs à un mouvement de
contestation, notamment au mouvement des gilets jaunes, sont interdits : 

le dimanche 21 juillet 2019 de 9h00 à 15h30 sur la voie publique et le domaine
public routier sur le secteur délimité de la façon suivante : 

• Bélasta
• Fougax-et-Barrineuf
• Bénaix
• Montségur
• Montferrier
• Villeneuve d’Olmes
• Nalzen
• Roquefixade
• Soula
• Celles
• Saint-Paul-de-Jarrat
• Mercus-Garrabet
• Bompas
• Tarascon-sur-Ariège

le  dimanche  21  juillet  2019 de  11h00  à  19h30  sur  la  voie  publique  et  le
domaine public routier sur le secteur délimité de la façon suivante : 

• Tarascon-sur-Ariège
• Niaux
• Capoulet-et-Junac
• Illier-et-Laramade
• Val-de-Sos
• Port de Lers
• Le Port
• Massat
• Boussenac
• Sentenac-de-Sérou
• Alzen
• Le Bosc
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• Burret
• Serres-sur-Arget
• Bénac
• Saint-Pierre-de Rivière
• Foix
• Ganac
• Prayols
• Prat d’Albis

Article  2 : Toute  infraction  au  présent  arrêté  sera  constatée  et  réprimée,  s’agissant  des
organisateurs, dans les conditions fixées par l’article 431-9 du code pénal, à savoir six mois
d’emprisonnement et 7 500 euros d’amende et, s’agissant des participants, par l’article R. 644-
4 du même code instituant une contravention de quatrième classe.

Article  3  :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Le tribunal
administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  informatique  “Télérecours  Citoyens”
accessible sur le site www.telerecours.fr.

Article 4 : La directrice de cabinet de la préfecture de l’Ariège, le directeur départemental de la
sécurité publique, le colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale sont
chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de l'exécution du présent  arrêté  qui  sera publié  au
recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ariège.

La Préfète

   signé

Chantal MAUCHET
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PRÉFECTURE

DIRECTION DES SERVICES DU CABINET

SERVICE DES SÉCURITÉS

BUREAU DE LA SÉCURITÉ CIVILE

Nom du rédacteur  D Cassé

Arrêté préfectoral portant renouvellement de
l’agrément départemental à la délégation

départementale de l’Ariège de la fédération nationale
des métiers de la natation et du sport pour assurer les

formations aux premiers secours.  

Agrément n° 09.024.2019

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu le décret  n° 91.834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux premiers secours ;

Vu le décret n° 92.514 du 12 juin 1992 modifié relatif à la formation de moniteur des premiers
secours ;

Vu l’arrêté du 8 juillet 1992 relatif aux conditions d'habilitation ou d'agrément pour les formations 
aux premiers secours. 

Vu l’arrêté du 16 novembre 2011 modifiant l'arrêté du 24 juillet 2007 modifié fixant le référentiel 
national de compétences de sécurité civile relatif à l'unité d'enseignement « prévention et 
secours civiques de niveau 1 » ;

Vu l’ arrêté du 8 août 2012 fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif à
l'unité d'enseignement « pédagogie initiale et commune de formateur » ;

Vu l’arrêté du 17 août 2012 fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif
à l'unité d'enseignement « pédagogie appliquée à l'emploi de formateur de formateurs » ;

Vu l’arrêté du 3 septembre 2012 fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile
relatif  à  l'unité  d'enseignement  « pédagogie appliquée à l'emploi  de formateur  aux premiers
secours » ;

Vu l’arrêté du 4 septembre 2012 fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile
relatif à l'unité d'enseignement « pédagogie appliquée à l'emploi de formateur en prévention et
secours civiques » ;

Vu l’arrêté du 16 janvier 2015 modifiant l'arrêté du 24 août 2007 fixant le référentiel national de
compétences de sécurité civile relatif à l'unité d'enseignement « premiers secours en équipe de
niveau 1 » ;

Vu  l’arrêté  du  19  janvier  2015  modifiant  l'arrêté  du  14  novembre  2007  fixant  le  référentiel
national de compétences de sécurité civile relatif à l'unité d'enseignement « premiers secours en
équipe de niveau 2» ;

Vu l’arrêté du 30 juin 2017 instituant une sensibilisation aux gestes qui sauvent ;

Vu la  demande  de  renouvellement  d’agrément  sollicitée  le  24  juin  2019  par  la  délégation
départementale de l’Ariège de la fédération nationale des métiers de la natation et du sport ;
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Considérant que la délégation départementale de l’Ariège de la fédération nationale des métiers
de la natation et du sport remplit les conditions prévues au titre II, chapitre II de l’arrêté du 8
juillet 1992 précité ;

Sur proposition de Madame la directrice des services du Cabinet ;

A R R Ê T E

Article 1:

En  application  du  Titre  II  de  l’arrêté  du  8  juillet  1992  modifié  susvisé,  la  délégation
départementale de l’Ariège de la fédération nationale des métiers de la natation et du sport  est
agréée dans le département de l’Ariège pour assurer les formations préparatoires, initiales et
continues aux premiers secours citées ci-dessous :

- Gestes qui sauvent
- Prévention et secours civique de niveau 1 (PSC 1)
- Premiers secours en équipe de niveau 1 (PSE 1)
- Premiers secours en équipe de niveau 2 (PSE 2)
- Pédagogie initiale et commune de formateur
- Pédagogie appliquée à l'emploi de formateur en Prévention et Secours Civiques
- Pédagogie appliquée à l'emploi de formateur aux Premiers Secours.

Article 2     :  

L’agrément accordé, renouvelable au terme d’une nouvelle déclaration, pourra être retiré en cas
de non-respect de toutes les conditions fixées par l’arrêté du 8 juillet 1992 précité.

Article 3     :  

Le présent arrêté est délivré pour une période de deux ans à compter du 3 juillet 2019.

Article 4:

Le présent arrêté peut, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, faire l'objet :

-  d'un  recours  gracieux  en  adressant  une  demande  argumentée  à  Madame  la  préfète  de
l’Ariége ;
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur (Place Beauvau 75008 Paris) ;
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Toulouse.

Le recours hiérarchique,  exercé à la suite du recours gracieux,  ne suspend pas le délai  de
recours contentieux. 

Article 5     :  

Monsieur le secrétaire général de la Préfecture de l'Ariège et madame la directrice des services
du cabinet sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera
publié au recueil départemental des actes administratifs.

Fait à Foix, le 22 juillet 2019

Pour la préfète et par délégation, 
La directrice des services de cabinet

signé

Nicole Chabannier

2

09 – PREFECTURE – SERVICE DES SECURITES - 09-2019-07-22-001 - Arrêté préfectoral portant renouvellement de l’agrément départemental à la
délégation départementale de l’Ariège de la fédération nationale des métiers de la natation et du sport pour assurer les formations aux premiers secours.  
Agrément n° 09.024.2019

269



PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PRÉFECTURE

DIRECTION DES SERVICES DU CABINET

SERVICE DES SÉCURITÉS

BUREAU DE LA SÉCURITÉ CIVILE

Nom du rédacteur : Dominique Cassé

Arrêté préfectoral portant renouvellement de
l’agrément départemental à la délégation

départementale de l’Ariège de l’association nationale
des pisteurs secouristes pour assurer les formations

aux premiers secours

Agrément n° 09.019.2019

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu le décret  n° 91.834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux premiers secours ;

Vu le décret n° 92.514 du 12 juin 1992 modifié relatif à la formation de moniteur des premiers secours ;

Vu l’arrêté du 8 juillet 1992 relatif aux conditions d'habilitation ou d'agrément pour les formations aux 
premiers secours. 

Vu l’arrêté du 16 novembre 2011 modifiant l'arrêté du 24 juillet 2007 modifié fixant le référentiel national 
de compétences de sécurité civile relatif à l'unité d'enseignement « prévention et secours civiques 
de niveau 1 » ;

Vu l’ arrêté du 8 août 2012 fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif à l'unité
d'enseignement « pédagogie initiale et commune de formateur » ;

Vu l’arrêté du 17 août 2012 fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif à l'unité
d'enseignement « pédagogie appliquée à l'emploi de formateur de formateurs » ;

Vu l’arrêté du 3 septembre 2012 fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif à
l'unité d'enseignement « pédagogie appliquée à l'emploi de formateur aux premiers secours » ;

Vu l’arrêté du 4 septembre 2012 fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif à
l'unité  d'enseignement  « pédagogie  appliquée à l'emploi  de  formateur  en prévention  et  secours
civiques » ;

Vu l’arrêté  du 16  janvier  2015  modifiant  l'arrêté  du  24  août  2007  fixant  le  référentiel  national  de
compétences de sécurité civile relatif  à l'unité d'enseignement « premiers secours en équipe de
niveau 1 » ;

Vu l’arrêté du 19 janvier 2015 modifiant l'arrêté du 14 novembre 2007 fixant le référentiel national de
compétences de sécurité civile relatif  à l'unité d'enseignement « premiers secours en équipe de
niveau 2» ;

Vu l’arrêté du 30 juin 2017 instituant une sensibilisation aux gestes qui sauvent ;
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Vu l’arrêté  préfectoral  du  31  juillet  2017  portant  renouvellement  de  l'agrément  à  la  délégation
départementale de l'Ariège de l'association nationale des pisteurs secouristes pour la formation aux
premiers secours ;

Vu la demande de renouvellement d’agrément sollicitée le 8 juillet 2019 par l'association nationale des
pisteurs secouristes ; 

Considérant que  la  délégation  départementale  de  l’Ariège  de  l'association  nationale  des  pisteurs
secouristes remplit les conditions prévues au titre II, chapitre II de l’arrêté du 8 juillet 1992 précité;

Sur proposition de Madame la directrice des services du cabinet;

ARRÊTE

Article 1

L’agrément  départemental  est  accordé pour  une période de deux ans,  à  compter  de ce jour,  à  la
délégation départementale de l'Ariège de l'association nationale des pisteurs secouristes pour assurer
les formations préparatoires, initiales et continues aux premiers secours citées ci-dessous :

• Prévention et secours civique de niveau 1 (PSC 1),
• Premiers secours en équipe de niveau 1 (PSE 1),
• Premiers secours en équipe de niveau 2 (PSE 2),
• Pédagogie Initiale et Commune de Formateur,
• Pédagogie appliquée à l'emploi de Formateur aux Premiers Secours .

Article 2

L’agrément accordé, renouvelable au terme d’une nouvelle déclaration, pourra être retiré en cas de non-
respect de toutes les conditions fixées par l’arrêté du 8 juillet 1992 précité.

Article 3

Monsieur le secrétaire général de la préfecture et Madame la directrice des services du cabinet sont
chargés  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture.

Fait à Foix, le 8 juillet 2019

Pour la préfète et par délégation
La directrice des services du cabinet

signé

Nicole Chabannier
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